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PARTIE OFFICIELLE 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

TEXTES DE LOIS étendues à la Polynésie française par la loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 
portant dispositions diverses relatives à ['outre-mer (parue au J.O.P.F. n° 32 du 8 août 1996, page 1353, 

dans leur rédaction applicable à la Polynésie française), 

LOI du 1er mars 1888 relative à l'exercice de la pêche dans 
les eaux sous souveraineté ou juridiction française 
s'étendant au large des côtes des territoires d'outre-
mer. 

Article ler (article ler, II, loi n° 96-609 du &juillet 1996 
portant dispositions diverses relatives à l'outre-mer).— La 
pêche est interdite aux navires battant pavillon d'un Etat 
étranger dans les eaux maritimes placées sous souveraineté 
ou juridiction française s'étendant au large des côtes des ter-
ritoires de la Polynésie française, de la Nouvelle-Calédonie, 
des îles Wallis-et-Futuna et des Terres australes et antarc-
tiques françaises. 

Des dérogations aux dispositions du premier alinéa du 
présent article sont accordées conformément aux accords ou 
arrangements internationaux et selon des modalités fixées 
par décret. 

Les navires battant pavillon d'un Etat étranger sont 
soumis à la réglementation française des pêches applicable 
aux eaux maritimes dans lesquelles des droits de pêche sont 
accordés. 

Art. 2 (article ler, III, loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 por-
tant dispositions diverses relatives à l'outre-mer).— 1. Est 
puni de 50.000 F à 500.000 F d'amende le fait, pour tout capi-
taine d'un navire battant pavillon d'un Etat étranger : 

1°) De pêcher en l'absence d'autorisation ou en méconnais-
sance des termes de l'autorisation accordée dans les eaux 
maritimes sous souveraineté ou juridiction française ; 

2°) De dissimuler ou de falsifier les éléments d'identification 
du navire. 

II. Le fait, pour toute personne, en mer, de se soustraire 
ou de tenter de se soustraire aux contrôles des officiers et 
agents chargés de la police des pêches est puni de 50.000 F à 
500.000 F d'amende. 

III. Le fait, pour toute personne, de refuser de laisser les 
officiers et les agents chargés de la police des pêches de 
procéder aux contrôles et aux visites à bord des navires ou 
embarcations de pêche est puni de 10.000 F à 100.000 
d'amende. 

IV. En cas de récidive, les peines d'amende prévues aux I, 
H et III du présent article sont portées au double. Il y a réci-
dive lorsque, dans un délai de cinq ans après l'expiration ou 
la prescription d'une peine prononcée en application de ces 
articles, le délinquant commet le même délit. 

V. Pour l'application du présent article aux territoires de 
la Nouvcllc-Cal6clvni,,, 1.1c la roljr.6oi. ff ata.çaioc et cl.. il.. 

Wallis-et-Futuna, les valeurs exprimées en francs sont rem-
placées par les valeurs en francs CFP, ci-après : 

paragraphes I et II : 900.000 à 9.000.000 F CFP ; 
paragraphe III : 180.000 à 1.800.000 F CFP. 

Art. 2 bis (article 2, loi n° 96-609 du &juillet 1996 portant 
dispositions diverses relatives à l'outre-mer).— Pour l'applica-
tion des articles ler et 2 de la présente loi en Polynésie fran-
çaise, des délibérations de l'assemblée de la Polynésie fran-
çaise prises conformément aux dispositions du dernier alinéa 
de l'article 7, du 23° de l'article 28 et de l'article 62 de la loi 
organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d'auto-
nomie de la Polynésie française fixent les modalités selon les-
quelles les dérogations à l'interdiction de pêcher sont accor-
dées, réglementent l'exercice des pêches et déterminent les 
infractions à ces réglementations territoriales. 

Art. 3. (article ler, IV, lai DDOM).— Les infractions sont 
recherchées et constatées par les administrateurs des affaires 
maritimes, les inspecteurs des affaires maritimes, les com-
mandants, les commandants en second, les officiers en second 
des bâtiments de l'Etat, les commandants de bord des aéro-
nefs de l'Etat, les officiers du corps technique et administra-
tif des affaires maritimes, les contrôleurs des affaires mari-
times, les personnels embarqués d'assistance et de sur-
veillance des affaires maritimes, les gardes jurés, les pru-
d'hommes pêcheurs, les syndics des gens de mer, les techni-
ciens du contrôle des établissements de pêche, les officiers et 
agents de police judiciaire et les agents des douanes ainsi 
que, en ce qui concerne les Terres australes et antarctiques 
françaises, les personnes énumérées à l'article 11 de la loi n° 
66-400 du 18 juin 1966 sur l'exercice de la pêche et l'exploita-
tion des produits de la mer dans les Terres australes et 
antarctiques françaises. 

Les officiers et agents chargés de la police des pêches énu-
mérés ci-dessus peuvent donner à tout navire de pêche l'ordre 
de stopper et de relever son matériel de pêche. 

Ils peuvent monter à bord du navire et procéder à tout 
examen des captures, matériels de pêche, installations de 
stockage ou de traitement et de tous documents de bord, 
notamment de ceux qui sont relatifs à l'enregistrement des 
captures. 

Art. 4.— Les officiers et sous-officiers mariniers comman-
dant les bâtiments de l'Etat ou les embarcations garde-pêche, 
et tous officiers et agents commis à la police des pêches mari-
times constatent les contraventions, en dressent procès-
verbal et conduisent ou font conduire le contrevenant et le 
bateau dans le port français le plus rapproché en vue des 
contrôles ou vérifications à faire. Ils procèdent alors à la pose 
des scellés et conservent les documents de bord jusqu'à leur 
remise à l'autorité compétente (modification de l'article ler, 
IV lni n° 96s0.9 du 5 _juillet 1996 ymetrint eliRmeitinne 
diverses relatives à l'outre-mer). 

Ils remettent leurs rapports, procès-verbaux et toutes 
pièces constatant les contraventions à l'officier du commis-
sariat chargé de l'inscription maritime. 
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Art. 5.— Les procès-verbaux doivent être signés et, sous 
peine de nullité, affirmés dans les trois jours de leur clôture, 
par devant le juge de paix du canton ou l'un de ses 
suppléants, ou par devant le maire ou l'adjoint, soit de la com-
mune de la résidence de l'agent qui a dressé le procès-verbal, 
soit de celle où le bateau a été conduit. Toutefois, les procès-
verbaux dressés par les officiers du commissariat de la 
marine chargés de l'inscription maritime, par les officiers et 
officiers mariniers commandant les bâtiments de l'Etat ou les 
embarcations garde-pêche et par les inspecteurs des pêches 
maritimes, ne sont pas soumis à l'affirmation. Dans tous les 
cas, les procès-verbaux doivent, sous peine de nullité, être 
enregistrés dans les quatre jours qui suivront celui de l'affir-
mation ou celui de la clôture du procès-verbal, s'il n'est pas 
soumis à l'affirmation. L'enregistrement est fait en débet. 

Art. 6 (article ler, VI, loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 por-
tant dispositions diverses relatives à l'outre-mer).— Peuvent 
être déclarés responsables des amendes prononcées en appli-
cation des dispositions de la présente loi les armateurs du 
navire de pêche, qu'ils soient ou non propriétaires, à raison 
des faits des capitaine et équipage de ce navire. 

Ils sont, dans tous les cas, responsables des condamna-
tions civiles. 

Art. 7.— Les poursuites ont lieu à la diligence du procu-
reur de la République ou des officiers du commissariat char-
gés de l'inscription maritime. Ces officiers ont, dans ce cas, le 
droit d'exposer l'affaire devant le tribunal, et d'être entendus 
à l'appui de leurs conclusions. Si les poursuites n'ont pas été 
intentées dans les trois mois qui suivent le jour où la contra-
vention a été commise, l'action publique est prescrite. 

Art. 8 (article ler, VII, loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 por-
tant dispositions diverses relatives à l'outre-mer).— Les pour-
suites sont portées devant le tribunal du port où le navire a 
été conduit ou, s'il n'a pas été conduit au port, devant le tri-
bunal de la résidence administrative de l'agent qui a consta-
té l'Infraction. 

Art. 9.— Les procès-verbaux des officiers ou agents 
chargés de constater les contraventions, comme il est dit à 
l'article 6, font foi jusqu'à inscription de faux (modification de 
l'article ler, VIII, loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 portant dis-
positions diverses relatives à l'outre-mer). 

Au défaut de procès-verbaux, la contravention peut être 
prouvée par témoins. 

Art. 10 (article ler, IX, loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 por-
tant dispositions diverses relatives à l'outre-mer).— Les cita-
tions, actes de procédure et jugements sont dispensés du 
timbre et enregistrés gratis. 

Les citations et significations seront faites et remises sans 
frais par les syndics des gens de mer, les gardes jurés et les 
gendarmes de la marine. Si l'infraction a été constatée par 
des officiers et agents de police judiciaire ou des agents des 
douanes, les significations pourront être remises par des 
agents de la force publique. 

Les jugements seront signifiés par simple extrait conte-
nant le nom des parties et le dispositif du jugement. 

Cette signification fera courir les délais d'opposition, 
d'appel et de pourvoi en cassation. 

Art. 11.— La présente loi ne porte pas atteinte à la libre 
circulation reconnue aux bateaux de pêche étrangers  

naviguant ou mouillant dans la partie réservée des eaux 
territoriales françaises (2e alinéa supprimé par l'article ler, 
X, loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions diverses 
relatives à l'outre-mer). 

Art. 12.-- Il n'est pas dérogé aux dispositions des conven-
tions internationales et des lois qui s'y réfèrent. 

LOI n° 67-3 du 3 janvier 1967 relative aux ventes d'im-
meubles à construire et à l'obligation de garantie à 
raison des vices de construction (modifiée par la loi 
n° 67-547 du 7 juillet 1967 et la loi n° 78-12 du 4 janvier 
1978). 

Article 1er.— Il est ajouté au code civil, livre III, titre VI, 
un chapitre III-1 intitulé : "De la vente d'immeubles à 
construire" et comportant les articles suivants : 

"Art. 1601-1 (modifié par la loi n° 67-547 du 7 juillet 1967, 
art. 2).— La vente d'immeuble à construire est celle par 
laquelle le vendeur s'oblige à édifier un immeuble dans un 
délai déterminé par le contrat. 

Elle peut être conclue à terme ou en l'état futur d'achève-
ment." 

"Art. 1601-2 (modifié par la loi n° 67-547 du 7 juillet 1967, 
art. 3, I et II).— La vente à terme est le contrat par lequel le 
vendeur s'engage à livrer l'immeuble à son achèvement, 
l'acheteur s'engage à en prendre livraison et à en payer le 
prix à la date de livraison. Le transfert de propriété s'opère de 
plein droit par la constatation par acte authentique de l'achè-
vement de l'immeuble, il produit ses effets rétroactivement 
au jour de la vente." 

"Art. 1601-3 (modifié par la loi n° 67-3 du 3 janvier 1967, 
art. ler).— La vente en l'état futur d'achèvement est le 
contrat par lequel le vendeur transfère immédiatement à l'ac-
quéreur ses droits sur le sol ainsi que la propriété des 
constructions existantes. Les ouvrages à venir deviennent la 
propriété de l'acquéreur au fur et à mesure de leur exécution ; 
l'acquéreur est tenu d'en payer le prix à mesure de l'avance-
ment des travaux. 

Le vendeur conserve les pouvoirs de maître de l'ouvrage 
jusqu'à la réception des travaux." 

"Art. 1601-4 (modifié par la loi n° 67-547 du 7 juillet 1967, 
art. 4).— La cession par l'acquéreur des droits qu'il tient 
d'une vente d'immeuble à construire substitue de plein droit 
le cessionnaire dans les obligations de l'acquéreur envers le 
vendeur. 

Si la vente a été assortie d'un mandat, celui-ci se poursuit 
entre le vendeur et le cessionnaire. 

Ces dispositions s'appliquent à toute mutation entre vifs, 
volontaire ou forcée, ou à cause de mort." 

Art. 2.— Il est ajouté après l'article 1642 du code civil un 
article 1642-1 ainsi rédigé : 

"Art. 1642-1 (modifié par la loi n° 67-547 du 7 juillet 1967, 
art. 5).— Le vendeur d'un immeuble à construire ne peut être 
déchargé, ni avant la réception des travaux, ni avant l'expi-
ration d'un délai d'un mois après la prise de possession par 
l'acquéreur, des vices de construction alors apparents. 

Page LEXPOL 3 sur 47



506 N.S. 	 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 11 Octobre 1996 

Il n'y aura pas lieu à résolution du contrat ou à diminu-
tion du prix si le vendeur s'oblige à réparer le vice." 

Art. 3.— Il est ajouté après l'article 1646 du code civil un 
article 1646-1 ainsi rédigé : 

"Art. 1646-1 (remplace avec effet à compter du ler janvier 
1979, loi n° 78-12 du 4 janvier 1978).— Le vendeur d'un 
immeuble à construire est tenu, à compter de la réception des 
travaux, des obligations dont les architectes, entrepreneurs 
et autres personnes liées au maître de l'ouvrage par un 
contrat de louage d'ouvrage sont eux-mêmes tenus en appli-
cation des articles 1792, 1792-1, 1792-2 et 1792-3 du présent 
code. 

Ces garanties bénéficient aux propriétaires successifs de 
l'immeuble. 

Il n'y aura pas lieu à résolution de la vente ou à diminu-
tion du prix si le vendeur s'oblige à réparer les dommages 
définis aux articles 1792, 1792-1 et 1792-2 du présent code et 
à assumer la garantie prévue à l'article 1792-3." 

Art. 4.— Les articles 1779, 1792 et 2270 du code civil sont 
ainsi modifiés : 

"Art. 1779.— ... 

3° Celui des architectes, entrepreneurs d'ouvrages et tech-
niciens par suite d'études, devis ou marchés." 

"Art. 1792 (remplacé par la loi n° 78-12 du 4 janvier 1978, 
art. ler).— Tout constructeur d'un ouvrage est responsable 
de plein droit, envers le maître ou l'acquéreur de l'ouvrage, 
des dommages, même résultant d'un vice du sol, qui compro-
mettent la solidité de l'ouvrage ou qui, l'affectant dans l'un de 
ses éléments constitutifs ou l'un de ses éléments d'équipe-
ments, le rendent impropre à sa destination. 

Une telle responsabilité n'a point lieu si le constructeur 
prouve que les dommages proviennent d'une cause 
étrangère." 

"Art. 2270 (remplacé par la loi n° 78-12 du 4 janvier 1978, 
art. 3 et 14).— Toute personne physique ou morale dont la 
responsabilité peut être engagée en vertu des articles 1792 à 
1792-4 du présent code est déchargée des responsabilités et 
garanties pesant sur elle, en application des articles 1792 à 
1792-2, après dix ans à compter de la réception des travaux 
ou, en application de l'article 1792-3, à l'expiration du délai 
visé à cet article." 

Art. 5 (modifié par la loi n° 67-547 du 7juillet 1967, 
art 10).— Lorsque l'un quelconque des locaux composant un 
immeuble a été vendu à terme ou en l'état futur d'achève-
ment, la vente, après achèvement, d'un local compris dans cet 
immeuble est assujettie aux dispositions de l'article 1646-1. 

Toutefois, l'action éventuellement née en application 
dudit article ne peut être exercée par les acquéreurs succes-
sifs qu'a l'encontre du vendeur originaire. 

Art. 6 (modifié par la loi n° 67-547 du 7 juillet 1967, 
art. 11).— Tout contrat ayant pour objet le transfert de 
propriété d'un immeuble ou d'une partie d'immeuble à usage 
d'habitation ou à usage professionnel et d'habitation, et com-
portant l'obligation pour l'acheteur d'effectuer des verse-
ments ou des dépôts de fonds avant l'achèvement de la 
construction, doit, à peine de nullité, revêtir la forme de l'un  

des contrats prévus aux articles 1601-2 et 1601-3 du code 
civil. Il doit, en outre, être conforme aux dispositions des 
articles 7 à 10 ci-après. 

(Ajouté par la loi n° 67-547 du 7juillet 1967, art. 11, ID. 

Le contrat de vente d'immeuble à construire, conclu par 
une société d'habitation à loyer modéré ou une société d'éco-
nomie mixte dont le capital appartient pour plus de la moitié 
à une personne de droit public peut, par dérogation aux 
dispositions de l'article 1601-2 du code civil, stipuler que le 
transfert de propriété résultera de la constatation du 
paiement intégral du prix. Ce contrat peut également prévoir 
que le prix est payable entre les mains du vendeur par 
fractions échelonnées même au-delà de l'achèvement de la 
construction. 

Art. 7.— Le contrat prévu à l'article précédent ne peut 
être conclu avant l'achèvement des fondations de l'immeuble. 
Lorsque le vendeur a fait état des prêts destinés au finan-
cement de la construction, le contrat doit être conclu sous 
condition résolutoire pour le cas de non -obtention de ceux -ci. 

Il doit être conclu par acte authentique et préciser : 

a) La description de l'immeuble ou de la partie d'immeuble 
vendu ; 

b) Son prix et les modalités de paiement de celui-ci ; 
c) Le délai de livraison ; 
d) Lorsqu'il revêt la forme prévue à l'article 1601-3 du code 

civil, la garantie de l'achèvement de l'immeuble ou du 
remboursement des versements effectués en cas de réso-
lution du contrat à défaut d'achèvement (modifié par la loi 
n° 67-547 du 7 juillet 1967, art. 12). 

Il doit également mentionner si le prix est ou non révi-
sable et, dans l'affirmative, les modalités de sa révision. 

Il doit en outre comporter en annexes, ou par référence à 
des documents déposés chez un notaire, les indications utiles 
relatives à la consistance et aux caractéristiques techniques 
de l'immeuble. 

Le règlement de copropriété est remis à chaque acquéreur 
lors de sa signature du contrat ; il doit lui être communiqué 
préalablement. 

(Avant dernier alinéa) : Non applicable en Polynésie fran-
çaise. (Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions 
diverses relatives à l'outre-mer, art. 37). 

L'inobservation des dispositions du présent article 
entraîne la nullité du contrat. Cette nullité ne peut être 
invoquée que par l'acquéreur et avant l'achèvement des 
travaux. 

Art. 8.— Dans le cas de vente en l'état futur d'achève-
ment, le vendeur ne peut exiger ni accepter aucun versement, 
aucun dépôt, aucune souscription ou acceptation d'effets de 
commerce avant la signature du contrat, ni avant la date à 
laquelle la créance est exigible. 

Le contrat de vente à terme peut seulement stipuler que 
des dépôts de garanties seront faits, à mesure de l'avance-
ment des travaux, à un compte spécial ouvert au nom de 
l'acquéreur par un organisme habilité à cet effet. Les fonds 
ainsi déposés sont incessibles, insaisissables et indisponibles 
dans la limite des sommes dues par l'acheteur, sauf pour le 
paiement du prix. 
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Art 9.— Nonobstant toutes stipulations contraires, les 
clauses de résolution de plein droit concernant les obligations 
de versement ou de dépôt prévues aux articles 6, 7 et 8 ci-
dessus ne produisent effet qu'un mois après la date de la som-
mation ou du commandement de payer demeuré infructueux. 

Un délai peut être demandé pendant le mois ainsi 
imparti, conformément à l'article 1244 du code civil. 

Les effets des clauses de résolution de plein droit sont 
suspendus pendant le cours des délais octroyés dans les 
conditions prévues à l'article 1244 du code civil. Ces clauses 
sont réputées n'avoir jamais joué si le débiteur se libère dans 
les conditions déterminées par le juge. 

Art. 10.— Le contrat ne peut stipuler forfaitairement, en 
cas de résolution, le paiement, par la partie à laquelle elle est 
imputable, d'une indemnité supérieure à 10 % du prix. 

Toutefois, les parties conservent la faculté de demander la 
réparation du préjudice effectivement subi. 

Art. 11.— La vente prévue à l'article 6 ci-dessus peut être 
précédée d'un contrat préliminaire par lequel, en contrepartie 
d'un dépôt de garantie effectué à un compte spécial, le 
vendeur s'engage à réserver à un acheteur un immeuble ou 
une partie d'immeuble. 

Ce contrat doit coriporter les indications essentielles rela-
tives à la consistance de l'immeuble, à la qualité de la 
construction et aux délais d'exécution des travaux ainsi qu'à 
la consistance, à la situation et aux prix du local réservé. 

Les fonds déposés en garantie sont indisponibles, inces-
sibles et insaisissables jusqu'à la conclusion du contrat de 
vente. Ils sont restitués, dans le délai de trois mois, au dépo-
sant si le contrat n'est pas conclu du fait du vendeur ou si le 
contrat proposé fait apparaître une différence anormale par 
rapport aux prévisions du contrat préliminaire. 

Est nulle toute autre promesse d'achat ou de vente. 

Art. 12.— Toute clause contraire aux dispositions des 
articles 7 à 11 ci-dessus et à celles des articles 1642-1 et 
1646-1 du code civil est réputée non écrite. 

Art. 13.— Toute personne qui aura exigé ou accepté un 
versement en violation des dispositions des articles 8 et 11 de 
la présente loi sera punie d'un emprisonnement de deux mois 
à deux ans et d'une amende de 2.000 à 40.000 francs ou de 
l'une de ces deux peines seulement. 

(Ajouté par la loi n° 67-547 du 7 juillet 1967, art. 15). 

Ne sont pas considérés comme des versements, au sens du 
présent article, les dépôts de fonds effectués dans un compte 
bancaire ouvert au nom du déposant et dont celui-ci peut à 
tout moment disposer sans restriction d'aucune sorte. 

Art. 14.— Toute personne qui, ayant reçu ou accepté un 
ou plusieurs versements, dépôts souscription d'effets de com-
merce, à l'occasion d'une vente soumise aux dispositions de la 
présente loi, aura détourné tout ou partie de ces sommes, 
sera punie des peines prévues à l'article 408 du code pénal. 

Art. 15.— Ne peuvent procéder habituellement, à titre 
quelconque, directement ou par personne interposée, pour 
leur compte ou pour celui d'autrui, aux opérations soumises 
aux dispositions de la présente loi, les personnes condamnées 
en application de ladite loi. 

Art. 16.— ... (non applicable en Polynésie française, loi 
n° 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions diverses rela-
tives à l'outre-mer, art. 37). 

Art. 17.— ... (non applicable en Polynésie française, loi 
n° 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions diverses rela-
tives à l'outre-mer, art. 37). 

Art. 18.— Les dispositions des articles 6 à 17 de la 
présente loi ne seront applicables qu'aux contrats conclus à, 
compter du premier jour du troisième mois qui suivra la 
publication du décret prévu par l'article 19 ci-après et au plus 
tard à compter du ler janvier 1968. 

Toutefois, celles de l'article 7-d ne seront pas obligatoires 
pour les contrats portant sur des locaux compris dans un 
immeuble dont la construction aura été commencée avant la 
date d'entrée en vigueur ci-dessus prévue. 

Celles des articles 1642-1 et 1646-1 du code civil sont, 
nonobstant toute stipulation contraire, applicables aux 
contrats en cours d'exécution /ors de cette entrée en vigueur. 

Art. 19 (modifié par la loi n° 67-547 du 7 juillet 1967, 
art. 17).— Un décret en Conseil d'Etat fixera en tant que de 
besoin les modalités d'application de la présente loi et notam-
ment les conditions dans lesquelles les personnes obligées à 
garantie par application des articles 2, 3 et 4 de la présente 
loi pourront être tenues de se prémunir contre les consé-
quences pécuniaires qui peuvent résulter de cette garantie. 

Art. 20 (art. 37, loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 portant dis-
positions diverses relatives à l'outre-mer).— La présente loi 
est applicable au territoire de la Polynésie française, à l'ex-
ception de l'avant-dernier alinéa de l'article 7 et des articles 
16 et 17. Pour son application dans le territoire, l'article 15 
est ainsi rédigé (cf. art. 15). 

Autres dispositions étendues de la loi n° 67-547 du 7 juillet 
1967 tendant à reporter la date d'application et à 
préciser certaines dispositions de la loi n° 67-3 du 3 jan-
vier 1967 relative aux ventes d'immeubles à construire 
et à l'obligation de garantie à raison des vices de 
construction. 

Art. 8.— 11 est ajouté à l'article 1648 du code civil un 
deuxième alinéa ainsi conçu : 

"Dans le cas prévu par l'article 1642-1, l'action doit être 
introduite, à peine de forclusion, dans l'année qui suit la date 
à laquelle le vendeur peut être déchargé des vices apparents." 

Art. 9.— Il est ajouté au code civil, après l'article 2108, un 
article 2108-1 nouveau ainsi conçu : 

"Art. 2108-1.— Dans le cas de vente d'un immeuble à 
construire conclue à terme conformément à l'article 1601-2, le 
privilège du vendeur ou celui du prêteur de deniers prend 
rang à la date de l'acte de vente si l'inscription est prise avant 
l'expiration d'un délai de deux mois à compter de la constata-
tion par acte authentique de l'achèvement de l'immeuble." 

Art. 18.— La présente loi est applicable au territoire de la 
Polynésie française à l'exception de l'article 13. 

Autres dispositions étendues e la loi n° 78-12 du 4 janvier 
1978 relative à la responsa ilité et à l'assurance dans le 
domaine de la construction 

Article ler.— (Art. 1792 du ode civil). 
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Art. 2.— Il est ajouté, après l'article 1792 du code civil, six 
articles 1792-1, 1792-2, 1792-3, 1792-4, 1792-5 et 1792-6 
ainsi rédigés : 

"Art. 1792-1.— Est réputé constructeur de l'ouvrage : 

1°) Tout architecte, entrepreneur, technicien ou autre 
personne liée au maitre de l'ouvrage par un contrat de 
louage d'ouvrage ; 

2°) Toute personne qui vend, après achèvement, un ouvrage 
qu'elle a construit ou fait construire ; 

3°) Toute personne qui, bien qu'agissant en qualité de man-
dataire du propriétaire de l'ouvrage, accomplit une 
mission assimilable à celle d'un locateur d'ouvrage." 

"Art. 1792-2.— La présomption de responsabilité établie 
par l'article 1792 s'étend également aux dommages qui 
affectent la solidité des éléments d'équipement d'un bâti-
ment, mais seulement lorsque ceux-ci font indissociablement 
corps avec les ouvrages de viabilité, de fondation, d'ossature, 
de clos ou de couvert. 

Un élément d'équipement est considéré comme formant 
indissociablement corps avec l'un des ouvrages mentionnés à 
l'alinéa précédent lorsque sa dépose, son démontage ou son 
remplacement ne peut s'effectuer sans détérioration ou enlè-
vement de matière de cet ouvrage!' 

"Art. 1792-3.— Les autres éléments d'équipement du 
bâtiment font l'objet d'une garantie de bon fonctionnement 
d'une durée minimale de deux ans à compter de la réception 
de l'ouvrage." 

"Art. 1792-4.— Le fabricant d'un ouvrage, d'une partie 
d'ouvrage ou d'un élément d'équipement conçu et produit 
pour satisfaire, en état de service, à des exigences précises et 
déterminées à l'avance, est solidairement responsable des 
obligations mises par les articles 1792, 1792-2 et 1792-3 à la 
charge du locateur d'ouvrage qui a mis en oeuvre, sans modi-
fication et conformément aux règles édictées par le fabricant, 
l'ouvrage, la partie d'ouvrage ou élément d'équipement 
considéré. 

Sont assimilés à des fabricants pour l'application du 
présent article : 

celui qui a importé un ouvrage, une partie d'ouvrage ou 
un élément d'équipement fabriqué à l'étranger ; 
celui qui l'a présenté comme son oeuvre en faisant figurer 
sur lui son nom, sa marque de fabrique ou tout autre 
signe distinctif." 

"Art. 1792-5.— Toute clause d'un contrat qui a pour objet, 
soit d'exclure ou de limiter la responsabilité prévue aux 
articles 1792, 1792-1 et 1792-2, soit d'exclure la garantie 
prévue à l'article 1792-3 ou d'en limiter la portée, soit 
d'écarter ou de limiter la solidarité prévue à l'article 1792-4 
est réputée non écrite. 

"Art. 1792-6.— La réception est l'acte par lequel le maître 
de l'ouvrage déclare accepter l'ouvrage avec ou sans réserves. 
Elle intervient à la demande de la partie la plus diligente, 
soit à l'amiable, soit à défaut judiciairement. Elle est, en tout 
état de cause, prononcée contradictoirement. 

La garantie de parfait achèvement, à laquelle l'entre-
preneur est tenu pendant un délai d'un an, à compter de la 
réception, s'étend à la réparation de tous les désordres  

signalés par le maître de l'ouvrage, soit au moyen de réserves 
mentionnées au procès-verbal de réception, soit par voie de 
notification écrite pour ceux révélés postérieurement à la 
réception. 

Les délais nécessaires à l'exécution des travaux de répa-
ration sont fixés d'un commun accord par le maître de 
l'ouvrage et l'entrepreneur concerné. 

En l'absence d'un tel accord ou en cas d'inexécution dans 
le délai fixé, les travaux peuvent, après mise en demeure 
restée infructueuse, être exécutés aux frais et risque de l'en-
trepreneur défaillant. 

L'exécution des travaux exigés au titre de la garantie de 
parfait achèvement est constatée d'un commun accord, ou, à 
défaut, judiciairement. 

La garantie ne s'étend pas aux travaux nécessaires pour 
remédier aux effets de l'usure normale ou de l'usage." 

Art. 5.— La troisième phrase du premier alinéa de l'ar-
ticle 1831-1 du code civil est remplacée par les dispositions 
suivantes 

"Il est notamment tenu des obligations résultant des 
articles 1792, 1792-1 et 1792-3 du présent code." 

Art. 6 à 14.— (Non applicable en Polynésie française, loi 
n' 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions diverse rela-
tives à l'outre-mer, art. 37), 

Art. 15.— Les articles ler à 5 de la présente loi sont appli-
cables au territoire de la Polynésie française. 

12 novembre 1968 

LOI n. 68-978 d'orientation de l'enseignement supérieur (J.O. 
13 nov. 1968). 

TITRE I" 

MISSION DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ART. 1" , . — Les universités et les établissements auxquels 
les dispositions de la présente loi seront étendues ont pour 
mission fondamentale l'élaboration et la transmission de la 
connaissance, le développement de la recherche et la forma-
tion des hommes. 

Les universités doivent s'attacher à porter au plus haut 
niveau et au meilleur rythme de progrès les formes supé- 
rieures de la culture et de la recherche et à en procurer 
l'accès à tous ceux qui en ont la vocation et la capacité. 

Elles doivent répondre aux besoins de la nation en lui 
fournissant des cadres dans tous les domaines et en parti-
cipant au développement social et économique de chaque 
région. Dans cette tâche, elles doivent se conformer à l'évo-
lution démocratique exigée par la révolution industrielle et. 
technique. 

A l'égard des enseignants et des chercheurs, elles doivent 
assurer les moyens d'exercer leur activité d'enseignement 
et de recherche dans les conditions d'indépendance et de 
sérénité indispensables à la réflexion et à la création intel-
lectuelle. 

A l'égard des étudiants, elles doivent s'efforcer d'assurer 
les moyens de leur orientation et du meilleur choix de 
l'activité professionnelle à laquelle ils entendent se consa-
crer et leur dispenser à cet effet, non seulement les connais-
sances nécessaires, mais les éléments de la formation. 

Elles facilitent les activités culturelles, sportives et sociales 
des étudiants, condition essentielle d'une formation équilibrée 
et complète. 

Elles forment les maîtres de l'éducation nationale, veillent 
â l'unité générale de cette formation — sans préjudice de 
l'adaptation des diverses catégories d'enseignants à leurs 
tâches respectives — et permettent l'amélioration continue 
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blissements les conditions d'autonomie pédagogique prévues 
auxdits articles. 

Le ministre de l'éducation nationale peut, à la demande 
de l'une des parties en présence, intervenir pour faciliter la 
conclusion de ces conventions, en vue notamment d'assurer 
l'égalité entre tous les étudiants qui préparent des diplômes 
nationaux. 

Dans le cas où, au début du troisième trimestre de l'année 
universitaire, la conclusion desdites conventions apparaîtrait 
impossible, le ministre de l'éducation nationale désignera des 
jurys composés d'enseignants de l'enseignement supérieur 
public, chargés de contrôler les connaissances et les apti-
tudes des étudiants des établissements d'enseignement supé-
rieur privé qui poursuivent des études conduisant à des diplô-
mes nationaux dans les formes et conditions imposées aux 
étudiants des établissements d'enseignement supérieur publics. 

Un établissement peut être rattaché à une université, par 
décret, sur sa demande et sur proposition de l'université, 
et après avis du conseil national de l'enseignement supérieur 
et de la recherche. Les établissements rattachés conservent 
leur personnalité morale et leur autonomie financière. 

ART, 6. — Une ou plusieurs universités peuvent être créées 
dans le ressort de chaque académie. 

Les universités sont pluridisciplinaires et doivent associer 
autant que possible les arts et les lettres aux sciences 
et aux techniques. Elles peuvent cependant avoir une voca-
tion dominante. 

ART. 7. — Plusieurs universités peuvent créer des services 
ou organes d'intérêt commun. Ces créations sont approuvées 
par le ministre de l'éducation nationale après avis du conseil 
national de l'enseignement supérieur et de la recherche. Les 
délibérations instituant ces services ou organes sont assimi. 
lées aux délibérations d'ordre statutaire. 

Ater. 8 (L. n. 71-557, 12 juill. 1971, art. 3 et 9). — Des 
conseils régionaux de l'enseignement supérieur et de la re-
cherche sont institués par décret, après avis du Conseil 
national de l'enseignement supérieur et de la recherche. 
Leur ressort peut s'étendre à une ou plusieurs régions. 

Ces conseils comprennent des représentants élus des uni-
versités, des représentants élus des établissements d'ensei-
gnement supérieur et de recherche indépendants de ces uni-
versités et, pour un tiers, des personnalités extérieures repré-
sentatives des collectivités locales et des activités régionales. 

Les enseignants et les étudiants représentant les univer-
sités et les établissements à caractère scientifique et cultu-
rel de la région relevant du ministre de l'éducation natio-
nale sont élus au scrutin secret et en collèges distincts par 
les enseignants et par les étudiants membres des conseils 
d'université et des conseils d'établissement. Les enseignants 
ainsi élus seront pour moitié choisis parmi ceux qui exer-
cent les fonctions de professeur ou maitre de conférences. 
Le nombre de sièges prévu pour les enseignants ne peut 
être inférieur à celui des étudiants. 

Le décret qui institue les conseils régionaux de l'ensei-
gnement supérieur et de la recherche fixe leur composition 
et les conditions de désignation ou d'élection de leurs mem-
bres. 

Ces conseils contribuent dans leur ressort à la prévision, 
à la coordination et à la programmation de l'enseignement 
supérieur et de la recherche relevant du ministre de l'édu-
cation nationale. Ils donnent leur avis sur les programmes 
et sur les demandes de crédits des universités et des autres 
établissements publics à caractère scientifique et culturel 
de ce ressort. 

Ils assurent toutes les liaisons et coordinations avec les 
organismes chargés du développement régional. 

Ils donnent leur avis sur le choix des catégories de per-
sonnalités extérieures appelées à entrer dans les conseils 
d'université visés à l'article 13 ci-dessous. 

ART. 9. — Il est institué, sous la présidence du ministre 
de l'éducation nationale, un conseil national de l'enseigne-
ment supérieur et de la recherche oui comprend des repré-
sentants élus des universités, des représentants élus des 
établissements d'enseignement supérieur et de recherche indé-
pendants de ces universités et, pour un tiers, des person-
nalités extérieures représentant les grands intérêts natio-
naux. 

Les enseignants et les étudiants représentant les univer-
sités et les établissements à caractère scientifique et cultu-
rel relevant du ministre de l'éducation nationale sont élus 
au scrutin secret et en collèges distincts par les enseignants 
et par les étudiants membres des conseils d'université et 
des conseils d'établissement. 

Un décret fixe la composition du conseil national ainsi que 
lcm wanditione do désignation de mea membres. 

de la pédagogie et le renouvellement des connaissances et 
des méthodes. 

L'enseignement supérieur doit être ouvert aux anciens étu-
diants ainsi qu'aux personnes qui n'ont pas eu la possibilité 
de poursuivre des études afin de leur permettre, selon leurs 
capacités, d'améliorer leurs chances de promotion ou de 
convertir leur activité professionnelle. 

Les universités doivent concourir, notamment en tirant 
parti des moyens nouveaux de diffusion des connaissances. 
à l'éducation permanente à l'usage de toutes les catégories 
de la population et à toutes fins qu'elle peut comporter. 

D'une manière générale, l'enseignement supérieur — ensem-
ble des enseignements qui font suite aux études secondaires —
concourt à la promotion culturelle de la société et par là 
même à son évolution vers une responsabilité plus grande 
de chaque homme dans son propre destin. 

ART. 2. — Les universités, ainsi que les institutions régio-
nales et nationales prévues au titre II, prennent, dans le 
cadre défini par les pouvoirs publics, les initiatives et les 
dispositions nécessaires pour organiser et développer la coo-
pération universitaire internationale, notamment avec les uni-
versités partiellement ou entièrement de langue française. 
Des liens particuliers doivent être établis avec les univer-
sités des Etats membres de la Communauté économique 
européenne. 

TITRE II 

LES INSTITUTIONS UNIVERSITAIRES 

ART. 3. — Les universités sont des établissements publics 
à caractère scientifique et culturel, jouissant de la person-
nalité morale et de l'autonomie financière. Elles groupent 
organiquement des unités d'enseignement et de recherche 
pouvant éventuellement recevoir le statut d'établissement 
public à caractère scientifique et culturel et des services 
communs à ces unités. Elles assument l'ensemble des acti-
vités exercées par les universités et les facultés présente-
ment en activité, ainsi que, sous réserve des dérogations 
qui pourront être prononcées par décret. par les instituts 
qui leur sont rattachés. 

Lorsque les unités d'enseignement et de recherche ne 
constituent pas des établissements publics, elles bénéficient 
des possibilités propres de gestion et d'administration qui 
résultent de la présente loi et des décrets pris pour son 
application. 

Des décrets, pris après avis du conseil national de l'en-
seignement supérieur et de la recherche, fixent la liste 
des établissements publics d'enseignement supérieur rele-
vant du ministre de l'éducation nationale auxquels les dis-
positions de la présente loi seront étendues avec les adap-
tations que pourra imposer, pour chacun d'eux, la mission 
particulière qui lui est dévolue. Des décrets déterminent 
ceux de ces établissements qui seront rattachés aux univer-
sités. 

ART. 4 (L. n. 71-557, 12 juill. 1971. art. ler). — Les éta-
blissements publics à caractère scientifique et culturel sont 
créés par décret après avis du conseil national de l'ensei-
gnement supérieur et de la recherche. 

Les unités d'enseignement et de recherche qui n'ont pas 
la qualité d'établissement public à caractère scientifique et 
culturel sont créées par arrêté du recteur d'académie. 

Les décrets portant création d'établissements publics à 
caractère scientifique et culturel peuvent prévoir que, pour 
une durée n'excédant pas celle qui sera rendue nécessaire 
par la mise en place de ces établissements ou des unités 
qui les composent ou par la poursuite d'une expérience 
pédagogique, des dérogations seront apportées aux disposi- . 
tions de la présente loi. Ces dérogations ne doivent pas 
exclure une participation des enseignants, des autres per-
sonnels et des étudiants aux organes délibérants ou consul-
tatifs chargés de l'administration et du fonctionnement de 
l'établissement. Elles peuvent être apportées à titre perma-
nent pour les instituts mentionnés au premier alinéa de 
l'article 3 et les établissements constitués en vue d'un objet 
de même nature. 

ART. 5 (L. n. 71-557, 12 juill. 1971, art. 2). — Les uni-
versités et les autres établissements publics à caractère 
scientifique et culturel relevant du ministre de l'éducation 
nationale peuvent passer des conventions de coopération 
avec d'autres établissements publics ou privés. 

Ces conventions auront notamment pour objet d'étendre aux 
étudiants des établissements privés les modalités de vérifica-
tion des aptitudes et des connaissances prévues pour ceux 
des établissements d'enseignement supérieur publics par les 
articles ta et so tle la premente lui et Irotaauga cg ô ccs etc, 
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Le conseil national de l'enseignement supérieur et de la 
recherche : 

1. Prépare la planification de l'enseignement supérieur et 
de la recherche en liaison avec les organismes chargés des 
plans périodiques nationaux, compte tenu de ceux-ci et en 
vue d'une prospective à plus long terme: 

2. Est saisi pour avis des programmes et des demandes 
de crédits des universités et des autres établissements d'en-
seignement supérieur relevant du ministre de l'éducation 
nationale; est obligatoirement consulté sur la répartition des 
dotations budgétaires entre les différents établissements; 

3. Donne son avis au ministre de l'éducation nationale sur 
les oppositions formées par les recteurs, conformément à 
l'article 10 ci après, aux délibérations des conseils des éta-
blissements; 

4. Fait toutes propositions et donne tous avis sur les me-
sures relatives à l'harmonisation des statuts des différents 
établissements publics à caractère scientifique et culturel 
et assume une mission générale de coordination entre les 
universités et les autres établissements; 

5. Fait toutes propositions et donne tous avis sur les 
mesures relatives aux conditions d'obtention des diplômes 
nationaux relevant du ministre de l'éducaticin nationale et 
à l'établissement de règles communes pour la poursuite des 
études. 

Le conseil national de l'enseignement supérieur et de la 
recherche exerce les attributions actuellement dévolues au 
conseil de l'enseignement supérieur. Il peut siéger par sec-
tions et s'entourer de l'avis de commissions correspondant 
à des disciplines diverses. 

ART. 10 (L. n. 71-557, 12 juill. 1971, art. 5). — Le recteur 
d'académie assure la coordination de l'enseignement supé-
rieur et des autres enseignements. notamment en ce qui 
concerne l'organisation de la formation des maîtres. 

En qualité de chancelier des universités de son académie. 
il représente le ministre de l'éducation nationale auprès des 
organes statutaires des établissements publics à caractère 
scientifique et culturel relevant de son ministère, assiste à 
leurs séances ou s'y fait représenter; il peut suspendre 
l'effet de leurs délibérations pour raisons graves, jusqu'à 
décision du ministre de l'éducation nationale qui doit statuer 
dans les trois mois, après consultation du conseil national 
de l'enseignement supérieur et de la recherche. 

Le recteur d'académie représente le ministre de l'éduca-
tion nationale auprès du conseil régional et préside ce conseil. 

TITRE III 

AUTONOMIE ADMINISTRATIVE ET PARTICIPATION 

ART. 11. - Les établissements publics à caractère scien-
tifique et culturel et les unités d'enseignement et de recherche 
groupées par ces établissements déterminent leurs statuts, 
leurs structures internes et leurs liens avec d'autres unités 
universitaires, conformément aux dispositions de la présente 
loi et de ses décrets d'application. 

Les délibérations d'ordre statutaire sont prises à la majo-
rité des deux tiers des membres composant les conseils. 

Les statuts des unités d'enseignement et de recherche 
sont approuvés par le conseil de l'université dont elles font 
partie. 

Mer. 12 (I, ri. 71-557, 12 juill. 1971, art. 6). — Les univer-
sités et les établissements publics à caractère scientifique 
et culturel indépendants des universités sont administrés par 
un conseil élu et dirigés par un président élu par ce conseil. 

Les unités d'enseignement et de recherche, dotées ou non 
du statut d'établissements publics à caractère scientifique et 
culturel, ainsi que les établissements publics rattachés à une 
université, sont administrés par un conseil élu et dirigés par 
un directeur élu par ce conseil. 

Le nombre des membres des conseils ne peut être supé-
rieur à quatre-vingts pour les universités et les établisse-
ments indépendants et à quarante pour les unités et les éta-
blissements rattachés. 

Art. 13 (L. n' 81-995 du 9 novembre 1981, art. ler).— Les 
conseils sont composés, dans un esprit de participation, par des 
enseignants, des chercheurs, des étudiants et par des membres du 
personnel non enseignant. Nul ne peut être élu dans plus d'un 
conseil d'université, ni dans plus d'un conseil d'unité d'enseignement 
et de recherche. 

Dans le même esprit, les statuts doivent prévoir dans les conseils 
d'université et établissements publics indépendants des universités 
la participation de personnes extérieures choisies en raison de leur  

compétence et notamment de leur rôle dans l'activité régionale ; 
leur nombre ne peut être inférieur au sixième ni supérieur au tiers 
de l'effectif du conseil. Les statuts peuvent également prévoir la 
participation de personnes extérieures dans les conseils d'unité d'en-
seignement et de recherche. Les dispositions relatives à cette par-
ticipation sont homologuées par le conseil de l'université en ce qui 
concerne les unités d'enseignement et de recherche qui en font 
partie et par le ministre de l'éducation nationale, après avis du 
conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche, en 
ce qui concerne les universités et les établissements à caractère 
scientifique et culturel indépendants des universités. 

La représentation des enseignants exerçant les fonctions de pro-
fesseur, maître de conférences, maître-assistant ou celles qui leur 
sont assimilées doit être au moins égale à celle des étudiants dans 
les organes mixtes, conseils et autres organismes où ils sont associés. 
La représentation des enseignants exerçant les fonctions de pro-
fesseur ou maître de conférences y doit être au moins égale à 60 % 
de celle de l'ensemble des enseignants, sauf dérogation approuvée 
par le ministre de l'éducation nationale après avis du conseil national 
de l'enseignement supérieur et de la recherche. 

La détermination des programmes de recherche et la répartition 
des crédits correspondants relèvent exclusivement de conseils scien-
tifiques composés d'enseignants exerçant les fonctions de profes-
seur, maître de conférences ou éventuellement maître-assistant, de 
chercheurs de même niveau et de personnes choisies en fonction 
de leur compétence scientifique. 

Pour la gestion des centres et des laboratoires de recherche 
peuvent seuls faire partie des collèges électoraux d'enseignants, de 
chercheurs et d'étudiants, et être élus par ces collèges, les ensei-
gnants et les chercheurs ayant des publications scientifiques à leur 
actif et les étudiants de troisième cycle déjà engagés dans des travaux 
de recherche. 

Art. 14 (Remplacé, L. n °  81-995 du 9 novembre 1981, art. 2).— 
Les représentants des diverses catégories dans les conseils des uni-
tés d'enseignement et de recherche, dans les conseils des universités 
et dans les conseils des universités et dans les conseils des autres 
établissements publics à caractère scientifique et culturel sont pério-
diquement désignés au scrutin secret par collèges distincts. 

Un décret détermine les conditions dans lesquelles les électeurs 
qui seraient empêchés de voter personnellement seront admis à le 
faire par procuration. 

Les représentants des étudiants sont élus au scrutin de liste à un 
tour, sans panachage ni vote préférentiel, avec représentation pro-
portionnelle. Des dispositions seront prises pour assurer la régu-
larité du scrutin et la représentativité des élus, notamment par 
l'interdiction des inscriptions électorales multiples dans deux ou 
plusieurs unités d'enseignement et de recherche. Des dispositions 
seront prises également pour assurer les conditions matérielles de 
la plus large participation électorale des étudiants, prévoyant notam-
ment l'organisation par les moyens auaiovisuels d'une campagne 
d'information destinée à sensibiliser les étudiants et l'ensemble de 
la population à l'importance de l'université. 

Les élections des délégués étudiants ont lieu, dans la mesure du 
possible, par collèges distincts selon les années ou cycles d'études. 

Le droit de suffrage est réservé aux étudiants ayant satisfait aux 
exigences normales de la scolarité, l'année précédente. Le pour-
centage des représentants des étudiants de première année ne sau-
rait excéder un cinquième de l'ensemble des représentants de tous 
les étudiants quand l'unité comprend plus de deux années. 

Les étudiants étrangers régulièrement inscrits dans un établis-
sement d'enseignement supérieur ont le droit de vote et sont éli-
gibles dans les mêmes conditions. 

Un décret fixe la composition des collèges électoraux et tes moda-
lités de recours contre les élections. 

Art. 15 (Remplacé, L. n° 81-995 du 9 novembre 1981, art, 3),-- Le 
président d'un établissement en assure la direction et le représente 
à l'égard des tiers. Il est élu pour cinq ans et n'est pas immédiate-
ment rééligible. Sauf dérogation décidée par le conseil à la majorité 
des deux tiers, il doit avoir le grade de professeur ou maître de confé-
rences titulaire de l'établissement ou de directeur de recherche et 
être membre du conseil. S'il n'a pas un des grades précédents, sa 
nomination doit être approuvée par le ministre de l'éducation natio-
nale après avis du conseil de l'enseignement supérieur et de la 
recherche. 
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Le directeur d'une unité d'enseignement et de recherche 
est élu pour trois ans. Sauf dérogation décidée par le conseil 
à la majorité des deux tiers, il doit avoir le grade de pro-
fesseur, maître de conférences titulaire de l'établissement, 
de maître-assistant, directeur ou chargé de recherche, et 
être membre du conseil. S'il n'a pas un des grades précé-
dents, sa nomination doit être approuvée par le ministre 
de l'éducation neionale après avis du conseil d'université 
et du conseil national de l'enseignement supérieur et de 
la recherche. 

Les étudiants étrangers régulièrement inscrits dans un 
établissement d'enseignement supérieur ont le droit de vote. 
Ne sont éligibles que les étudiants étrangers ressortissant 
de pays avec lesquels existent des accords de réciprocité. 

Un décret fixera la composition des collèges électoraux et 
les modalités de recours contre les élections. 

ART. 15 (L. n. 80-564, 21 juill. 1980, art. 3). — Le prési-
dent d'un établissement en assure la direction et le repré-
sente à l'égard des tiers. Il est élu pour cinq ans et rééli-
gible immédiatement une fois. Il doit avoir le grade de pro-
fesseur ou maître de conférences titulaire de l'établissement 
ou de directeur de recherche et être membre du conseil. 

Le directeur d'une unité d'enseignement et de recherche est 
élu pour trais ans. 11 doit avoir le grade de professeur titu-
laire, maitre de conférences titulaire, maître-assistant titulaire 
de l'établissement, directeur ou chargé de recherche et être 
membre du conseil. Les directeurs des unités d'enseignement 
et de recherche comprenant des formations de troisième cycle 
doivent avoir le rang de professeur titulaire, maitre de confé-
rences titulaire de l'établissement ou directeur de recherche 
et être membre du conseil. 

Aar. 16. — Des décrets pourront préciser les conditions 
particulières de gestion des services communs à plusieurs 
unités d'enseignement et de recherche ou à plusieurs éta-
blissements. 

ART. 17. — Les fonctions de recteur d'académie sont incom-
patibles avec celles de président d'un établissement public 
à caractère scientifique et culturel et avec celles de direc-
teur d'une unité d'enseignement et de recherche, 

Les fonctions de président d'un établissement public à 
caractère scientifique et culturel sont incompatibles avec 
celles de directeur d'une unité d'enseignement et de re-
cherche. 

Aie, 18. — En cas de difficulté grave dans le fonction-
nement des organes statutaires ou de défaut d'exercice de 
leurs responsabilités, le ministre de l'éducation nationale 
peut prendre, à titre exceptionnel, toutes dispositions né-
cessaires il consulte le conseil national de l'enseignement 
supérieur et de la recherche au préalable, ou, en cas d'ur-
gence, l'informe dès que possible. Dans ces mêmes cas, 
le recteur a qualité pour prendre toutes mesures conser-
vatoires. 

TITRE IV 

AUTONOMIE PEDAGOGIQUE ET PARTICIPATION 

Axe. 19. — Les établissements publics à caractère scien-
tifique et culturel et les unités d'enseignement et de recher-
che groupées dans ces établissements déterminent leurs acti-
vités d'enseignement, leurs programmes de recherche, leurs 
méthodes pédagogiques, les procédés de contrôle et de véri-
fication des connaissances et des aptitudes sous la réserve 
des dispositions de la présente loi, des statuts des person-
nels •appelés aux fonctions d'enseignement et de recherche 
et des règlements établis après consultation du conseil natio-
nal de l'enseignement supérieur et de la recherche. 

ART. 20 (L. n. 71-557, 12 juill. 1971, art. 7). — Les règles 
communes pour la poursuite des études conduisant à des 
diplômes nationaux relevant du ministre de l'éducation natio-
nale, les conditions d'obtention de ces diplômes et les moda-
lités de protection des titres qu'ils confèrent sont définies 
par le ministre, sur avis ou sur proposition du conseil natio-
nal de l'enseignement supérieur et de la recherche. 

Les aptitudes et l'acquisition des connaissances sont contrô-
lées par les enseignants d'une façon régulière et continue. 
Les examens terminaux permettent un contrôle supplémen-
taire des aptitudes et des connaissances. 

Le ministre de l'éducation nationale détermine après avis 
du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la 
recherche, pour chaque discipline, chaque catégorie d'éta-
blissements ou d'étudiants, les conditions dans lesquelles 
les examens périodiques ou' terminaux, d'une part, le contrôle 
régulier et continu des connaissances, d'autre part, sont pris  

en compte pour l'appréciation des aptitudes et de l'acquisi-
tion des connaissances. 

Par dérogation décidée dans les mêmes conditions, les apti-
tudes et l'acquisition des connaissances seront appréciées 
soit par le contrôle continu et régulier des connaissances. 
soit par un examen terminal ou des examens périodiques. 

Les titres de docteur sont conférés après la soutenance 
d'une thèse ou la présentation en soutenance d'un ensemble 
de travaux scientifiques originaux. Cette thèse et ces travaux 
peuvent être individuels ou, si la discipline le justifie, col-
lectifs, déjà publiés ou inédits. Dans le cas où la thèse 
ou les travaux résultent d'une contribution collective, le can-
didat doit rédiger et soutenir un mémoire permettant d'appré-
cier sa part personnelle. 

ART. 20 bis (L. n. 71-557, 12 juill. 1971, art. 8). — Sont 
considérés comme diplômes nationaux, au sens de l'article 
précédent, les diplômes qui confèrent l'un des grades ou 
titres universitaires dont la liste est établie par décret pris 
sur avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et 
de la recherche. Ils ne peuvent être délivrés qu'au vu des 
résultats du contrôle des connaissances et des aptitudes et 
des examens appréciés par les établissements d'enseignement 
supérieur publics habilités à cet effet par le ministre de 
l'éducation nationale après avis dudit Conseil. 

Le présent article ne fait pas obstacle à l'application des 
articles 153 à 168 du Code de l'enseignement technique rela-
tifs à la délivrance du titre d'ingénieur diplômé et des textes 
subséquents. 

ART. 21 (L. n. 71-557, 12 juill. 1971, art. 9). — Les uni-
versités pourvoient à l'organisation par les unités d'ensei-
gnement et de recherche qui en font partie, de stages d'orien-
tation à l'usage des étudiants nouvellement inscrits lors-
qu'elles estiment utile de vérifier leurs aptitudes aux études 
qu'ils entreprennent. 

Ces stages se déroulent dans les conditions prévues au 
troisième alinéa de l'article 33. Ils sont obligatoires pour 
tous les étudiants au bénéfice desquels ils sont prévus. A 
l'issue de ces stages, il peut être recommandé aux étu-
diants de choisir soit dans la même université, soit dans 
une autre université si des conventions ont été passées à cet 
effet, d'autres études ou un cycle d'enseignement plus court 
adapté à une activité professionnelle. Si l'étudiant suit la 
recommandation, son inscription est modifiée en conséquence 
ou, le cas échéant, transférée dans l'université susceptible 
de l'accueillir. S'il persévère dans son choix initial et s'il 
termine sans succès l'année d'études, il peut être appelé, 
avant le début de l'année universitaire suivante, à un nou-
veau stage organisé et contrôlé dans les conditions précisées 
ci-dessus. A l'issue de ce dernier stage, la décision d'orienta-
tion est obligatoire. 

Les universités peuvent conclure des conventions en vue de 
l'organisation en commun des stages d'orientation et de 
l'accueil des étudiants qui ne pourraient pas bénéficier dans 
l'université où ils ont pris leur inscription des enseignements 
correspondant à l'orientation qui leur est recommandée, 

Les universités pourvoient, par tous moyens appropriés, 
à l'orientation continue des étudiants, en particulier à la 
fin de chaque cycle d'études. 

ART. 22. — Le ministre de l'éducation nationale et les 
universités prennent, chacun en ce qui le concerne, toutes 
dispositions en liaison avec les organismes nationaux, régio-
naux et locaux qualifiés pour informer et conseiller les 
étudiants sur les possibilités d'emploi et de carrière aux-
quels leurs études peuvent les conduire. 

Les universités et ces organismes qualifiés prennent éga-
lement toutes dispositions, dans le respect de leur mission 
fondamentale, pour une adaptation réciproque des débou-
chés professionnels et des enseignements universitaires dis-
pensés. 

ART. 23 (L. n. 71-557, 12 juill. 1971, art. 10). — Après 
avoir reconnu leur aptitude, les universités organisent l'ac-
cueil de candidats déjà engagés dans la vie professionnelle, 
qu'ils possèdent ou non des titres universitaires. Elles leur 
permettent d'accéder à des enseignements de formation ou 
de perfectionnement et d'obtenir les diplômes correspondants. 
Le contenu des enseignements, les méthodes pédagogiques, 
la sanction des études, le calendrier et les horaires sont 
spécialement adaptés. 

Seuls peuvent être regardés comme engagés dans la vie 
professionnelle les candidats qui justifient avoir exercé pen-
dant trois ans au moins à un titre quelconque, soit une 
profession indépendante, sait une activité salariée dans le 
secteur public ou privé. 

(L. n. 80-490, 1'' juil/. 1980, art. 1".) Les mères de famille 
et les personnes chargées de famille élevant ou ayant élevé 
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un ou plusieurs enfants bénéficient des dispositions prévues 
par le présent article, dans les mêmes conditions d'apti-
tude et de délai que les personnes engagées dans la vie 
professionnelle. Les périodes d'activité professionnelle dont 
elles peuvent se prévaloir sont prises en considération pour 
le calcul du délai. 

Un décret en Conseil d'Etat déterminera les conditions 
d'application des deux alinéas précédents. 

ART. 24. — Les universités pourvoient à l'organisation de 
l'éducation permanente dans les unités d'enseignement et 
de recherche qu'elles groupent, dans les établissements qui 
leur sont rattachés et dans les services qu'elles créent à 
cet effet. Cette activité est organisée en liaison avec les 
collectivités régionales et locales, les établissements publics 
et tous autres organismes concernés. 

Aise. 25. — Les universités organisent l'éducation physique 
et les sports, en liaison avec les organismes qualifiés. Elles 
facilitent la participation ou l'association des enseignants à 
ces activités. 

TITRE V 

AUTONOMIE FINANCIERE 

ART. 26. — Les établissements publics à caractère scienti-
fique et culturel disposent, pour l'accomplissement de leur 
mission, des équipements, personnels et crédits qui leur sont 
affectés par l'Etat. Ils disposent en outre d'autres ressources, 
provenant notamment de legs, donations et fondations, rému-
nérations de services, fonds de concours et subventions di-
verses. 

AR1. 27. -- La loi de finances fixe pour l'ensemble des 
établissements à caractère scientifique et culturel relevant 
du ministre de l'éducation nationale le montant des crédits 
de fonctionnement et d'équipement qui leur sont attribués 
par l'Etat. 

La répartition des crédits de personnels par catégorie 
figure à la loi de finances, ainsi que les crédits que celle-ci 
affecte à la recherche scientifique et technique. 

Au vu de leurs programmes, et conformément à des critè-
res nationaux, le ministre de l'éducation nationale, après 
consultation du conseil national de l'enseignement supé-
rieur et de la recherche, répartit entre les universités et 
les établissements publics à caractère scientifique et cultu-
rel indépendants de ces universités les emplois figurant à 
la loi de finances et délègue à chacun un crédit global de 
fonctionnement. 

(L. n. 78-753, 17 juill. 1978. art. 61 ) La dotation en emplois 
de ces établissements peut être modifiée pour l'année univer-
sitaire suivante dans les mêmes fermes et conditions qu'à 
l'alinéa précédent, sous réserve de l'accord des personnels 
intéressés, 

Il répartit, en outre. les crédits d'équipement entre opéra-
tions, dans le cadre des orientations de la planification, 
après consultation du conseil national et. éventuellement, 
des conseils régionaux de l'enseignement supérieur et de 
la recherche. Pour les opérations à étaler sue deux ans 
ou plus, il communique l'ensemble du programme et l'échéan-
cier des paiements. Toutefois, une fraction des crédits d'équi-
pement peut être répartie entre les divers établissements 
et déléguée à ces derniers, .suivant les modalités définies 
au précédent alinéa. 

Chaque établissement répartit, entre les unités d'ensei-
gnement et de recherche qu'il groupe, les établissements 
qui lui sont rattachés et ses services propres, les emplois 
figurant à la loi de finances qui lui sont affectés, sa dota-
tion en crédits de fonctionnement et, le cas échéant, sa dota-
tion en crédits d'équipement. 

ART. 28 (L. n. 71-557, 12 juill. 1971, art. 11), — Chaque 
établissement répartit dans les mêmes conditions et compte 
tenu de leur objet les sommes allouées au titre de conven-
tions passées avec l'Etat ainsi que les ressources qui ne pro-
viennent pas de l'Etat. 

ART. 29 (L, n. 75-573, 4 juill. 1975, art. 2). — Chaque 
établissement vote son budget, qui doit être en équilibre 
réel et être publié. Le conseil de l'université ou de l'éta-
blissement public à caractère scientifique et culturel indé-
pendant prévu aux articles 12, 13 et 14 de la Présente loi. 
approuve le budget des établissements qui lui sont rattachés. 

Les crédits globaux de fonctionnement mentionnés à l'arti-
cle 27 comprennent des crédits de fonctionnement matériel 
et pédagogique, des crédits de vacation et d'heures complé-
mentaires d'enseignement et, le cas échéant, des crédits ser-
vant, à titre exceptionnel, à recruter et à rémunérer des 
personnels autres que ceux figurant à la loi de finances. 

Les crédits de fonctionnement matériel et pédagogique 
sont utilisés à couvrir les dépenses correspondantes des éta-
blissements et de leurs unités d'enseignement et de recher-
che. Ils ne peuvent servir à rémunérer des travaux complé-
mentaires d'enseignement aux personnels enseignants affectés 
à l'établissement. Ils peuvent être utilisés, dans des condi-
tions fixées par décret, à rémunérer des travaux supplémen-
taires administratifs et techniques 

Les crédits de vacation et d'heures complémentaires d'en-
seignement sont utilisés à rémunérer les personnels vaca-
taires, à l'exclusion de tout agent contractuel permanent, 
et les cours complémentaires assurés par les personnels 
enseignants affectés à l'établissement. 

Un décret précisera les conditions du recrutement excep-
tionnel des personnels contractuels mentionnés à l'alinéa 2 
ci-dessus, ainsi que les modalités transitoires applicables 
aux personnels actuellement en fonction. 

Les crédits de vacation et d'heures complémentaires d'en-
seignement ainsi que les crédits destinés au paiement des 
personnels contractuels, non utilisés dans les conditions pré-
vues aux alinéas 4 et 5 ci-dessus, peuvent être affectés par 
l'établissement à des dépenses de fonctionnement matériel et 
pédagogique. 

Les crédits d'équipement sont destinés à couvrir les dépen-
ses en capital. 

Les unités d'enseignement et de recherche, non dotées de 
la personnalité juridique, disposent d'un budget propre intégré 
au budget de l'établissement dont elles font partie. Ce bud-
get est approuvé par le conseil de l'établissement, qui peut 
l'arrêter lorsqu'il n'est pas voté en équilibre réel par les 
conseils des unités. 

Le président de chaque établissement a qualité pour auto-
riser le recouvrement des recettes et pour ordonner les 
dépenses dans la limite des crédits votés. 

Le comptable de chaque établissement est désigné par le 
conseil de l'établissement sur une liste d'aptitude approuvée 
conjointement par le ministre de l'éducation nationale et par 
le ministre de l'économie et des finances. Il a la qualité 
de comptable public. 

Les établissements sont soumis au contrôle administratif 
de l'inspection générale de l'éducation nationale. 

Le contrôle financier s'exerce a posteriori: les établisse-
ments sont soumis aux vérifications de l'inspection générale 
des finances, leurs comptes au contrôle juridictionnel de la 
Cour des comptes. 

Un décret en Conseil d'Etat précisera les cas et les condi-
tions dans lesquels les budgets des établissements devront 
ètre soumis à approbation. Il fixera leur règlement financier. 

TITRE VI 

LES ENSEIGNANTS 

Aser. 30. 	Dans les établissements publics à caractère 
scientifique et culturel relevant du ministère de l'éducation 
nationale, l'enseignement est assuré par des personnels de 
l'Etat, des enseignants associés et par des personnels contrac-
tuels propres à ces établissements. 

(L. n. 78-753, 17 juill. 1978, art 62.) Ces établissements 
peuvent faire appel pour l'enseignement à des cherceeure, 
à des personnalités extérieures justifiant d'une activité pro-
fessionnelle principale et, éventuellement, à des étudiants 
qualifiés. Les conditions de recrutement, d'emploi et de rému-
nération de ces personnels sont fixées par un décret qui 
pourra prévoir des dispositions transitoires. 

En dérogation au statut général de la fonction publique, 
les enseignants de nationalité étrangère peuvent, dans les 
conditions fixées par un décret en Conseil d'Etat, être nom-
més dans les corps d'enseignants de l'enseignement supérieur. 

Arne 31. — Les personnels affectés par l'Etat aux univer-
sités et aux établissements qui leur sont rattachés doivent, 
sous réserve de leur statut particulier, avoir été déclarés 
aptes, par une instance nationale, à exercer les fonctions 
pour lesquelles ils sont recrutés. 

L'examen des questions individuelles relatives au recrute-
ment et à la carrière des personnels relève. dans chacun 
des organes compétents, des seuls représentants des ensei-
gnants et personnels assimilés d'un rang au moins égal à 
celui de l'intéressé. Nul ne peut être élu pour plus de six 
ans. ni  immédiatement réélu dans les organismes à compé-
tence nationale appelés à cet examen. 

ART, 32. — Le choix des enseignants exerçant dans un 
établissement les fonctions de professeur, maitre de confé-
rences ou maitre-assistant, relève d'organes composés exclu-
sivement d'enseignants et personnels assimilés d'un rang au 
moins egal. 
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ART. 33 (L. n. 71-557, 12 juill. 1971, ail. 12). — Les dispo-
sitions actuellement en vigueur quant à la distribution des 
enseignements sous forme de chaires personnellement attri-
buées à des professeurs sont abrogées sans qu'il en résulte 
aucune autre modification dans le statut de ces personnels 
ni quant aux droits et garanties dont ils bénéficient. 

La répartition des fonctions d'enseignement et des acti-
vités de recherche au sein d'un même établissement fait 
l'objet d'une révision périodique. 

Les enseignants visés à l'article précédent ont compétence 
exclusive pour effectuer cette répartition, désigner les jurys 
et décerner les titres et diplômes. En application des déci-
sions prises en ce qui concerne les procédés de contrôle 
et de vérification des connaissances et des aptitudes par 
les conseils des établissements publics à caractère scienti-
fique et culturel, ou par des unités groupées dans ces éta-
blissements ou par le ministre de l'éducation nationale dans 
les conditions définies aux articles 19 et 20 ci-dessus, ils 
fixent les modalités d'organisation de ce contrôle et de cette 
vérification. Ces modalités d'organisation, qui doivent être 
arrêtées au plus tard à la fin du premier mois de l'année 
universitaire, ne peuvent être modifiées en cours d'année. 
Seuls peuvent participer aux jurys et être présents aux déli-
bérations, des enseignants ou. dans les conditions réglemen-
taires, des personnalités qualifiées extérieures à l'établisse-
ment. 

Seuls les responsables statutaires des établissements et 
des unités d'enseignement et de recherche ont pouvoir pour 
engager ou congédier, sous réserve de leur statut, les per-
sonnels placés sous leur autorité, 

Les établissements fixent l'étendue de la mission de direc-
tion, de conseil et d'orientation des étudiants qu'implique 
toute t'onction universitaire d'enseignement et de recherche 
et les obligations de résidence et de présence qui y sont 
attachées. Ils ne peuvent dispenser de tout ou partie de 
cette mission et de ces obligations qu'à titre exceptionnel 
et par un règlement homologué par le ministre sur avis du 
conseil national de l'enseignement supérieur et de la re-
cherche. 

ART. 34. — Les enseignants et les chercheurs jouissent 
d'une pleine indépendance et d'une entière liberté d'expres-
sion dans l'exercice de leurs fonctions d'enseignement et 
de leurs activités de recherche, sous les réserves que leur 
imposent, conformément aux traditions universitaires et aux 
dispositions de la présente loi, les principes d'objectivité et 
de tolérance. 

TITRE VII 

DES FRANCHISES UNIVERSITAIRES 

Aire 35. — L'enseignement et la recherche impliquent l'objec-
tivité du savoir et la tolérance des opinions. Ils sont incom-
patibles avec toute forme de propagande et doivent demeurer 
hors de toute emprise politique ou économique. 

ART. 34. — Les étudiants disposent de la liberté d'infor-
mation à l'égard des problèmes politiqu es, économiques et 
sociaux, dans des conditions qui ne portent pas atteinte aux 
activités d'enseignement et de recherche. qui ne prêtent pas 
à monopole ou propagande et qui ne troublent pas l'ordre 
public. 

Les locaux mis à cette fin à la disposition des étudiants 
survol, dans la mesure Ou possible, disti•luts des lot.aue des- 
tinés à l'enseignement et à la recherche. Ils seront exté-
rieurs aux enceintes hospitalières. Les conditions de leur 
utilisation seront définies après consultation du conseil et 
contrôlées par le président de l'établissement ou par le direc-
teur de l'unité d'enseignement et de recherche, 

Aire 37. — Les présidents des établissements et les direc-
teurs des unités d'enseignement et de recherche sont res-
ponsables de l'ordre dans les locaux et enceintes univer-
sitaires. Ils exercent cette mission dans le cadre des lois, 
des règlements généraux et du règlement intérieur de l'éta-
blissement. 

Toute action ou provocation à une action portant atteinte 
aile lihert6c dàfIniee à l'artirle nrérédent no à l'ordre nuhlie 
dans l'enceinte universitaire est passible de sanctions disci-
plinaires. 

Un décret en Conseil d'Etat déterminera les conditions 
d'application du présent article (1). 

Art. 38 (Abrogé, L. n° 90-587 du 4 juillet 1990, art. 32).  

TITRE VIII 

MISE EN ŒUVRE DE LA REFORME 

ART. 39. — Avant le 31 décembre 1968, le ministre de 
l'éducation nationale établira, après consultation des diver-
ses catégories d'intéressés, une liste provisoire des unités 
d'enseignement et de recherche destinées à constituer les 
différentes universités. Les collèges électoraux des différentes 
catégories seront convoqués par les recteurs sur la base 
de cette liste provisoire en vue d'élire leurs délégués. La 
détermination des collèges électoraux. les modalités des scru-
tins et les dispositions nécessaires afin d'en assurer la régu-
larité et la représentativité, notamment en ce qui concerne 
le quorum, seront fixées par décret, conformément aux dis-
positions prévues au titre III de la présente loi. 

ART. 40. — Les délégués ainsi désignés devront : 

1. Elaborer les statuts des unités auxquelles ils sont ratta-
chés; ces statuts devront être approuvés à titre provisoire 
par le recteur d'académie; 

2. Désigner les délégués de l'unité à l'asSemblée constitu-
tive provisoire de l'université. 

Les unités d'enseignement et de recherche qui, à la date 
du re ,  juin 1969 (2), n'auraient pas adopté des statuts confor-
mes aux dispositions de la présente loi, pourront être dotées 
à titre provisoire de statuts établis par décret. 

Dans le cas où les unités d'enseignement et de recherche 
n'auraient pas, à cette même date, désigné leurs délégués à 
l'assemblée constitutive provisoire de l'université, les ensei-
gnants, étudiants et autres personnels de ces unités désigne-
raient directement leurs représentants à l'assemblée consti-
tutive provisoire de l'université. 

ART. 41. — Les représentants élus par les unités, ou élus 
directement. dans les conditions prévues à l'article 40 cons-
titueront l'assemblée constitutive provisoire de l'université. 
Ils élaboreront les statuts de l'université qui devront être 
approuvés par le ministre de l'éducation nationale et ils dési-
gneront leurs représentants au conseil national. 

La structure des collèges électoraux. les règles relatives 
à l'électorat, l'éligibilité et les modalités du vote, la com-
position des assemblées seront déterminées par décret, con-
formément aux dispositions prévues au titre III de la pré-
sente loi. 

Trois mois après la publication de l'arrêté ministériel dési-
gnant les universités d'une académie, celles qui n'auraient 
pas adopté de statuts conformes aux dispositions de la pré-
sente loi pourront être dotées de statuts établis par décret. 

Les universités régulièrement pourvues d'un statut seront 
érigées par décret en établissements publics à caractère scien-
tifique et culturel. 

ART, 42 (L, n. 71-557, 12 juill. 1971, art. 13). — Un décret 
en Conseil d'Etat détermine les modalités dans lesquelles 
devra être exécuté par décision ministérielle le transfert 
à l'Etat, aux universités et aux établissements publics à 
caractère scientifique et culturel indépendants des universi-
tés créées en application des articles 39 à 41 ci-dessus de 
la présente loi, des droits et obligations des anciens établis-
sements ainsi que des biens leur appartenant en propre. 

Toutefois les biens et les charges des anciens établisse-
ments provenant de libéralités et qui, par leur nature ou 
par la volonté des auteurs de libéralités, ne sont pas suscep-
tibles de division, seront, dans le cas où le transfert prévu 
à l'alinéa précédent aboutirait à un partage de propriété, 
administrés par un établissement public placé sous l'autorité 
du recteur; les attributions et les règles de fonctionnement 
de cet établissement public seront fixées par décret. 

ART. 43. — Le conseil national de l'enseignement supé-
rieur et de la recherche pourra être valablement constitué 
lorsqu'un ensemble d'universités groupant la moitié des en-
seignants et des étudiants de l'ensemble de la France auront 
pu adopter leurs statuts et désigner leurs représentants. 
Le conseil de l'enseignement supérieur sera alors supprimé. 

ART, 44 (L, n, 71-557. 12 juin. 1971, art. 14). — Jus- 
octobre 1973, des décrets pourront, en déroga- 

tion aux dispositions législatives et réglementaires en vi-
gueur, décider toutes mesures provisoires destinées à assu-
rer la gestion des établissements universitaires, le dévelop-
pement de leurs activités d'enseignement et de recherche 
et la transition entre les anciennes et les nouvelles Mati-
totons. 
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TITRE IX 

DISPOSITIONS FINALES 

Aar. 45 (L. n. 71-557, 12 juill. 1971, art. 15). — En ce 
qui concerne les enseignements supérieurs conduisant aux 
professions médicales et dentaires et les recherches qui leur 
sont associées, les dispositions de l'ordonnance n. 58-1373 
du 30 décembre 1958 et du Code de la santé publique de-
meurent applicables aux établissements et unités définis par 
la présente loi, sous réserve des aménagements nécessaires 
qui feront l'objet de décrets en Conseil d'Etat. 

Le ministre des affaires sociales sera associé à toutes 
les décisions concernant les enseignements médicaux, phar-
maceutiques et dentaires et les recherches qui en dépen-
dent. 

(L. n. 79-565, 6 juin. 1979, art. 3.) Le ministre chargé de 
la santé et le ministre chargé des universités arrêtent pour 
chaque année, après avis des comités de coordination hospitalo-
universitaires compte tenu des besoins de la population, de 
la nécessité de remédier aux inégalités géographiques et des 
capacités de formation des centres hospitaliers régionaux fai-
sant partie des centres hospitaliers et universitaires et des 
établissements avec lesquels lesdits centres ont passé conven-
tion, le nombre des étudiants de première année du premier 
cycle des études médicales ou odontologiques admis à entrer 
en deuxième année du premier cycle; les conseils d'univer-
sité déterminent, conformément aux propositions des unités 
d'enseignement et de recherche, les modalités selon lesquelles 
il est procédé à cette limitation. 

(L. n. 79-4, 2 janv. 1979, art. 5.) Le ministre chargé de 
la santé et le ministre des universités fixent chaque année 
pour chaque unité d'enseignement et de recherche, par arrêté 
conjoint. après avis des conseils des unités d'enseignement 
et de recherche de sciences pharmaceutiques, compte tenu 
des capacités de formation de celles-ci et des besoins de 
la population, le nombre des étudiants admis à poursuivre 
des études en pharmacie au-delà de la première année du 
premier cycle. 

Avant le 15 octobre 1972 un décret organisera les ensei-
gnements conduisant à un diplôme universitaire de biologie. 

Art. 45 bis.— Abruiré. (D. n° 82-1098 du 23 décembre 1982, 
art. ler). 

Art. 45 ter.— Abrogé. (D. n° 82-1098 du 23. décembre 1982, 
art. ler). 

Art. 45 quater.— Abrogé. (D. n° 82-1098 du 23 dé-cembre 1982, 
arl, ler). 

Art_ 96 (Ajouté n° 82-1098 du 23 décembre 1982, art. 2 ; rem-
placé L. n° 87-588 du 30 juillet 1987, art. 56 - I; modifié L. n° 89-18 
du 13 janvier 1989, art. 32 ; puis L. n' 91-73 du 18 janvier 1991, 
art. 10 - I, 1°).— Le troisième cycle des études médicales est ouvert à 
tous les étudiants ayant .validé le deuxième cycle des études médi-
cales. Toutefois, les étudiants ont la possibilité d'accéder au troi-
sième cycle des études médicales, même si au terme de leur deu-
xième cycle, la possession d'un des certificats du second cycle des 
études médicales leur fait défaut, à l'exception du certificat de syn-
thèse clinique et thérapeutique ; dans ce cas, pour entrer en deu-
xième année du troisième cycle, ils doivent avoir validé les enseigne-
ments du second cycle. Il forme les généralistes par un résidanat de 
deux ans et les spécialistes par un internat de quatre à cinq ans dont 
l'accès est subordonné à la nomination par concours et par des for-
mations complémentaires postérieures à l'internat. 

Des décret en Conseil d'Etat déterminent les modalités du 
concours et des formations complémentaires postérieures à l'internat 
mentionnées ci-dessus et notamment les circonscriptions géogra-
phiques dans lesquelles le recrutement des internes est organisé. 

Art. 47.— Abrogé. (L. n° 87-588 du 30 juillet 1987, art. 56 - ID. 

Art. 48.— Abrogé. (D. n° 92-500 du 10 juin 1992, art. ler). 

Art. 98 bis.— Abrogé. (D. n° 92-500 du IO juin 1992, art. ler). 

Art. 49.—Abrogé. (L. n° 87-588 du 30 juillet 1987, art. 56 - 

Art. 50 (Ajouté L. n° 82-1098 du 23 décembre 1982, art. 2 ; rem-
placé L. n° 87-588 du 30 juillet 1987, art. 56 - V; puis L. n° 8.9-18 du  

13 janvier 1989, art. 26).— Le diplôme d'Etat de docteur en médeci- 
ne est conféré après soutenance avec succès d'une thèse de doctorat. 

Après validation du troisième cycle, un document est délivré au 
titulaire du diplôme, mentionnant la qualification obtenue, soit en 
médecine générale, soit en spécialité. 

Le titre d'ancien interne ou d'ancien résident en médecine géné-
rale ne peut pas être utilisé par les médecins qui n'obtiennent pas 
mention de la qualification correspondante. 

Art, 51 (Ajouté L. n° 82-1098 du 23 décembre 1982, art. 2 ; modi-
fié L. n° 87-588 du 30 juillet 1987, art. 56 - VI ; puis L. n° 91-73 du 
18 janvier 1991, art. 10 - I, 2°1.— Au cours du troisième cycle des 
études médicales, les internes et les résidents reçoivent une forma-
tion théorique et pratique à temps plein sous le contrôle des univer-
sités. 

Les internes et les résidents sont soumis aux mêmes dispositions 
statutaires et perçoivent la même rémunération, Ils exercent des 
fonctions rémunérées hospitalières ou extra-hospitalières, soit dans 
les centres hospitaliers régionaux faisant partie des centres hospi-
taliers et universitaires, soit dans des établissements hospitaliers, y 
compris militaires ou privés participant au service public, liés à ces 
centres par convention, soit dans des organismes agréés extra-hos-
pitaliers ou des laboratoires agréés de recherche, soit sous forme 
de stage auprès de praticiens agréés. 

Les internes de spécialité prenant leurs fonctions à compter du 
1- novembre 1991 exercent celles-ci durant au moins deux semestres 
dans les hôpitaux autres qu'un centre hospitalier régional faisant 
partie d'un centre hospitalier et universitaire ; les résidents exercent 
leurs fonctions durant un semestre dans les services d'un centre 
hospitalier régional faisant partie d'un centre hospitalier et uni-
versitaire ; les modalités d'application de ces dispositions seront pré-
cisées par décret. Ce décret tiendra notamment compte des 
exigences de formation de chaque spécialité. 

Les internes de l'option de psychiatrie exerçent leurs fonctions 
en psychiatrie pendant au moins un semestre dans un centre hos-
pitalier régional faisant partie d'un centre hospitalier et universi-
iaire. 

Art. 52 (Ajouté L. n° 82-1098 du 23 décembre .1982, art. 2 ; puis 
modifié L. n° 87-588 du 30 juillet 1987,.art. 50 - VII).— Il est organisé 
un troisième cycle de médecine géné-rale dans chaque région sani-
taire. Les résidents reçoivent la formatée) théorique et pratique de 
médecine générale dans la région un ils ont achevé leur deuxième 
cycle, sauf dérogation accordée par l'autorité administrative. 

Les médecins praticiens non universitaires sont associés, dans les 
conditions définies par voie réglementaire, à la formation des rési-
dents et à la détermination des objectifs pédagogiques. Une filière 
universitaire de médecine générale est par ailleurs prévue. 

Art. 53 (Ajouté L. n° 82-1098 du 23 décembre 1982, art. 2 ; puis 
modifié L. n° 87-588 du 30 juillet 1987, art. 56 - VIII).— Les troi-
sièmes cycles de médecine spécialisée sont organisés dans la circons-
cription formée par la région d'Ile-de-France et dans des circonscrip-
tions géographiques dénommées "interrégions" comprenant au moins 
trois centres hospitaliers et universitaires. 

Art. 54 (Ajouté L. n° 82-1098 da 23 décembre 1982, art. 2).— Tous 
les internes auront la possibilité d'acquérir une formation par la 
recherche à laquelle participeront des enseignants universitaires des 
disciplines non médicales et des chercheurs statutaires. 

Art. 55 (Ajouté L. n° 82-1098 du 23 décembre 1982, art. 2).— Des 
enseignements dans le domaine de la santé publique seront dispen-
sés à tous les étudiants en médecine et ouverts aux divers profes-
sionnels impliqués dans ce domaine, 

Art. 56 (Ajouté L. n° 82-1098 du 23 décembre 1982, art. 2 ; 
modifié L. n° 87-588 du 30 juillet 1987, art. 56 - IX ; puis L. n° 91-73 
du 18 janvier 1991, art. IO - I, 3).— Le nombre total des postes d'in-
tomes et de résidents en médecine est déterminé chaque année de 
telle façon que tous les étudiants ayant validé le deuxième cycle des 
études médicales puissent entreprendre un troisième cycle. Compte 
tenu des besoins de santé de la population, de la nécessité de remé-
dier aux inégalités géographiques ainsi que des capacités de forma-
tion des centres hospitaliers régionaux faisant partie de centres hos-
p.italiers et universitaires, des établissements hospitaliers, y compris 
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militaires ou privés participant au service public et liés à ces centres 
par convention, des organismes agréés extra-hospitaliers et des labo-
ratoires agréés de recherche, les ministres chargés respectivement 
des universités et de la santé fixent chaque année le nombre des 
postes d'internes mis au concours par discipline. 

La liste des services formateurs et la répartition des postes d'in-
ternes et de résidents dans les services sont arrêtées par le repré-
sentant de l'Etat dans la région, après avis d'une commission dont 
la composition et le fonctionnement sont fixés par décret. 

Art. 57 (Ajouté L. n° 82-1098 du 23 décembre 1982, art. 2 ; 
modifié L. n° 87-588 du 30 juillet 1987; puis L. n° 89-18 du 13 jan-
vier 1989, art. 29 - I et II).— Pour évaluer les besoins de santé de la 
population, les ministres chargés des universités et de la santé 
consultent des commissions régionales et une commission nationale. 
Leur composition, leur rôle et leurs modalités de fonctionnement sont 
fixés par décret en Conseil d'Etat. 

La composition des commissions régionales assure la parité entre 
l'ensemble des professionnels de santé et les autres représentants. 

Art. 58 (Ajouté L. n° 82-1098 du 23 décembre 1982, art. 2 ; 
modifié L. n° 87-588 du 30 juillet 1987, art. 56 - X1; puis L. n° 91-73 
du 18 janvier 1991, art. 10 - I, 4).— Des décrets en Conseil d'Etat 
déterminent 

— les modalités selon lesquelles les médecins ayant exercé pen-
dant au moins trois ans leur activité professionnelle et les docteurs 
en médecine ayant validé le troisième cycle de médecine générale 
dès lors qu'ils ne se sont pas présentés antérieurement au concours 
mentionné à l'article 46 ci-dessus pourront accéder à l'une des for-
mations du troisième cycle différente de leur formation initiale ; les 
compétences seront prises en compte pour la durée et le dérou-
lement de ces formations ; 

— les conditions dans lesquelles les internes peuvent changer 
d'orientation ; 

—les règles d'accès hors contingent aux formations de troisième 
cycle pour les médecins étrangers ; 

— les conditions dans lesquelles les étudiants en médecine, autres 
que ceux relevant de l'article 46 ci-dessus, réalisent des stages de 
formation dans tes hôpitaux. 

Art. 59 (Ajouté L. n° 82-1098 du 23 décembre 1982, art. 2 ; puis 
modifié L. n° 85-10 du 3 janvier 1985, art. 105).— Le troisième cycle 
des études pharmaceutiques, qui donne accès au diplôme d'Etat de 
docteur en pharmacie, comporte des formations propres à la phar-
macie et des formations communes à la pharmacie et à la médecine 
dont les dispositions spécifiques seront prévues par décret. 

Au cours du troisième cycle qui conduit au doctorat en pharmacie 
et aux spécialisations, les stages concourant à la formation peuvent 
être effectués dans des services hospitaliers ou des laboratoires 
dirigés par des personnels appartenant ou non aux disciplines phar-
maceutiques. Lorsqu'ils effectuent ces stages au titre de la cinquième 
année d'étude dite « hospitalo-universitaire », les étudiants autres 
que les internes mentionnés ci-dessus portent le titre d'étudiants 
hospitaliers en pharmacie et perçoivent une rémunération. Leur 
statut est fixé par décret en Conseil d'Etat. Ces dispositions s'ap-
pliquent à compter de la rentrée de l'année universitaire 1984-1985. 

Sous réserve des dispositions prévues à l'article 60 ci-après, seuls 
les étudiants nommés à l'issue d'un concours en qualité d'interne 
en pharmacie peuvent accéder aux formations du troisième cycle 
communes à la pharmacie et à la médecine et à certaines des for-
mations propres à la pharmacie dont la liste est fixée par le ministre 
chargé de l'éducation et le ministre chargé de la santé. 

Les internes des formations du troisième cycle des études phar-
maceutiques sont soumis aux mêmes dispositions statutaires. Leur 
formation théorique ét pratique s'effectue à temps plein sous le 
contrôle des universités. Ils exercent des fonctions hospitalières ou 
extra-hospitalières rémunérées, soit dans les centres hospitaliers 
régionaux faisant partie des centres hospitaliers, y compris militaires 
ou privés participant au service public, liés à ces centres par conven-
tion, soit dans des organismes agréés extra-hospitaliers, soit dans 
des laboratoires agréés de recherche. 

Art. 60 (Ajouté L. n°82.1098 du 23 décembre 1982, art. 2 ; 
modifié L. n° 87-588 du 30 juillet 1987; puis D. n° 92-500 du 10 juin 
1992, art. ler).— Le ministre chargé de l'éducation et le ministre  

chargé de la santé fixent chaque année le nombre de postes d'interne 
en pharmacie mis au concours, d'une part, dans chaque formation 
propre à la pharmacie, d'autre part, dans chaque formation com-
mune à la pharmacie et à la médecine. 

La liste des services formateurs et la répartition des postes d'in-
terne dans les services sont arrêtées par le représentant de l'Etat 
dans la région, après avis d'une commission dont la composition et 
le fonctionnement sont fixés par décret. 

Pour évaluer les besoins de la population, les ministres chargés 
des universités et de la santé consultent des commissions régionales 
et une commission nationale. Leur composition, leur rôle et leurs 
modalités de fonctionnement sont fixés par décret en Conseil d'Etat. 

En ce qui concerne les formations accessibles à la fois aux internes 
en médecine, aux internes en pharmacie et aux étudiants en sciences 
vétérinaires, les postes offerts sont affectés dans des services dirigés 
par des médecins, des pharmaciens ou des vétérinaires. 

Art. 61 (Ajouté L. n° 82-1998 du 23 décembre 1982, art. 2 ; puis 
modifié L. n° 91-73 du 18 janvier 1991, art. 10 - I, 5°).— Des décrets 
en Conseil d'Etat fixent : 

— les modalités selon lesquelles les pharmaciens ayant exercé 
pendant trois ans leur activité professionnelle pourront accéder à 
l'une des formations du troisième cycle, différente de leur formation 
initiale ; 

—les conditions dans lesquelles les étudiants du troisième cycle 
en pharmacie peuvent changer d'orientation ; 

— les règles d'accès hors contingent aux formations de troisième 
cycle pour les pharmaciens étrangers ; 

— les conditions selon lesquelles des étudiants en pharmacie, 
autres que ceux relevant de l'article 59 ci-dessus, réalisent des stages 
de formation dans les hôpitaux. 

Art. 62 (Ajouté L. n° 82-1098 du 23 décembre 1982, art. 2).— Des 
dispositions spécifiques sont prises par voie réglementaire afin de 
permettre aux étudiants en sciences vétérinaires de suivre les ensei-
gnements qui peuvent être dispensés en commun pour eux et pour les 
étudiants en médecine et en pharmacie. 

(Complété, L. n. 89-18, 13 janv. 1989, art. 27-L) Ces dispositions 
précisent notamment pour les élèves et anciens élèves des écoles 
nationales vétérinaires 

—les conditions d'accès à cet enseignement ; 
—le nombre d'étudiants admis à suivre cet enseignement ; 
—leur statut et les modalités de leur rémunération. 

LOI n° 71-584 du 16 juillet 1971 tendant à réglementer les 
retenues de garantie en matière de marchés de travaux 
définis par l'article 1779-3° du code civil. 

Article ler.— Les paiements des acomptes sur la valeur 
définitive des marchés de travaux privés des architectes, 
entrepreneurs d'ouvrages et techniciens par suite d'études, 
devis ou marchés peuvent être amputés d'une retenue égale 
au plus à 5 % de leur montant et garantissant contractuelle-
ment l'exécution des travaux pour satisfaire, le cas échéant, 
aux réserves faites à la réception par le maître de l'ouvrage. 
(Ajouté loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions 
diverses relatives à l'outre-mer, art. 6). 

Le maitre de l'ouvrage doit consigner entre les mains d'un 
consignataire, accepté par les deux parties ou à défaut dési-
gné par le président du tribunal de première instance ou du 
tribunal mixte de commerce, une somme égale à la retenue 
effectuée. (Ajouté loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 portant dis-
positions diverses relatives à l'outre-mer, art. 6). 

Dans le cas où les sommes ayant fait l'objet de la retenue 
de garantie dépassent la consignation visée à l'alinéa précé-
dent, le maître de l'ouvrage devra compléter celle-ci jusqu'au 
montant des sommes ainsi retenues. 
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Toutefois, la retenue de garantie stipulée contractuelle-
ment n'est pas pratiquée si l'entrepreneur fournit pour un 
montant égal une caution personnelle et solidaire émanant 
d'un établissement financier figurant sur une liste fixée par 
arrêté du haut-commissaire de la République. (Ajouté loi 
n° 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions diverses rela-
tives à l'outre-mer, art. 6). 

Art. 2.— A l'expiration du délai d'une année à compter de 
la date de réception, faite avec ou sans réserve, des travaux 
visés à l'article précédent, la caution est libérée ou les 
sommes consignées sont versées à l'entrepreneur, même en 
l'absence de mainlevée, si le maître de l'ouvrage n'a pas 
notifié à la caution ou au consignataire, par lettre recom-
mandée, son opposition motivée par l'inexécution des obliga-
tions de l'entrepreneur. L'opposition abusive entraîne la 
condamnation de l'opposant à des dommages-intérêts. 

Art. 3.— Sont nuls et de nul effet, quelle qu'en soit la 
forme, les clauses, stipulations et arrangements, qui auraient 
pour effet de faire échec aux dispositions des articles premier 
et 2 de la présente loi. 

Art. 4.— La présente loi est applicable aux conventions de 
sous-traitance. 

Art. 5.— La présente loi est applicable dans les territoires 
de la Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie française sous 
réserve des adaptations suivantes : 

"I.— A l'article ler, il y a lieu de lire 
"a) Au premier alinéa : "des architectes, entrepreneurs 

d'ouvrages et techniciens par suite d'études, devis ou mar-
chés" au lieu de : "visés à l'article 1779 (3°) du code civil" ; 

"b) Au deuxième alinéa : "désigné par le président du tri-
bunal de première instance ou du tribunal mixte de commer-
ce" au lieu de : "désigné par le président du tribunal de gran-
de instance ou du tribunal de commerce" ; 

"e) Au dernier alinéa : "fixée par arrêté du haut-commis-
saire de la République", au lieu de : "fixée par arrêté du haut-
commissaire de la République", au lieu de : "fixée par décret". 

"II.— La présente loi entre en vigueur dans ces territoires 
le ler janvier 1997." 

LOI n° 75-1334 du 31 décembre 1975 
relative à la sous-traitance. 

Titre premier 
Dispositions générales 

Article ler.— Au sens de la présente loi, la sous-traitance 
est l'opération par laquelle un entrepreneur confie par un 
sous-traité, et sous sa responsabilité, à une autre personne 
appelée sous-traitant tout ou partie de l'exécution du contrat 
d'entreprise ou du marché public conclu avec le maître de 
l'ouvrage. 

Art. 2.— Le sous-traitant est considéré comme entre-
preneur principal à l'égard de ses propres sous-traitants. 

Art. 3.— L'entrepreneur qui entend exécuter un contrat 
ou un marché en recourant à un ou plusieurs sous-traitants 
doit au moment de la conclusion et pendant toute la durée du 
contrat ou du marché, faire accepter chaque sous-traitant et 
agréer les conditions de paiement de chaque contrat de sous-
traitance par le maître de l'ouvrage ; l'entrepreneur principal  

est tenu de communiquer le ou les contrats de sous-traitance 
au maître de l'ouvrage lorsque celui-ci en fait la demande. 

Lorsque le sous-traitant n'aura pas été accepté ni les 
conditions de paiement agréées par le maitre de l'ouvrage 
dans les conditions prévues à l'alinéa précédent, l'entre-
preneur principal sera néanmoins tenu envers le sous-
traitant mais ne pourra invoquer le contrat de sous-traitance 
à l'encontre du sous-traitant. 

Titre II 
Du paiement direct 

Art. 4.— Le présent titre s'applique aux marchés passés 
par l'Etat, les collectivités locales, les établissements et 
entreprises publics. 

Art. 5.— Sans préjudice de l'acceptation prévue à l'article 
3, l'entrepreneur principal doit, lors de la soumission, 
indiquer au maître de l'ouvrage la nature et le montant de 
chacune des prestations qu'il envisage de sous-traiter. 

Art. 6.— Le sous-traitant qui a été accepté, et dont les 
conditions de paiement ont été agréées par le maître de l'ou-
vrage, est payé directement par lui pour la part du marché 
dont il assure l'exécution. 

Toutefois, les dispositions de l'alinéa précédent ne s'ap-
pliquent pas lorsque le montant du contrat de sous-traitance 
est inférieur à un seuil qui, pour l'ensemble des. marchés 
prévus au présent titre, est fixé à 4.000 F ; ce seuil peut être 
relevé par décret en Conseil d'Etat en fonction des variations 
des circonstances économiques. En deçà de ce seuil, les dis-
positions du titre III de la présente loi sont applicables. 

En ce qui concerne les marchés industriels passés par le 
ministère de la défense, un seuil différent peut être fixé par 
décret en Conseil d'Etat. 

Ce paiement est obligatoire même si l'entrepreneur 
principal est en état de liquidation des biens, de règlement 
judiciaire ou de suspension provisoire des poursuites. 

Art. 7.— Toute renonciation au paiement direct est 
réputée non écrite. 

Art. 8.— L'entrepreneur principal dispose d'un délai de 
quinze jours, comptés à partir de la réception des pièces 
justificatives servant de base au paiement direct, pour les 
revêtir de son acceptation ou pour signifier au sous-traitant 
son refus motivé d'acceptation. 

Passé ce délai, l'entrepreneur principal est réputé avoir 
accepté celles des pièces justificatives ou des parties de pièces 
justificatives qu'il n'a pas expressément acceptées ou 
refusées. 

Les notifications prévues à l'alinéa premier sont 
adressées par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Art. 9.— La part du marché pouvant être nantie par 
l'entrepreneur principal est limitée à celle qu'il effectue per-
sonnellement. 

Lorsque l'entrepreneur envisage de sous-traiter une part 
du marché ayant fait l'objet d'un nantissement, l'acceptation 
des sous-traitants prévue à l'article 3 de la présente loi est 
subordonnée à une réduction du nantissement à concurrence 
de la part que l'entrepreneur se propose de sous-traiter. 
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Art. 10.— Le présent titre s'applique : 

Aux marchés sur adjudication ou sur appel d'offres dont 
les avis ou appels sont lancés plus de trois mois après la 
publication de la présente loi ; 

Aux marchés de gré à gré dont la signature est notifiée 
plus de six mois après cette même publication. 

Titre III 
De l'action directe 

Art. 11.— Le présent titre s'applique à tous les contrats de 
sous-traitance qui n'entrent pas dans le champ d'application 
du titre II. 

Art. 12.— Le sous-traitant a une action directe contre le 
maître de l'ouvrage si l'entrepreneur principal ne paie pas, un 
mois après en avoir été mis en demeure, les sommes qui sont 
dues en vertu du contrat de sous-traitance ; copie de cette 
mise en demeure est adressée au maître de l'ouvrage. 

Toute renonciation à l'action directe est réputée non 
écrite. 

Cette action directe subsiste même si l'entrepreneur 
principal est en état de liquidation des biens, de règlement 
judiciaire ou de suspension provisoire des poursuites. 

(Alinéa non applicable). (Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 
portant dispositions diverses relatives à l'outre-mer). 

Art. 13.— L'action directe ne peut viser que le paiement 
correspondant aux prestations prévues par le contrat de sous-
traitance et dont le maître de l'ouvrage est effectivement 
bénéficiaire. 

Les obligations du maître de l'ouvrage sont limitées à ce 
qu'il doit encore à l'entrepreneur principal à la date de la 
réception de la copie de la mise en demeure prévue à l'article 
précédent. 

Art. 13-1 (Loi n° 81-1 du 2 janvier 1981, art. 7).—
L'entrepreneur principal ne peut céder ou nantir les créances 
résultant du marché ou du contrat passé avec le maître de 
l'ouvrage qu'à concurrence des sommes qui lui sont dues au 
titre des travaux qu'il effectue personnellement. 

(Loi n° 84-46 du 24 janvier 1984, art. 63).— Il peut toute-
fois céder ou nantir l'intégralité de ces créances sous réserve 
d'obtenir, préalablement et par écrit, le cautionnement per-
sonnel et solidaire visé à l'article 14 de la présente loi, vis-à-
vis des sous-traitants. 

Art. 14.— A peine de nullité du sous-traité, les paiements 
de toutes les sommes dues par l'entrepreneur ou sous-
traitant, en application de ce sous-traité, sont garantis par 
une caution personnelle et solidaire obtenue par l'entre-
preneur d'un établissement qualifié, agréé dans des 
conditions fixées par arrêté du haut-commissaire de la 
République. Cependant, la caution n'aura pas lieu d'être 
fournie si l'entrepreneur délègue le maître de l'ouvrage au 
sous-traitant dans les termes de l'article 1275 du code civil, à 
concurrence du montant des prestations exécutées par le 
sous-traitant. (Modifications résultant de la loi n° 96-609 du 
5 juillet 1996 portant dispositions diverses relatives à l'outre-
mer, art. 7). 

A titre transitoire, la caution pourra être obtenue d'un 
établissement figurant sur la liste fixée par le décret pris en  

application de la loi n° 71-584 du 16 juillet 1971 concernant 
les retenues de garantie. 

Art. 14-1 (Loi n° 86-13 du 6 janvier 1986, art. 13).— Pour 
les contrats de travaux de bâtiment et de travaux publics : 

le maître de l'ouvrage doit, s'il a connaissance de la 
présence sur le chantier d'un sous-traitant n'ayant pas 
fait l'objet des obligations définies à l'article 3, mettre 
l'entrepreneur principal en demeure de s'acquitter de ces 
obligations ; 
si le sous-traitant accepté, et dont les conditions de 
paiement ont été agréées par le maître de l'ouvrage dans 
les conditions définies par décret en Conseil d'Etat, ne 
bénéficie pas de la délégation de paiement, le maître de 
l'ouvrage doit exiger de l'entrepreneur principal qu'il 
justifie avoir fourni la caution. 

Les dispositions ci-dessus concernant le maître de 
l'ouvrage ne s'appliquent pas à la personne physique 
construisant un logement pour l'occuper elle-même ou le faire 
occuper par son conjoint, ses ascendants, ses descendants ou 
ceux de son conjoint. 

Titre IV 
Dispositions diverses 

Art. 15.— Sont nuls et de nul effet, quelle qu'en soit la 
forme, les clauses, stipulations et arrangements qui auraient 
pour effet de faire échec aux dispositions de la présente loi. 

Art. 15-1.— ... Concerne la collectivité territoriale de 
Mayotte. 

Art. 15-2.— Concerne Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Art. 15-3.— La présente loi, à l'exception du dernier 
alinéa de l'article 12, est applicable dans les territoires de la 
Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie française sous réserve 
des dispositions suivantes : 

"I.— Il y a lieu de lire, -au premire alinéa de l'article 14 : 
"agréé dans les conditions fixées par arrêté du haut-commis-
saire de la République" au lieu de : "agréé dans des conditions 
fixées par décret" . 

"II.— Elle s'applique aux contrats de sous-traitance 
conclus à partir du ler janvier 1997." 

Art. 16.— Des décrets en Conseil d'Etat précisent les 
conditions d'application de la présente loi. 

LOI n° 83-582 du 5 juillet 1983 relative au régime de la saisie 
et complétant la liste des agents habilités à constater les 
infractions dans le domaine des pêches maritimes. 

Article 1er.— La présente loi est applicable à la recherche, 
à la constatation et à la poursuite des infractions aux dispo-
sitions : 

du décret du 9 janvier 1852 modifié sur l'exercice de la 
pêche maritime ; 
de la loi du 1er mars 1888 relative à l'exercice de la pêche 
dans. les eaux sous souveraineté ou juridiction française 
s'étendant au large des côtes des territoires d'outre-mer ; 
de la loi du 28 mars 1928 instituant un régime spécial de 
pénalités à appliquer aux chalutiers à propulsion 
mécanique surpris à pêcher en deçà des limites réglemen-
taires ; 

11 Octobre 1996 
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(Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions 
diverses relatives à l'outre-mer, art. 5.1) de la loi n° 66-400 
du 18 juin 1966 sur l'exercice de la pêche maritime et l'ex-
ploitation des produits de la mer dans les Terres australes 
et antarctiques françaises ; 
de la loi n° 66-471 du 5 juillet 1966 portant interdiction de 
la vente des produits de la pêche sous-marine ; 
de la loi n° 70-616 du 10 juillet 1970 relative à la pratique 
de la pêche à bord des navires ou embarcations de plai-
sance et des navires assujettis à l'obligation d'un permis 
de circulation et portant interdiction de la vente et de 
l'achat des produits de cette pêche ; 
de la loi n° 76-655 du 16 juillet 1976 relative à la zone éco-
nomique au large des côtes du territoire de la République ; 
des règlements de la Communauté économique euro-
péenne ; 
des textes pris pour l'application du décret, des lois et des 
règlements mentionnés ci-dessus. 

Art. 2.— L'autorité maritime compétente opère la saisie 
des filets, engins et instruments de pêche prohibés en tout 
temps et en taus lieux dont la recherche peut être faite dans 
les locaux de vente et de fabrication : le tribunal en ordonne 
la destruction. 

Lorsqu'ils ont servi à pêcher en infraction aux dispositions 
législatives ou réglementaires, les filets, les engins, les 
matériels, les équipements utilisés en plongée et en pêche 
sous-marines, d'une manière générale tous instruments 
utilisés à des fins de pêche qui ne sont pas visés au premier 
alinéa du présent article peuvent être saisis par l'autorité 
maritime compétente ; le tribunal peut prononcer leur confis-
cation et ordonner qu'ils seront vendus, remis aux institu-
tions spécialisées aux fins de l'enseignement maritime, ou 
décider leur restitution. 

Art. 3 (Premier alinéa remplacé, loi n° 91-627 du 3 juillet 
1991, art. 11).— L'autorité maritime compétente peut saisir 
le navire ou l'embarcation qui a servi à pêcher en infraction 
aux dispositions législatives ou réglementaires, quel que soit 
le mode de constatation de l'infraction. 

L'autorité maritime conduit ou fait conduire le navire ou 
l'embarcation au port qu'elle aura désigné ; elle dresse 
procès-verbal de la saisie et le navire ou l'embarcation est 
consigné entre les mains du service des affaires maritimes. 

Dans un délai qui ne peut excéder soixante-douze heures 
à compter de la saisie, l'autorité maritime adresse au juge 
d'instance du lieu de la saisie une requête accompagnée du 
procès-verbal de saisie afin que celui-ci confirme, par ordon-
nance prononcée dans un délai qui ne peut excéder soixante-
douze heures, la saisie du navire ou de l'embarcation ou 
décide de sa remise en libre circulation. 

En tout état de cause, l'ordonnance doit être rendue dans 
un délai, qui ne peut excéder six jours, à compter de l'appré-
hension visée à l'article 7 ou à compter de la saisie. 

La mainlevée de la saisie du navire ou de l'embarcation 
est décidée par le juge d'instance du lieu de la saisie contre le 
dépôt d'un cautionnement dont il fixe le montant et les moda-
lités de versement dans les conditions fixées à l'article 142 du 
code de procédure pénale. 

Art. 4.— Les produits des pêches réalisées en infraction 
aux dispositions législatives ou réglementaires sont saisis par 
l'autorité maritime compétente qui décide de leur destina-
tion. Cette destination peut être soit la vente aux enchères  

publiques ou de gré à gré, au mieux des conditions du 
marché, soit la remise à un établissement scientifique, 
industriel ou de bienfaisance, soit la destruction, soit, 
lorsqu'il s'agira de produits vivants, la réimmersion. La 
remise au bénéfice d'un établissement industriel est faite à 
titre onéreux. 

Quelle que soit cette destination, le contrevenant ou son 
commettant supporte les frais résultant de l'opération corres-
pondante et peut être tenu d'en assurer, sous le contrôle de 
l'autorité maritime compétente, la réalisation matérielle 
même s'il s'agit d'une vente ou d'une remise à titre gratuit ou 
onéreux. Dans le cas de vente aux enchères publiques, l'auto-
rité maritime compétente peut assigner le gestionnaire de la 
halle à procéder à l'opération. Le tribunal peut confirmer la 
destination donnée aux produits et ordonner leur confiscation 
ou leur restitution, ou celle des valeurs correspondantes. 

Lorsque les produits de pêche ont été vendus sans avoir 
fait l'objet d'une saisie, l'autorité maritime compétente peut 
saisir les sommes provenant de la vente ; le tribunal peut en 
prononcer la confiscation ou la restitution. 

Art, 5.— La recherche des produits des pêches réalisées 
en infraction aux dispositions législatives ou réglementaires 
peut être opérée de jour en tout lieu public, à bord des navires 
ou embarcations, dans tous les locaux et à bord des moyens 
de transport utilisés pour l'exercice de leur profession, que ce 
soit à titre principal ou accessoire, par les pêcheurs, les 
mareyeurs, les industriels de la transformation du poisson, 
les marchands de poissons, les hôteliers et les restaurateurs, 
dans les halles à marée où s'effectuent les ventes aux 
enchères publiques ainsi que dans tous les autres lieux de 
vente. 

Cette recherche peut être également opérée de nuit dans 
ces mêmes lieux lorsque ceux-ci sont ouverts au public ou 
lorsque à l'intérieur de ceux-ci sont en cours des activités de 
transformation, de conditionnement, de transport ou de com-
mercialisation, ainsi qu'à bord des navires ou embarcations. 
Lorsque ces lieux sont également à usage d'habitation, ces 
contrôles ne peuvent être effectués que de jour et avec l'auto-
risation du procureur de la République si l'occupant s'y 
oppose. 

Art. 6.— (Non applicable, loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 
portant dispositions diverses relatives à l'outre-mer, art. 5.IV), 

Art. 7.— L'autorité maritime compétente pour opérer la 
saisie est l'officier ou l'inspecteur des affaires maritimes ou le 
chef du service des affaires maritimes territorialement 
compétent. 

Les officiers et agents autres que l'autorité maritime 
désignée au premier alinéa du présent article qui sont 
habilités à constater les infractions ont qualité pour procéder 
à l'appréhension des filets, des engins, des matériels, des 
équipements utilisés en plongée et en pêche sous-marines, de 
tous instruments utilisés à des fins de pêche, des navires ou 
embarcations ayant servi à pêcher en infraction ainsi que des 
produits des pêches et de leur valeur qui sont susceptibles de 
saisie, en vue de leur remise à l'autorité maritime compétente 
pour les saisir. Cette remise doit intervenir dans un délai qui 
ne peut excéder soixante-douze heures à compter de l'appré-
hension. L'appréhension donne lieu à l'établissement d'un 
procès-verbal. 

(Alinéas ajoutés, loi n° 91-627 du 3 juillet 1991, art. 12). 
Ils ont également qualité pour procéder à l'apposition des 
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scellés et conserver les documents de bord en vue de leur 
remise à l'autorité maritime compétente. 

Toutefois, le délai de soixante-douze heures prévu à 
l'article 3 et au deuxième alinéa du présent article pour la 
remise des biens appréhendés à l'autorité maritime compé-
tente pour opérer la saisie peut être dépassé en cas de force 
majeure ou à la demande expresse du contrevenant. Dans ce 
cas, le délai de six jours entre l'appréhension du navire ou de 
l'embarcation et l'ordonnance de confirmation de la saisie 
prononcée par le juge d'instance mentionné à l'article 3 peut 
être dépassé de la même durée. 

Art. 8.— Les officiers et agents mentionnés à l'article 6 
ont le droit de requérir directement la force publique pour la 
recherche et la constatation des infractions en matière de 
pêche maritime, pour la saisie et l'appréhension des filets, 
des engins, des matériels, des équipements utilisés en 
plongée et en pêche sous-marines, de tous instruments 
utilisés à des fins de pêche, des navires ou embarcations 
ayant servi à pêcher en infraction aux dispositions législa-
tives ou réglementaires ainsi que des produits des pêches et 
de leur valeur. 

Art. 9 (Premier alinéa remplacé, loi n° 91-627 du 3 juillet 
1991, art. 13).— Quiconque aura détruit, détourné ou tenté 
de détruire ou détourner les engins, matériels, équipements, 
instruments, navires, embarcations ou produits de la pêche 
appréhendés ou saisis et confiés à sa garde sera puni d'un 
emprisonnement de deux mois à deux ans et d'une amende de 
3.600 F à 2.500.000 F ou de l'une de ces deux peines 
seulement. 

Ces mêmes peines seront applicables à quiconque aura 
fait obstacle à la saisie ou à l'appréhension des engins, 
matériels, équipements, instruments, navires, embarcations 
utilisés pour les pêches en infraction aux dispositions législa-
tives ou réglementaires ainsi que des produits de ces pêches 
ou des sommes provenant de leur vente. 

Elles seront, en outre, applicables à celui qui aura omis de 
donner aux produits saisis la destination décidée par l'auto-
rité maritime compétente ou le tribunal. 

Dans les cas prévus aux deuxième et troisième alinéas du 
présent article, lorsque le prévenu aura agi en qualité de 
préposé, le tribunal pourra, compte tenu des circonstances de 
fait ou des conditions de travail du préposé, décider que le 
paiement des amendes prononcées sera mis en totalité ou en 
partie à la charge du commettant. 

Art. 10.— Un décret en Conseil d'Etat précisera les condi-
tions et les formalités relatives au déroulement de la saisie, à 
la désignation d'un gardien de la saisie, au choix de la desti-
nation des engins, matériels, instruments, navires, embarca-
tions, produits, montants des ventes et sommes saisis ainsi 
que les modalités de leur restitution lorsque le tribunal n'en 
aura pas ordonné la confiscation ou la vente. Le même décret 
précisera les conditions et les formalités relatives à l'appré-
hension par les personnels autres que l'autorité maritime 
désignée au premier alinéa de l'article 7. 

Art. 11.----- (Non applicable, art. 5. IV, loi n° 96-609 du 
5 juillet 1996 portant dispositions diverses relatives à l'outre-
mer). 

Art. 12.— Les armateurs ou les patrons de navires ne 
peuvent, du fait de la saisie du navire ou de l'embarcation, de 
la saisie ou de la confiscation des produits des pêches, se  

soustraire à l'exécution des obligations des contrats d'enga-
gement des équipages, notamment en matière de rémunéra-
tion lorsque la responsabilité de ces derniers n'est pas 
engagée dans la commission de l'infraction à l'origine de la 
mesure de saisie ou de la peine de confiscation. 

Art. 13 (Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 portant disposi-
tions diverses relatives à l'outre-mer, art. 5. IV).— Les dispo-
sitions de la présente loi sont applicables aux eaux sous sou-
veraineté ou juridiction française s'étendant au large de la 
collectivité territoriale de Mayotte, des territoires de la 
Polynésie française, de la Nouvelle-Calédonie, des îles Wallis-
et-Futuna, des Terres australes et antarctiques françaises et 
des îles Tromelin, Glorieuses, Juan de Nova, Europa et 
Basses de India, à l'exception, dans les territoires d'outre-
mer, des articles 6 et 11. 

(Ajouté loi n° 91-627 du 3 juillet 1991, art. 14).—
Toutefois, pour ces zones, le délai de soixante-douze heures 
entre l'appréhension et la remise à l'autorité maritime com-
pétente pour les saisies, tel que fixé par l'article 7, est aug-
menté du temps de navigation nécessaire pour rejoindre le 
port de conduite désigné par l'autorité maritime compétente. 

De même, le délai de six jours entre l'appréhension d'un 
navire ou d'une embarcation et l'ordonnance de confirmation 
de la saisie prononcée par le juge d'instance mentionnée à 
l'article 3 est augmenté de la même durée. 

Art. 14 (Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 portant disposi-
tions diverses relatives à l'outre-mer, art. 5. V).— Dans les ter-
ritoires d'outre-mer, les infractions aux dispositions des 
textes visés à l'article ler de la présente loi sont recherchées 
et constatées par les agents énumérés à l'article 3 de la loi du 
ler mars 1888 relative à l'exercice de la pêche dans les eaux 
sous souveraineté ou juridiction française s'étendant au large 
des côtes des territoires d'outre-mer. 

(Ajouté loi n° 91-627 du 3 juillet 1991, art. 14).— Dans les 
Terres australes et antarctiques françaises, l'autorité mariti-
me compétente pour opérer la saisie est le directeur départe-
mental des affaires maritimes de la Réunion. 

26 janvier 1984 

LOI n. 84-52 sur l'enseignement supérieur (J.O. 27,ianv. 
1984). 

TITRE I" 

LE SERVICE PUBLIC 
DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

Art. 1•r. — Le service public de l'enseignement supérieur 
comprend l'ensemble des formations postsecondaires relevant 
des différents départements ministériels. 

Art. 2. — Le service public de l'enseignement supérieur 
contribue : 

— au développement de la recherche, support nécessaire des 
formations dispensées, et à l'élévation du niveau scientifique, 
culturel et professionnel de la nation et des individus qui la 
composent ; 

—à la croissance régionale et nationale dans le cadre de la 
planification, à l'essor économique et à la réalisation d'une po-
litique de l'emploi prenant en compte les besoins actuels et leur 
évolution prévisible ; 

—à la réduction des inégalités sociales et culturelles et à la 
réalisation de l'égalité entre les hommes et les femmes en assu-
rant à toutes celles et à tous ceux qui en ont la volonté et la 
capacité l'accès aux formes les plus élevées de la culture et de 
la recherche. 
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Art. 3. - Le service public de l'enseignement supérieur est 
bec et indépendant de toute emprise politique, économique, 
religieuse ou idéologique ; il tend à l'objectivité du savoir ; il 
respecte la diversité des opinions. Il doit garantir à l'enseigne-
ment et à la recherche leurs possibilités de libre développement 
scientifique, créateur et critique. 

Il rassemble les usagers et les personnels dans une commu-
nauté universitaire. 

Il associe à sa gestion, outre ses usagers et son personnel, des 
représentants des intérêts publics et des activités économiques, 
culturelles et sociales. 

Art. 4. - Les missions du service public de l'enseignement 
supérieur sont : 

- la formation initiale et continue ; 
- la recherche scientifique et technologique ainsi que la va-

lorisation de ses résultats ; 
- la diffusion de la culture et l'information scientifique et 

technique ; 
- la coopération internationale. 
Art. 5. - Le service public de l'enseignement supérieur offre 

des formations à la fois scientifiques, culturelles et profession-
nelles. 

A cet effet, le service public : 
- accueille les étudiants et concourt à leur orientation ; 
- dispense la formation initiale ; 
- participe à la formation continue ; 
- assure la formation des formateurs. 
L'orientation des étudiants comporte une information sur le 

déroulement des études, sur les débouchés et sur les passages 
possibles d'une formation à une autre. 

La formation continue s'adresse à toutes les personnes engagées 
ou non dans la vie active. Organisée pour répondre à des besoins 
individuels ou collectifs, elle inclut l'ouverture aux adultes des cycles 
d'études de formation initiale, ainsi que l'organisation de formations 
professionnelles ou à caractère culturel particulières ; (4e alinéa 
complété par la phrase suivante, L. n° 92-678 du 20 juillet 1992, 
art. ler IV) les études, les expériences professionnelles ou les acquis 
personnels peuvent être validés, dans des conditions définies par 
décret, en vue de l'accès aux différents niveaux de l'enseignement 
supérieur. 

Les études, les expériences professionnelles ou les acquis profes-
sionnels peuvent également être validés par un jury, dans les champs 
et conditions définis par décret en Conseil d'Etat, pour remplacer une 
partie des épreuves conduisant à la délivrance de certains diplômes 
oe titres professionnels. 

Les enseignements supérieurs sont organisés en liaison avec 
les milieux professionnels : 

- leurs représentants participent à la définition des pro-
grammes dans les instances compétentes 

- les praticiens contribuent aux enseignements 
- des stages peuvent être aménagés dans les entreprises pu-

bliques ou privées ou l'administration ainsi que des enseigne-
ments par alternance ; dans ce cas, ces stages doivent faire 
l'objet d'un suivi pédagogique approprié. 

La formation des ingénieurs et des gestionnaires est assurée 
par des écoles, des instituts, des universités et des grands éta-
blissements. Elle comporte une activité de recherche fondamen-
tale ou appliquée. L'habilitation à délivrer le titre d'ingénieur 
diplômé est accordée par le ministre de l'éducation nationale ou 
les ministres concernés après avis de la commission des titres 
d'ingénieurs instituée par la loi du 10 juillet 1934 relative aux 
conditions de délivrance et à l'usage du titre d'ingénieur di-
plômé. 

La composition de cette commission est fixée par décret en 
Conseil d'Etat ; elle comprend notamment une représentation 
des universités, des instituts, des écoles et des grands établis-
sements ainsi que des organisations professionnelles. 

Art. 8. - Le service public de l'enseignement supérieur s'at-
tache à développer et à valoriser, dans toutes les disciplines et, 
notamment, les sciences humaines et sociales, la recherche fon-
damentale, la recherche appliquée et la technologie. 

Il assure la liaison nécessaire entre les activités d'enseigne. 
ment et de recherche. Il offre un moyen privilégié de formation 
à la recherche et par la recherche. 

Il participe à la politique de développement scientifique et 
technologique, reconnue comme priorité nationale, en liaison 
avec les grands organismes nationaux de recherche. Il contribue 
à la mise en oeuvre des objectifs définis par la loi n. 82-610 du 
15 juillet 1982 d'orientation et de programmation pour la 
recherche et le développement technologique de la France. 

Il concourt à la politique d'aménagement du territoire par 
l'implantation et le développement dans les régions d'équipes 
de haut niveau scientifique. Il renforce les liens avec les secteurs 
socio-économiques publics et privés. 

Il améliore le potentiel scientifique de la nation en encoura-
geant les travaux dee jeunes chercheurs et de nouvelles équipes 
en même temps que ceux des formations confirmées, en favori-
sant les rapprochements entre équipes relevant de disciplines 
complémentaires ou d'établissements différents, en développant 
diverses formes d'association avec les grands organismes publics 
de recherche, en menant une politique de coopération et de 
progrès avec la recherche industrielle et l'ensemble dee secteurs 
de la production. 

Art. 7. - Le service public de l'enseignement supérieur a 
pour mission le développement de la culture et la diffusion des 
connaissances et des résultats de la recherche. 

Il favorise l'innovation, la création individuelle et collective 
dans le domaine des arts, des lettres, des sciences et des tech-
niques. Il assure le développement de l'activité physique et 
sportive et des formations qui s'y rapportent. 

Il veille à la promotion et à l'enrichissement de la langue 
française et des langues et cultures régionales. Il participe à 
l'étude et à la mise en valeur des éléments du patrimoine natio-
nal et régional. Il assure la conservation et l'enrichissement des 
collections confiées aux établissements. 

Les établissements qui participent à ce service public peuvent 
être prestataires de services pour contribuer au développement 
socio-économique de leur environnement. Ils peuvent également 
assurer l'édition et la commercialisation d'ouvrages et de pério-
diques scientifiques ou techniques ou de vulgarisation, ainsi que 
la création, la rénovation ou l'extension de musées, de centres 
d'information et de documentation et de banques de données. 

Art. 8. - Le service public de l'enseignement supérieur 
contribue, au sein de la communauté scientifique et culturelle 
internationale, au débat des idées, au progrès de la recherche et 
à la rencontre des cultures. Il assure l'accueil et la formation 
des étudiants étrangers. Il soutient le développement des éta-
blissements français à l'étranger. Il concourt au développement 
de centres de formation et de recherche dans les pays qui le 
souhaitent. Les programmes de coopération qu'il met en oeuvre 
permettent notamment aux personnels français et étrangers 
d'acquérir une formation aux technologies nouvelles et à la 
pratique de la recherche scientifique. 

Dans le cadre défini par les pouvoirs publics, les établisse-
ments qui participent à ce service public passent des accords 
aven des institutions étrangères ou internationales, notamment 
avec les institutions d'enseignement supérieur des différents 
Etats et nouent des liens particuliers avec celles des Etats 
membres des Communautés européennes et avec les établisse-
ments étrangers qui assurent leur enseignement partiellement 
ou entièrement en langue française. 

Art. 9. - Après consultation de la commission interministé-
rielle de prospective prévue à l'article 10, les pouvoirs publics 
prennent les mesures indispensables à la cohésion du service 
public de l'enseignement supérieur, dans le cadre de la planifi-
cation nationale ou régionale. 

Ils favorisent le rapprochement des règles d'organisation et 
de fonctionnement des établissements d'enseignement supérieur 
tout en respectant la nécessaire diversité de ceux-ci. 

Les enseignements supérieurs sont organisés de façon à faci-
liter les changements d'orientation et la poursuite des études de 
tous. A cette fin, les programmes pédagogiques et les conditions 
d'accès aux établissements sont organisés pour favoriser le pas-
sage d'une formation à une autre, notamment par voie de 
conventions conclues entre les établissements. 

Une large information est organisée dans les établissements, 
les régions et le pays sur les formations universitaires, leur 
évolution et celle des besoins sociaux en qualification. 

Art. 10. - Il est institué, auprès du ministre chargé de 
l'éducation nationale, une commission interministérielle de pros-
pective et d'orientation des formations supérieures chargée de 
donner toutes informations sur l'évolution de la recherche, de 
l'emploi et des qualifications, dans les divers secteurs de l'acti-
vité nationale. 
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Elle dispose des informations que lui fournissent les orga-
nismes publics compétents, les organisations professionnelles et 
la commission nationale de planification. 

Chaque année, la commission adresse au Parlement, à l'ouver-
ture de la seconde session ordinaire, un rapport public sur les orien-
tations et le développement des qualifications. 

La commission donne son avis sur la politique d'habilitation 
à délivrer les titres et diplômes. 

Un décret fixe les missions, la composition et les règles de 
fonctionnement de la commission. 

Art. 11. — Les dispositions des titres H, III et IV ci-dessous, 
relatives aux formations supérieures et aux établissements qui 
relèvent de l'autorité ou du contrôle du ministre de l'éducation 
nationale, peuvent être étendues par décret en Conseil d'Etat, 
en totalité ou en partie, avec, le cas échéant, les adaptations 
nécessaires, aux secteurs de formations et aux établissements 
d'enseignement supérieur qui relèvent de l'autorité ou du contrôle 
d'autres ministres, après concertation avec toutes les parties 
concernées. L'extension sera subordonnée à l'avis conforme des 
conseils d'administration des établissements concernés et à l'ac-
cord de leurs ministres de tutelle. 

TITRE II 

LES PRINCIPES APPLICABLES AUX FORMATIONS SU-
PERIEURES RELEVANT DU MINISTRE DE L'EDUCA-
TION NATIONALE. 

Art. 12. — Le présent titre détermine les principes fonda-
mentaux applicables à l'ensemble des formations qui relèvent 
de l'autorité ou du contrôle du ministre de l'éducation nationale, 
que ces formations soient assurées par des établissements pu-
blics à caractère scientifique, culturel et professionnel définis au 
titre III ou par d'autres établissements publics dispensant un 
enseignement après les études secondaires tels que les écoles 
normales d'instituteurs, les écoles normales nationales d'appren-
tissage et les lycées comportant des sections de techniciens su-
périeurs ou des classes préparatoires aux écoles. 

Art. 13, — Le déroulement des études supérieures est orga-
nisé en cycles. Le nombre, la nature et la durée des cycles 
peuvent varier en fonction des études dispensées. Chaque cycle, 
selon ses objectifs propres, fait une part à l'orientation des 
étudiants, à leur formation générale, à l'acquisition d'éléments 
d'une qualification professionnelle, à la recherche, au dévelop-
pement de la personnalité, du sens des responsabilités et de 
l'aptitude au travail individuel et en équipe. 

Chaque cycle conduit à la délivrance de diplômes nationaux 
ou d'établissements sanctionnant les connaissances, les compé-
tences ou les éléments de qualification professionnelle acquis. 

Art. 14. — Le premier cycle a pour finalités : 
—de permettre à l'étudiant d'acquérir, d'approfondir et de 

diversifier ses connaissances dans des disciplines fondamentales 
ouvrant sur un grand secteur d'activité, d'acquérir des méthodes 
de travail et de se sensibiliser à la recherche ; 

—de mettre l'étudiant en mesure d'évaluer ses capacités d'as-
similation des bases scientifiques requises pour chaque niveau 
et type de formation et de réunir les éléments d'un choix pro-
fessionnel ; 

de permettre l'orientation de l'étudiant, dans le respect de 
sa liberté de choix, en le préparant soit aux formations qu'il se 
propose de suivre dans le deuxième cycle, soit à l'entrée dans la 
vie active après l'acquisition d'une qualification sanctionnée par 
un titre ou un diplôme. 

Le premier cycle est ouvert à tous les titulaires du baccalau-
réat et à ceux qui ont obtenu l'équivalence ou la dispense de ce 
grade en justifiant d'une qualification ou d'une expérience jugée 
suffisantes conformément à l'article 5. 

Tout candidat est libre de s'inscrire dans l'établissement de 
son choix. Il doit pouvoir, s'il le désire, être inscrit, en fonction 
des formations existantes lors de cette inscription, dans un 
établissement ayant son siège dans le ressort de l'académie où 
il e obtenu le baccalauréat ou son équivalent ou, en cas de 
dispense, dans l'académie où est située sa résidence. Lorsque 
l'effectif dee candidatures excède les capacités d'accueil d'un 
établissement, constatées par l'autorité administrative, les ins- 
esiptionti sont prononcées, après avis du président de cet 'éta- 
blissement, par le recteur chancelier, selon la réglementation 
établie par le ministre de l'éducation nationale, en fonction du 

domicile, de la situation de famille du candidat et des préfé-
rences exprimées par celui-ci. 

Les dispositions relatives à la répartition entre les établisse-
ments et les formations excluent toute sélection. Toutefois, une sélec-
tion peut être opérée, selon des modalités fixées par le ministre de 
l'éducation nationale, pour l'accès aux sections de techniciens supé-
rieurs, instituts, écoles et préparations à celles-ci, grands établisse-
ments au sens de la présente loi, et tous établissements où l'admis-
sion est subordonnée à un concours national ou à un concours de 
recrutement de la fonction publique. (L. n° 91-73 du 18 janvier 1991, 
art. 10, II). En outre, le nombre des étudiants admis ainsi que les 
modalités de leur admission, à la fin de la première année du premier 
cycle, à poursuivre des études médicales, odontologiques ou pharma-
ceutiques sont fixés, chaque année, compte tenu des besoins de la 
population, de la nécessité de remédier aux inégalités géographiques 
et des capacités de formation des établissements concernés, par le 
ministre de la santé et le ministre de l'éducation nationale. 

La préparation aux écoles est assurée dans les classes prépa-
ratoires des lycées et dans les établissements publics à caractère 
scientifique, culturel et professionnel, dans des conditions fixées 
par décret. 

Les étudiants des enseignements technologiques courts sont 
mis en mesure de poursuivre leurs études en deuxième cycle et 
les autres étudiante peuvent être orientés vers les cycles tech-
nologiques courts dans des conditions fixées par voie réglemen-
taire. 

Des compléments de formation professionnelle sont organisés 
à l'intention des étudiants qui ne poursuivent pas leurs études 
dans un deuxième cycle. 

Art. 15. — Le deuxième cycle regroupe des formations 
comprenant, à des degrés divers, formation générale et forma-
tion professionnelle. Ces formations, organisées notamment en 
vue de la préparation à une profession ou à un ensemble de 
professions, permettent aux étudiants de compléter leurs 
connaissances, d'approfondir leur culture et les initient à la 
recherche scientifique correspondante. 

L'admission dans les formations du deuxième cycle est ouverte à 
tous les titulaires des diplômes sanctionnant les études de premier 
cycle ainsi qu'à ceux qui peuvent bénéficier des dispositions de l'ar-
ticle 5 ou des dérogations prévues par les textes réglementaires. 
(L. 91-73 du 18 janvier 1991, art. 10, Ill). Des étudiants qui n'ont 
pas effectué le premier cycle des études médicales, odontologiques ou 
pharmaceutiques pourront être admis dans le deuxième cycle. Leur 
nombre ainsi que les modalités de leur admission sont fixés par 
arrêté du ministre de l'éducation nationale et du ministre de la santé. 

La liste limitative des formations dans lesquelles cette admission 
peut dépendre des capacités d'accueil des établissements et, éven-
tuellement, être subordonnée au succès à un concours ou à l'examen 
du dossier du candidat, est établie par décret après avis du conseil 
national de l'enseignement supérieur et de la recherche. La mise en 
place de ces formations prend en compte l'évolution prévisible des 
qualifications et des besoins, qui font l'objet d'une évaluation régio-
nale et nationale. 

Art. 16. — Le troisième cycle est une formation à la recherche 
et par la recherche, qui comporte la réalisation individuelle ou 
collective de travaux scientifiques originaux. Il comprend des 
formations professionnelles de haut niveau intégrant en per-
manence les innovations scientifiques et techniques. 

Le titre de docteur est conféré après la soutenance d'une thèse 
ou la présentation d'un ensemble de travaux scientifiques ori-
ginaux. Cette thèse ou ces travaux peuvent être individuels ou, 
si la discipline le justifie, collectifs, déjà publiés ou inédits. Dans 
le cas où la thèse ou les travaux résultent d'une contribution 
collective, le candidat doit rédiger et soutenir un mémoire per-
mettant d'apprécier sa part personnelle. Le titre de docteur est 
accompagné de la mention de l'université qui l'a délivré. 

L'aptitude à diriger des recherches est sanctionnée par une 
habilitation délivrée dans des conditions fixées par arrêté du 
ministre de l'éducation nationale. 

Art. 17. — L'Etat e le monopole de la collation des grades et 
des titres universitaires. 

Les diplômes nationaux délivrés par les établissements sont ceux 
qui cordèrent l'un des grades ou titres universitaires dont la liste est 
établie par décret pris sur avis du conseil national de l'enseignement 
supérieur et de la recherche. Ils ne peuvent être délivrés qu'au vu des 
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résultats du contrôle des connaissances et des aptitudes appréciés 
par les établissements habilités à cet effet par le ministre de l'éduca-
tion nationale après avis du conseil national de l'enseignement supé-
rieur et de la recherche. (L. n° 92-678 du 20 juillet 1992, art. ler, D. 
Toutefois, toute personne qui a exercé pendant cinq ans une activité 
profesionnelle peut demander la validation d'acquis professionnels 
qui pourront être pris en compte pour justifier d'une partie des 
connaissances et des aptitudes exigées pour l'obtention d'un diplôme 
de l'enseignement supérieur. Un diplôme national confère les mêmes 
droits à tous ses titulaires, quel que soit l'établissement qui l'a 
délivré. 

Les règles communes pour la poursuite des études conduisant 
à des diplômes nationaux, les conditions d'obtention de ces titres 
et diplômes, le contrôle de ces conditions et les modalités de 
protection des titres qu'ils confèrent, sont définis par le ministre 
de l'éducation nationale, après avis ou proposition du conseil 
national de l'enseignement supérieur et de la recherche. 

Les aptitudes et l'acquisition des connaissances sont appré-
ciées, soit par un contrôle continu et régulier, soit par un examen 
terminal, soit par ces deux modes de contrôle combinés. Les 
modalités de ce contrôle tiennent compte dee contraintes spé-
cifiques des étudiants accueillis au titre de la formation conti-
nue. Elles doivent être arrêtées dans chaque établissement au 
plus tard à la fin du premier mois de l'année d'enseignement et 
elles ne peuvent être modifiées en cours d'année. 

Seuls peuvent participer aux jurys et être présents aux délibéra-
tions des enseignants-chercheurs, des enseignants, des chercheurs, 
ou, dans des conditions et selon des modalités prévues par voie régle-
mentaire, des personnalités qualifiées ayant contribué aux enseigne-
ments, ou choisies, en raison de leurs compétences, sur proposition 
des personnels chargés de l'enseignement. (L. n° 92-678 du 20 juillet 
1992, art. ler, ll). La validation des acquis professionnels prévue au 
deuxième alinéa est effectuée par un jury dont les membres sont 
désignés par le président de l'université ou le président ou le direc-
teur d'un autre établissement public d'enseignement supérieur et qui 
comprend, outre les enseignants-chercheurs et enseignants qui en 
constituent la majorité, des personnes compétentes dans les activités 
concernées. Le jury apprécie la demande au vu d'un dossier constitué 
par le candidat. Il détermine les épreuves dont le candidat est dis-
pensé pour tenir compte des acquis ainsi validés. La validation 
d'acquis professionnels produit les mêmes effets que le succès à 
l'épreuve dont le candidat a été dispensé. 

Les établissements peuvent aussi organiser, sous leur responsa-
bilité, des formations conduisant à des diplômes qui leur sont propres 
ou préparant à des examens ou des concours. 

(Alinéa ajouté in fine, L. n° 92-678 du 20 juillet 1992, art. ler, 11.1). 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans les-
quelles sont pris en compte les acquis professionnels pour la valida-
tion mentionnée au deuxième alinéa et les conditions dans lesquelles 
le jury sera constitué et pourra accorder les dispenses prévues au 
sixième alinéa. 

Art. 18. — Les établissements d'enseignement supérieur ont 
la responsabilité de la formation initiale et continue de tous les 
maîtres de l'éducation nationale, et concourent, en liaison avec 
les départements ministériels concernés, à la formation des autres 
formateurs. Cette formation est à la fois scientifique et péda-
gogique. Elle inclut des contacts concrets avec les divers cycles 
d'enseignement. Pour cette action, les établissements d'ensei-
gnement supérieur développent une recherche scientifique 
concernant l'éducation et favorisent le contact dee maîtres avec 
les réalités économiques et sociales. 

Art. 19. — La carte dee formations supérieures et de la 
recherche qui leur est liée est arrêtée et révisée par le ministre 
de l'éducation nationale, compte tenu des orientations du plan 
et après consultation des établissements, des conseils régionaux, 
du conseil supérieur de la recherche et de la technologie et du 
conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche. 
Cette carte constitue le cadre des décisions relatives à la locali-
sation géographique des établissements, à l'implantation des 
formations supérieures et des activités de recherche et de do-
cumentation, aux habilitations à délivrer des diplômes natio-
naux et à la répartition des moyens. 

TITRE III 

LES ETABLISSEMENTS PUBLICS A CARACTERE 
SCIENTIFIQUE, CULTUREL ET PROFESSIONNEL 

Art. 20. — Les établissements publics à caractère scientifique, 
culturel et professionnel sont des établissements nationaux d'en-
seignement supérieur et de recherche jouissant de la personna-
lité morale et de l'autonomie pédagogique et scientifique, 
administrative et financière. 

Ces établissements sont gérés de façon démocratique avec le 
concours de l'ensemble des personnels, des étudiants et de per-
sonnalités extérieures. 

Ils sont pluridisciplinaires et ressemblent des enseignants-
chercheurs, des enseignants et des chercheurs de différentes 
spécialités, afin d'assurer le progrès de la connaissance et une 
formation scientifique, culturelle et professionnelle préparant 
notamment à l'exercice d'une profession. 

Ils sont autonomes. Exerçant les missions qui leur sont confé-
rées par la loi, ils définissent leur politique de formation, de 
recherche et de documentation dans le cadre de la réglementa-
tion nationale et dans le respect de leurs engagements contrac-
tuels. 

Leurs activités de formation, de recherche et de documenta-
tion peuvent faire l'objet de contrats d'établissement plurian-
nuels dans le cadre de la carte des formations supérieures définie 
à l'article 19. Ces contrats fixent certaines obligations des éta-
blissements et prévoient les moyens et emplois correspondants 
pouvant être mie à leur disposition par l'Etat. L'attribution de 
ces moyens s'effectue annuellement dans les limites prévues par 
la loi de finances. Les établissements rendent compte périodi-
quement de l'exécution de leurs engagements ; leurs rapporta 
sont soumis au comité national d'évaluation prévu à l'article €5. 

Dans le cadre dee missions qui leur sont dévolues par la 
présente loi et afin de faire connaître leurs réalisations, tant sur 
le plan national qu'international, ces établissements peuvent 
assurer, par voie de convention, des prestations de service à titre 
onéreux, exploiter des brevets et licences, commercialiser les 
produits de leurs activités et, dans la limite des ressources dis-
ponibles dégagées par ces activités, prendre des participations 
et créer des filiales dans les conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat. 

Art. 21. — Les établissements publics à caractère scientifique, 
culturel et professionnel sont créés par décret après avis du 
conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche. 

(2e alinéa remplacé, L. te° 92-678 du 20 juillet 1992, art. 4 - I, puis 
par 4 alinéas ainsi rédigés, L. te 94-639 du 25 juillet 1994, art. ler). 

Les décrets portant création d'établissements publics à caractère 
scientifique, culturel et professionnel peuvent déroger aux disposi-
tions des articles 25 à 28, 30, 31, 34 à 36, 38 à 40, à l'exception de 
l'article 38-1, de la présente loi pour une durée de cinq ans. 

Les dérogations ont pour seul objet d'expérimenter dans les nou-
veaux établissements des modes d'organisation et d'administration 
différents de ceux prévus par les articles susmentionnés. Elles assu-
rent l'indépendance des professeurs et des autres enseignants-cher-
cheurs par la représentation propre et authentique de chacun de 
ces deux ensembles et par l'importance relative de cette représen-
tation au sein de l'organe délibérant de l'établissement. Elles assu-
rent également la représentation propre et authentique des autres 
personnels et des usagers. Elles ne peuvent porter atteinte au prin-
cipe de l'élection des représentants de ces différentes catégories au 
sein de l'organe délibérant. 

Les expérimentations prévues à l'alinéa précédent font l'objet 
d'une évaluation par le Comité national d'évaluation des établis-
sements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel ; 
le comité établit, pour chaque établissement, un rapport qu'il 
adresse au Parlement et au ministre chargé de l'enseignement supé-
rieur au plus tard six mois avant la fin de l'expérimentation. 

Dans le cas où un établissement entend mettre fin à l'expéri-
mentation avant l'expiration du délai de cinq ans susmentionné, 
l'autorité exécutive de l'établissement demande au ministre chargé 
de l'enseignement supérieur de faire procéder à l'évaluation par le 
Comité national d'évaluation ; ce dernier adresse son rapport au_ 
ministre et à l'autorité exécutive de l'établissement dans un délai 
de six mois à compter de la date de la demande de l'autorité exé-
cutive ; il émet notamment un avis sur l'opportunité de la poursuite 
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de l'expérimentation ; au vu de cet avis, il appartient à l'établis-
sement de prendre la décision de poursuivre l'expérimentation jus-
qu'au terme du délai de cinq ans ou de l'arrêter. 

Art. 22. — Les établissements déterminent, par délibérations 
statutaires prises à la majorité des deux tiers des membres en 
exercice du conseil d'administration, leurs statuts et leurs struc-
tures internes conformément aux dispositions de la présente loi 
et des décrets pris pour son application et dans le respect d'une 
équitable représentation dans les conseils de chaque grand sec-
teur de formation. 

Les statuts sont transmis au ministre de l'éducation nationale. 
Art. 29. — Le recteur d'académie, en qualité de chancelier 

des universités, représente le ministre de l'éducation nationale 
auprès des établissements publics à caractère scientifique, cultu-
rel et professionnel. Il assiste ou se fait représenter aux séances 
des conseils d'administration. Il reçoit sans délai communication 
de leurs délibérations ainsi que des décisions des présidents et 
directeurs, lorsque ces délibérations et ces décisions ont un 
caractère réglementaire. 

Il assure la coordination des enseignements supérieurs avec 
les autres ordres d'enseignement. 

Il dirige la chancellerie, établissement public national à ca-
ractère administratif qui, notamment, assure l'administration 
des biens et charges indivis entre plusieurs établissements. 

CHAPITRE ï" 

LES DIVERS TYPES D'ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 
À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE, CULTUREL ET PROFESSIONNEL 

Art. 24. — Le présent chapitre fixe les principes applicables 
à l'organisation et au fe actionnement de chacun des types d'éta-
blissements publics à caractère scientifique, culturel et profes-
sionnel, qui sont 

—les universités auxquelles sont assimilés les instituts natio-
naux polytechniques ; 

—les écoles et instituts extérieurs eux universités ; 
— les écoles normales supérieures, les écoles françaises à 

l'étranger et les grands établissements. 
La liste et la classification des établissements publics à carac-

tère scientifique, culturel et professionnel sont établies par dé-
cret dans un délai d'un an suivant la promulgation de la présente 
loi. 

SECTION I. — Les universités 

Art. 25. — Les universités regroupent diverses composantes 
qui sont : 

—des instituts ou écoles créés par décret après avis du conseil 
national de l'enseignement supérieur et de la recherche ; 

—des unités de formation et de recherche créées par arrêté 
du ministre chargé de l'éducation nationale ; 

— des départements, laboratoires et centres de recherche créés 
par délibération du conseil d'administration, à la majorité des 
deux tiers de ses membres, sur proposition du conseil scienti-
fique. 

Les composantes de l'université déterminent leurs statuts, qui 
sont approuvés par le conseil d'administration, et leurs struc-
tures internes. 

Des services communs peuvent être créés, dans des conditions 
fixées par décret, notamment pour assurer : 

— l'organisation des bibliothèques et des centres de documen-
tation ; 

—le développement de la formation permanente ; 
— l'accueil, l'information et l'orientation des étudiants. 
Les conseils de l'université, lorsqu'ils traitent de questions 

concernant directement une école, un institut, une unité ou un 
service commun, en entendent le directeur. 

Art. 26. — Le président d'université par ses décisions, le 
conseil d'administration par ses délibérations, le conseil scien-
tifique ainsi que le conseil des études et de la vie universitaire 
par leurs propositions, leurs avis et leurs voeux, assurent l'ad-
ministration de l'université. 

Art. 27. — Le président est élu par l'ensemble des membres 
des trois conseils réunis en une assemblée, à la majorité absolue 
des membres en exercice de celle-ci, selon des modalités fixées 
par décret. Il est choisi parmi les enseignants-chercheurs per- 

manents, en exercice dans l'université, et de nationalité fran-
çaise. Son mandat dure cinq ans. Le président n'est pas rééligible 
dans les cinq années qui suivent la fin de son mandat. 

Ses fonctions sont incompatibles avec celles de directeur d'unité 
de formation et de recherche, d'école ou d'institut et celles de 
chef de tout établissement public à caractère scientifique, cultu-
rel et professionnel. 

Le président dirige l'université. 
Il la représente à l'égard des tiers ainsi qu'en justice, conclut 

les accords et les conventions. Il est ordonnateur des recettes et 
des dépenses de l'université. Il préside les trois conseils, prépare 
et exécute leurs délibérations, reçoit leurs propositions et avis. 
Il a autorité sur l'ensemble des personnels de l'établissement. Il 
affecte dans les différents services de l'université les personnels 
administratifs, techniques, ouvriers et de service. Il nomme les 
différents jurys. Il est responsable du maintien de l'ordre et peut 
faire appel à la force publique dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat. 

Le président est assisté d'un bureau élu sur sa proposition, 
dont la composition est fixée par les statuts de l'établissement. 

Le président peut déléguer sa signature aux vice-présidente 
des trois conseils, au secrétaire général et, pour les affaires 
concernant les unités de formation et de recherche, les instituts, 
les écoles et les services communs, à leurs directeurs respectifs. 

Art. 28. — Le conseil d'administration comprend de trente à 
soixante membres ainsi répartis : 

—40 à 45 % de représentante des enseignants-chercheurs, des 
enseignants et des chercheurs ; 

— de 20 à 30 % de personnalités extérieures ; 
—de 20 à 25 % de représentants d'étudiants ; 
— de 10 à 15 % de représentants des personnels administratifs, 

techniques, ouvriers et de service. 
Les statuts de l'université s'efforcent de garantir la représen-

tation de toutes les grandes disciplines enseignées. 
Le conseil d'administration détermine la politique de l'éta-

blissement, notamment en délibérant sur le contenu du contrat 
d'établissement. Il vote le budget et approuve les comptes. Il 
fixe, dans le respect des priorités nationales, la répartition des 
emplois qui lui sont alloués par les ministres compétents. Il 
autorise le président à engager toute action en justice. D ap-
prouve les accords et les conventions signés par le président, et, 
sous réserve des conditions particulières fixées par décret, les 
emprunts, les priees de participation, les créations de filiales, 
l'acceptation de dons et legs et les acquisitions immobilières. Il 
peut déléguer certaines de ses attributions au président de l'uni-
versité. 

Celui-ci rend compte dans les meilleurs délais, au conseil 
d'administration des décisions prises dans le cadre de cette 
délégation. 

Art. 29 (Remplacé, L. n° 90-587 du 4 juillet 1990, art. 20).— Le 
pouvoir disciplinaire à l'égard des enseignants-chercheurs, ensei-
gnants et usagers est exercé en premier ressort par le conseil d'ad-
ministration de l'établissement. 

Les conseils d'administration statuant en matière juridictionnelle 
à l'égard des enseignants-chercheurs et des enseignants sont consti-
tués par une section disciplinaire dont les membres sont élus par 
les représentants élus des enseignants-chercheurs et enseignants 
répartis selon leurs collèges électoraux respectifs. Pour le jugement 
de chaque affaire, la formation disciplinaire ne doit comprendre 
que des membres d'un rang égal ou supérieur à celui de la personne 
déférée devant elle et au moins un membre du corps ou de la caté-
gorie de personnels non titulaires auquel appartient la personne 
déférée devant elle. 

Les sanctions prononcées à l'encontre des enseignants par la sec-
tion disciplinaire ne font pas obstacle à ce que ces enseignants soient 
traduits, en raison des même& faits, devant les instances discipli-
naires prévues par les statuts qui leur sont applicables dans leur 
corps d'origine. 

Les conseils d'administration statuant en matière juridictionnelle 
à l'égard des usagers sont constitués par une section disciplinaire 
qui comprend en nombre égal des représentants du personnel ensei-
gnant et des usagers. Ses membres sont élus respectivement par les 
représentants élus des enseignants-chercheurs et enseignants et des 
usagers au conseil d'administration. Dans le cas où les usagers 
n'usent pas de leur droit de se faire représenter au sein de la section 
disciplinaire et dans le cas où, étant représentés, ils s'abstiennent 
d'y siéger, cette section peut valablement délibérer en l'absence de 
leurs représentants. 
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Le président de la section disciplinaire est un professeur des Uni-
versités ; il est élu en leur sein par l'ensemble des enseignants-cher-
cheurs membres de la section. 

Un décret en Conseil d'Etat précise la composition, les modalités 
de désignation des membres et le fonctionnement des sections dis-
ciplinaires. Il fixe les conditions selon lesquelles le conseil d'ad-
ministration complète la composition de la section disciplinaire 
lorsque le nombre de représentants élus des enseignants-chercheurs 
et enseignants ne permet pas la constitution des différentes for-
mations de jugement et désigne le membre de chacun des corps ou 
catégories de personnels non titulaires qui ne sont pas représentés 
au sein de la section disciplinaire. Certaines sections peuvent être 
communes à plusieurs établissements, notamment en cas de rat-
tachement prévu par l'article 43. 

Art. 29-1 (Insér4 L. n. 90-587, 4 juill. 1990, art. 21). - Sous réserve 
des dispositions prises en application de l'ordonnance n. 58-1373 du 
30 décembre 1958 relative à la création de centres hospitaliers et 
universitaires, à la réforme de l'enseignement médical et au déve-
loppement de la recherche médicale, les sanctions disciplinaires qui 
peuvent être appliquées aux enseignants-chercheurs et aux membres 
des corps des personnels enseignants de l'enseignement supérieur 
sont : 

1. Le blâme ; 
2. Le retard à l'avancement d'échelon pour une durée de deux 

ans au maximum ; 
3. L'abaissement d'échelon ; 
40 L'interdiction d'accéder à une classe, grade ou corps supérieurs 

pendant une période de deux ans au maximum ; 
5. L'interdiction d'exercer toutes fonctions d'enseignement ou de 

recherche ou certaines d'entre elles dans l'établissement ou dans 
tout établissement public d'enseignement supérieur pendant cinq 
ans au maximum, avec privation de la moitié ou de la totalité du 
traitement ; 

La mise à la retraite d'office ; 
7. La révocation. 
Les personnes à l'encontre desquelles a été prononcée la sixième 

ou la septième sanction peuvent être frappées à titre accessoire de 
l'interdiction d'exercer toute fonction dans un établissement public 
ou privé, soit pour une durée déterminée, soit définitivement. 

Art. 29-2 (Inséré, L. n. 90-58Z 4 juill. 1990, art. 21). - Sous réserve 
des dispositions prises en application de l'ordonnance n. 58-1373 du 
30 décembre 1958, les sanctions disciplinaires applicables aux autres 
enseignants sont : 

1. Le rappel à l'ordre ; 
2. L'interruption de fonctions dans l'établissement pour une 

durée maximum de deux ans ; 
3. L'exclusion de l'établissement ; 
4. L'interdiction d'exercer des fonctions d'enseignement ou de 

recherche dans tout établissement public d'enseignement supérieur 
soit pour une durée déterminée, soit définitivement. 

Art. 29-3 (Inséré, L. n. 90-587, 4 juill. 1990, art 21). - Un décret 
en Conseil d'Etat détermine les sanctions applicables aux usagers 
d'un établissement public d'enseignement supérieur. Celles-ci 
comprennent notamment l'exclusion temporaire ou définitive de 
tout établissement public d'enseignement supérieur, l'interdiction 
temporaire ou définitive de passer tout examen conduisant à un titre 
ou diplôme délivré par un établissement public d'enseignement 

i supérieur et l'interdiction de prendre toute inscription dans un éta-
blissement public d'enseignement supérieur. 

Art. 29. - Le pouvoir disciplinaire à l'égard des enseignants-
chercheurs et des usagers est exercé par le conseil d'administra-
tion de l'établissement, en premier ressort, et par le conseil 
supérieur de l'éducation nationale, en appel. 

Les conseils d'administration, statuant en matière juridiction-
nelle à l'égard des usagers, sont constitués par une section dis-
ciplinaire dont les membres sont élus, en nombre égal, par les 

ot doc ...goret et, conseil 
d'administration. 

Dans le cas où les usagers n'usent pas de leur droit de se faire 
représenter au sein des formations disciplinaires, et dans le cas 
où, étant représentés, ils s'abstiennent d'y siéger, ces formations 
peuvent valablement délibérer en l'absence de leurs représen-
tants. 

Un décret en Conseil d'Etat précise la composition et le fonc-
tionnement de ces juridictions, compte tenu des caractéristiques  

propres des diverses catégories d'établissements, et détermine 
les sanctions applicables. 

Art. 30. - Le conseil scientifique comprend de vingt à qua-
rante membres ainsi répartis : 

- de 60 à 80 % de représentants des personnels. Le nombre 
de sièges est attribué pour la moitié au moins aux professeurs 
et aux autres personnes qui sont habilitées à diriger des 
recherches, pour un sixième au moins aux docteurs n'apparte -

nant pas à la catégorie précédente, pour un douzième au moins 
aux autres personnels parmi lesquels la moitié au moins d'in-
génieurs et de techniciens ; 

- de 7,5 à 12,5 % de représentants des étudiants de troisième 
cycle ; 

- de 10 à 30 % de personnalités extérieures qui peuvent être 
des enseignants-chercheurs ou des chercheurs appartenant à 
d'autres établissements. 

Le conseil scientifique propose au conseil d'administration les 
orientations des politiques de recherche, de documentation 
scientifique et technique, ainsi que la répartition des crédita de 
recherche. Il est consulté sur les programmes de formation ini-
tiale et continue, sur la qualification à donner aux emplois 
d'enseignants-chercheurs et de chercheurs vacants ou demandée, 
sur les programmes et contrats de recherche proposée par les 
diverses composantes de l'université, sur les demandes d'habi-
litation à délivrer des diplômes nationaux, sur les projets de 
création ou de modification des diplômes d'établissement et sur 
le contrat d'établissement. Il assure la liaison entre l'enseigne-
ment et la recherche, notamment dans le troisième cycle. 

Art. 31. - Le conseil des études et de la vie universitaire 
comprend de vingt à quarante membres ainsi répartie : 

- de 75 à 80 % de. représentants des enseignants-chercheurs 
et enseignants, d'une part, et des étudiants, d'autre part, les 
représentations de ces deux catégories étant égales et la repré-
sentation des personnes bénéficiant de la formation continue 
étant assurée au sein de la deuxième catégorie ; 

- de 10 à 15 % de représentants des personnels administratifs, 
techniques, ouvriers et de service ; 

- de IO à 15 % de personnalités extérieures. 

Le conseil des études et de la vie universitaire propose au 
conseil d'administration les orientations dee enseignements de 
formation initiale et continue, instruit les demandes d'habilita-
tion et les projets de nouvelles filières. Il prépare les mesures de 
nature à permettre la mise en oeuvre de l'orientation des étu-
diants et la validation des acquis, à faciliter leur entrée dans la 
vie active, à favoriser les activités culturelles, sportives, sociales 
ou associatives offertes aux étudiants, et à améliorer leurs condi-
tions de vie et de travail. Il examine, notamment, les mesures 
relatives aux activités de soutien, aux œuvres universitaires et 
scolaires, aux services médicaux et sociaux, aux bibliothèques et 
centres de documentation. Il est garant des libertés politiques 
et syndicales étudiantes. 

Art. 32. - Les unités de formation et de recherche associent 
des départements de formation et des laboratoires ou centres de 
recherche. Elles correspondent à un projet éducatif et à un 
programme de recherche mis en oeuvre par des enseignants- 
chercheurs, des enseignants et des chercheurs relevant d'une ou 
de plusieurs disciplines fondamentales. 

Les unités de formation et de recherche sont administrées par 
un conseil élu et dirigées par un directeur élu par ce conseil. 

Le conseil, dont l'effectif ne peut dépasser quarante membres, 
comprend des personnalités extérieures dans une proportion de 
20 à 25 %. Dans tous les cas, les personnels enseignante doivent 
être en nombre au moins égal à celui dee autres personnels et 
des étudiants. 

Le directeur est élu pour une durée de cinq ans renouvelable 
une fois. Il est choisi parmi les enseignants-chercheurs, les en-
seignants ou les chercheurs qui participent à l'enseignement, en 
fonction dans l'unité. 

Les unités de formation et de recherche de médecine et 
d'odontologie ou, à défaut, les départements qui assurent ces 
formations concluent, conjointement avec les centres hospita-
liers et conformément aux dispositions de l'ordonnance n. 58-
1373 du 30 décembre 1958 portant réforme de l'enseignement 
médical, les conventions qui ont pour objet de déterminer la 
structure et les modalités de fonctionnement du centre hospi-
talier et universitaire. Le directeur de l'unité ou du département 
a qualité pour signer ces conventions au nom de l'université. 
Ces conventions sont soumises à l'approbation du président de 
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l'université. Le directeur est compétent pour prendre toutes 
décisions découlant de l'application de ces conventions. Il est 
ordonnateur secondaire des recettes et des dépenses. Les mi-
nistres compétents affectent directement aux unités de forma-
tion et de recherche les emplois hospitalo-universitaires attribués 
à l'Université. 

Par dérogation aux articles 17, 28 et 31 de la présente loi, 
l'organisation des enseignements et du contrôle des connais-
sances est définie par les unités de formation et de recherche de 
médecine, d'odontologie ou de pharmacie, suivant le cas, puis 
approuvée par le président de l'université, pour les formations 
suivantes : 

—deuxième cycle des études médicales ; 
—deuxième cycle des études odontologiques ; 
—formation de pharmacie générale du troisième cycle des 

études pharmaceutiques. 
La même procédure, comportant une proposition commune 

des unités de formation et de recherche situées, selon le cas, 
dans la région sanitaire ou dans l'interrégion instituée en appli-
cation de l'article 53 de la loi n. 68-978 du 12 novembre 1968 
modifiée, est applicable aux formations suivantes : 

—troisièmes cycles de médecine générale, de médecine spécia-
lisée et de santé publique ; 

— formations de pharniacie hospitalière, de pharmacie et santé 
publique et de biologie médicale du troisième cycle des études 
pharmaceutiques. 

Art. 33. — Les instituts et les écoles faisant partie des uni-
versités sont administrés par un conseil élu et dirigés par un 
directeur choisi dans l'une des catégories de personnels qui ont 
vocation à enseigner dans l'institut ou l'école, sans condition de 
nationalité. Les directeurs d'école sont nommés par le ministre 
de l'éducation nationale sur proposition du conseil et les direc-
teurs d'instituts sont élus par le conseil. Leur mandat est de 
cinq ans renouvelable une fois. 

Le conseil, dont l'effectif ne peut dépasser quarante membres, 
comprend de 30 à 50 % de personnalités extérieures ; les per-
sonnels d'enseignement et assimilée y sont en nombre au moins 
égal à celui des autres personnels et des étudiante. Le conseil 
élit pour un mandat de trois ans, au sein des personnalités 
extérieures, celui de ses membres qui est appelé à le présider. 
Le mandat du président est renouvelable. 

Le conseil définit le programme pédagogique et le programme 
de recherche de l'institut ou de l'école dans le cadre de la 
politique de l'établissement dont il fait partie et de la réglemen-
tation nationale en vigueur. Il donne son avis sur les contrats 
dont l'exécution le concerne et soumet au conseil d'administra-
tion de l'université la répartition des emplois. Il est consulté sur 
les recrutements. 

Le directeur de l'institut ou de l'école prépare les délibérations 
du conseil et en assure l'exécution. Il est ordonnateur des re-
cettes et des dépenses. Il a autorité sur l'ensemble des person-
nels. Aucune affectation ne peut être prononcée si le directeur 
de l'institut ou de l'école émet un avis défavorable motivé. 

Les instituts et les écoles disposent, pour tenir compte des 
exigences de leur développement, de l'autonomie financière. Les 
ministres compétents peuvent leur affecter directement des cré-
dits et des emplois attribués à l'université. 

SECTION IL — Les instituts 
et les écoles extérieure aux universités 

Art. 34. — Les établissements publics à caractère scientifique, 
culturel et professionnel dénommés instituts et écoles sont, dans 
des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, pris après 
avis du conseil national de l'enseignement supérieur et de la 
recherche, administrés par un conseil d'administration assisté 
par un conseil scientifique et un conseil des études et dirigés 
par un directeur. 

Art. 35. — Le conseil d'administration, dont l'effectif ne peut 
dépasser quarante membres, comprend de 30 à 60 % de person-
nalités extérieures et des représentants élus des personnels et 
des étudiants. Les enseignants et assimilée doivent être en nombre 
au moins égal à l'ensemble des autres personnels et des étu-
diants. 

Le conseil élit pour un mandat de trois ans, au sein des 
personnalités extérieures, celui de ses membres qui est appelé à 
le présider. Le mandat du président est renouvelable. 

Le conseil d'administration détermine la politique générale 
de l'établissement, se prononce, sous réserve de la réglementa- 

tion nationale, sur l'organisation générale des études, ainsi que 
sur les programmes de recherche, d'information scientifique et 
technique et de coopération internationale. Il propose les me-
sures propres à favoriser la vie de la communauté. Il vote le 
budget et approuve les comptes, il fixe la répartition des emplois 
qui sont alloués par les ministres compétents. Il autorise le 
directeur à engager toute action en justice. Il approuve les ac-
corda et conventions signés par le directeur, et, sous réserve des 
conditions particulières fixées par décret, les emprunts, prises 
de participation, créations de filiales, acceptations de dons et 
legs, acquisitions immobilières. Il exerce le poirtroir disciplinaire 
dans les conditions définies à l'article 29. 

La composition et les attributions des deux autres conseils 
sont celles qui sont fixées par les articles 30 et 31. 

Art. 38. — Le directeur est choisi dans l'une des catégories 
de personnels, fonctionnaires ou non, qui ont vocation à ensei-
gner dans l'institut ou l'école, sans considération de nationalité. 
Il est nommé pour une durée de cinq ana renouvelable une fois, 
sur proposition du conseil d'administration, par arrêté du mi-
nistre de l'éducation nationale ou par décret ai l'établissement 
relève de plusieurs départements ministériels. 

Il est assisté d'un comité de direction composé des directeurs 
de département ou, à défaut, des responsables des études. 

Il assure, dans le cadre des orientations définies par le conseil 
d'administration, la direction et la gestion de l'établissement. Il 
assiste aux réunions du conseil et lui rend compte'de sa gestion. 
Il dispose des prérogatives qui sont celles du président de l'uni-
versité, sous réserve de la présidence du conseil d'administra-
tion. 

SECTION III. — Les écoles normales supérieures, 
les grands établissements et les écoles françaises à l'étranger 

Art. 37. — Dee décrets en Conseil d'Etat fixent les règles 
particulières d'organisation et de fonctionnement des écoles nor-
males supérieures, des grands établissements et des écoles fran-
çaises à l'étranger, dans le respect des principes d'autonomie et 
de démocratie définis par la présente loi. 

Ils pourront déroger aux dispositions des articles 20 à 23, 38 
à 48 et 67 de la présente loi en fonction des caractéristiques 
propres de chacun de ces établissements. 

(Alinéa ajouté, L. n° 90-587 du 4 juillet 1990, art. 22).— Les dis-
positions des articles 29, 29-1, 29-2 et 29-3 sont applicables aux éta-
blissements mentionnés au présent article, sous réserve des déroga-
tions fixées par décret en Conseil d'Etat, compte tenu des caractéris-
tiques propres des différentes catégories d'établissements. 

(Quatrième alinéa ajouté, L n. 92-678, 20 juill. 1992, art. 6). Les 
statuts particuliers des corps d'enseignants-chercheurs de ces éta-
blissements peuvent prévoir la participation de personnalités exté-
rieures dans les organes de recrutement de ces corps. 

CHAPITRE II 

DISPOSITIONS COMMUNES 

SECTION I. — Dispositions relatives 
à la composition des conseils 

Art. 38. — Les membres des conseils prévus au présent titre, 
en dehors des personnalités extérieures, sont désignés au scrutin 
secret et, dans le respect des dispositions de l'article 22, premier 
alinéa, au suffrage direct. Le renouvellement des mandats inter-
vient tous les quatre ans, sauf pour les représentante étudiants 
dont le mandat est de deux ans. 

L'élection s'effectue pour l'ensemble des personnels au scrutin 
de liste à un tour avec représentation proportionnelle au plus 
fort reste, panachage et•possibilité de listes incomplètes. 

Les représentants des étudiants sont élus suivant les mêmes 
modalités, mais sans panachage. Dans la mesure du possible, les 
collèges sont distincts selon les cycles d'études. 

Les électeurs empêchés de voter personnellement sont admis 
à voter par procuration. Le vote par correspondance n'est pas 
autorisé. 

Nul ne peut être élu à plus d'un conseil d'administration, ni 
siéger à plus de deux conseils d'administration. 

Dans le cas où un électeur appartient à plus d'un conseil 
d'une université, son droit de vote pour l'élection du président 
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est exercé par un suppléant désigné dans des condition fixées 
par le décret prévu à l'article 27. 

Art 38-1 (Insér4 L. n. 92-67e 20 juil . 1992, art 7). — Nul ne peut 
être membre d'un conseil des établissements publics d'enseigne-
ment supérieur s'il a fait l'objet d'une condamnation pour un crime 
ou d'une condamnation à une peine d'emprisonnement pour un 
délit 

Le contrôle des conditions énoncées à l'alinéa précédent relève 
du recteur de l'académie dans le ressort de laquelle l'établissement 
a son siège. 

Art. 39. — Un décret fixe les conditions d'exercice du droit 
de suffrage, la composition des collèges électoraux et les moda-
lités d'assimilation et d'équivalence de niveau pour la représen-
tation des personnels et des étudiants aux conseils ainsi que les 
modalités de recours contre les élections. Il précise dans quelles 
conditions sont représentés, directement ou indirectement, les 
personnels non titulaires qui ne seraient pas assimilés aux ti-
tulaires et les usagers qui ne seraient pas assimilés aux étu-
diants. 

Au sein de la représentation des enseignants-chercheurs et 
personnels assimilés de chaque conseil, le nombre des profes-
seurs et personnels de niveau équivalent doit être égal a celui 
des autres personnels. 

Pour l'élection des représentants des étudiante aux différents 
conseils, les personnes bénéficiant de la formation continue et 
les auditeurs peuvent être assimilés aux étudiants. Les étudiants 
étrangers sont électeurs et éligibles dans les mêmes conditions 
que les étudiants français. Nul ne peut être électeur ni éligible 
dans le collège des étudiants s'il appartient à un autre collège 
de l'établissement. 

Des dispositions réglementaires peuvent prévoir des règles 
particulières de représentation des personnels d'enseignement 
et assimilés au sein des conseils des écoles et des instituts. 

Art. 40. — Lee personnalités extérieures comprennent : 
— d'une part, des représentants des collectivités territoriales, 

des activités économiques, et, notamment, des organisations 
syndicales d'employeurs et de salariés, ainsi que des organismes 
du secteur de l'économie sociale, des associations scientifiques 
et culturelles, des grands services publics et, éventuellement, des 
enseignements du premier et du second degré ; 

— d'autre part, des personnalités désignées par les conseils à 
titre personnel. 

Un décret fixe les règles relatives à la répartition dee sièges 
des personnalités extérieures et les modalités de leur désignation 
par les collectivités, institutions ou organismes qu'elles repré-
sentent. 

SEc'rloN II. — Régime financier 

Art. 41. — Les établissements publics à caractère scientifique, 
culturel et professionnel disposent, pour l'accomplissement de 
leurs missions, dee équipements, personnels et crédits qui leur 
sont attribués par l'Etat. Ils peuvent disposer des ressources 
provenant notamment des legs, donations et fondations, rému-
nérations de services, fonds de concours, participation des em-
ployeurs au financement des premières formations technologiques 
et professionnelles et subventions diverses. Ils reçoivent des 
droits d'inscription versés par les étudiants et les auditeurs. Ils 
peuvent recevoir des subventions d'équipement ou de fonction-
nement des régions, départements et communes et de leurs 
groupements. 

Dans le cadre des orientations de la planification et de la 
carte des formations supérieures, le ministre de l'éducation na-
tionale, après consultation du conseil national de l'enseignement 
supérieur et de la recherche, répartit les emplois entre les éta-
blissements publics à caractère scientifique, culturel et profes-
sionnel ainsi qu'entre les instituts et les écoles qui en font partie, 
au vu de leurs programmes et compte tenu, le cas échéant, des 
contrats d'établissement et•cle critères nationaux ; il affecte dans 
les mêmes conditions les moyens financiers aux activités d'en-
seignement, de recherche et d'information scientifique et tech-
nique ; il attribue, à cet effet, des subventions de fonctionnement 
et, en complément des opérations financées par l'Etat, des sub-
ventions d'équipement. 

Les crédits de fonctionnement qui ne sont pas inclus dans le 
budget civil de recherche sont attribués sous forme d'une dota-
tion globale. 

Art. 42. — Chaque établissement public à caractère scienti-
fique, culturel et professionnel vote son budget, qui doit être en 
équilibre réel, et faire l'objet d'une publicité appropriée. Un 
tableau des emplois budgétaires attribués et des documents 
décrivant la totalité des moyens hors budget dont bénéficie 
l'établissement sont annexés au budget. Le compte financier de 
l'année précédente est publié chaque année par l'établissement 
après approbation de son conseil. 

Chaque unité, école, institut et service commun dispose d'un 
budget pro re intégré au budget de l'établissement dont il fait 
partie. Ce budget est approuvé par le conseil d'administration 
de l'établissement, qui peut l'arrêter lorsqu'il n'est pas adopté 
par le conseil de l'unité ou n'est pas voté en équilibre réel, 

Les délibérations des conseils d'administration relatives aux 
emprunts, prises de participation et créations de filiales sont 
soumises à l'approbation du ou des ministres de tutelle ainsi 
que du ministre de l'économie et des finances et du ministre 
chargé du budget. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application 
de l'article 41 et du présent article. 

Section III.— Les relations extérieures des établissements 

Art. 43.— Les établissements publics à caractère scientifique, 
culturel et professionnel peuvent conclure des conventions de coopé-
ration soit entre eux, soit avec d'autres établissements publics ou pri-
vés. (2e alinéa remplacé par trois alinéas ainsi rédigés, L. n° 92-678 
du 20 juillet 1992, art. 8). 

Un établissement d'enseignement supérieur public ou privé peut 
être rattaché à un ou plusieurs établissements publics à caractère 
scientifique, culturel et professionnel, par décret sur sa demande et 
sur proposition du ou des établissements auxquels ce rattachement 
est demandé, après avis du Conseil national de l'enseignement supé- 
rieur et de la recherche. 

Un établissement d'enseignement supérieur public ou privé peut 
être intégré à un établissement public scientifique, culturel et pro-
fessionnel, dans les conditions fixées au deuxième alinéa. 

En cas de rattachement, les établissements conservent leur per-
sonnalité morale et leur autonomie financière. 

Les conventions conclues entre des établissements d'enseigne-
ment supérieur privé et des établissements publics à caractère 
scientifique, culturel et professionnel peuvent, notamment, avoir 
pour objet de permettre aux étudiants des établissements privés 
de subir les contrôles nécessaires à l'obtention d'un diplôme 
national. Si, au le• janvier de l'année universitaire en cours, 
aucun accord n'a été conclu sur ce point, le recteur chancelier 
arrête, à cette date, les conditions dans lesquelles sont contrôlées 
les connaissances et aptitudes des étudiants d'établissements 
d'enseignement supérieur privé qui poursuivent des études 
conduisant à des diplômes nationaux. 

Art. 44. — La création, par délibération statutaire, de services 
communs à plusieurs établissements publics à caractère scien-
tifique, culturel et professionnel est décidée par les conseils 
d'administration. 

Des décrets pourront préciser les modalités de création et de 
gestion des services communs. 

Art. 45. — Un ou plusieurs établissements publics à caractère 
scientifique, culturel et professionnel peuvent constituer, pour 
une durée déterminée, soit entre eux, soit avec d'autres per-
sonnes morales de droit public ou de droit privé, un groupement 
d'intérêt public, personne morale de droit public dotée de l'au-
tonomie administrative et financière, afin d'exercer en commun 
des activités de caractère scientifique, technique, professionnel, 
éducatif et culturel, ou de gérer des équipements ou des services 
d'intérêt commun. Ces activités doivent relever de la mission ou 
de l'objet social de chacune des personnes morales particulières. 
Les dispositions de l'article 21 de la loi n. 82-610 du 15 juillet 
1982 d'orientation et de programmation pour la recherche et le 
développement technologique de la France sont applicables aux 
groupements prévus au présent article. 

SECTION IV. — Contrôle administratif 
et financier 

Art. 48. — Les décisions des présidents des universités et des 
présidents ou directeurs des autres établissements' publics à 
caractère scientifique, culturel et professionnel ainsi que les 
délibérations des conseils entrent en vigueur, sous réserve des 
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dispositions des troisièmes alinéas des articles 42 et 48, sans 
approbation préalable. Toutefois, les décisions et délibérations 
qui présentent un caractère réglementaire n'entrent en vigueur 
qu'après leur transmission au chancelier. 

Le chancelier peut saisir le tribunal administratif d'une de-
mande tendant à l'annulation des décisions ou délibérations des 
autorités de ces établissements qui lui paraissent entachées d'il-
légalité. Le tribunal statue d'urgence. Au cas où l'exécution de 
la mesure attaquée serait de nature à porter gravement atteinte 
au fonctionnement de l'établissement, le chancelier peut en sus-
pendre l'application pour un délai de trois mois. 

Art. 47. — En cas de difficulté grave dans le fonctionnement 
des organes statutaires ou de défaut d'exercice de leurs respon-
sabilités, le ministre de l'éducation nationale peut prendre, à 
titre exceptionnel, toutes dispositions imposées par les circons-
tances ; il consulte le conseil national de l'enseignement supé-
rieur et de la recherche ou, en cas d'urgence, l'informe dès que 
possible. Dans ces mêmes cas, le recteur a qualité pour prendre, 
à titre provisoire, les mesures conservatoires nécessaires après 
avoir consulté le président ou le directeur. 

Art. 48. — Les établissements sont soumis au contrôle ad-
ministratif de l'inspection générale de l'administration de l'édu-
cation nationale. Le contrôle financier s'exerce a posteriori ; les 
établissements sont soumis aux vérifications de l'inspection gé-
nérale des finances ; leurs comptes sont soumis au contrôle ju-
ridictionnel de la Cour des comptes. 

L'agent comptable exerce des fonctions conformément aux 
règles de la comptabilité publique et dans les conditions fixées 
par le décret en Conseil d'Etat prévu à l'article 42. 

Ce même décret précise les cas et les conditions dans lesquels 
les budgets des établissements sont soumis à approbation ainsi 
que les mesures exceptionnelles prises en cas de déséquilibre. 

TITRE IV 

LES USAGERS ET LES PERSONNELS DES ETABLISSE-
MENTS PUBLICS A CARACTERE SCIENTIFIQUE, 
CULTUREL ET PROFESSIONNEL. 

Art. 49. — La communauté universitaire rassemble les usa-
gers du service public ainsi que les personnels qui assurent le 
fonctionnement des établissements et participent à l'accomplis-
sement des missions de ceux-ci. 

CHAPITRE le 

LES USAGERS 

Art. 50. — Les usagers du service public de l'enseignement 
supérieur sont les bénéficiaires des services d'enseignement, de 
recherche et de diffusion des connaissances et, notamment, les 
étudiants inscrits en vue de la préparation d'un diplôme ou d'un 
concours, les personnes bénéficiant de la formation continue et 
les auditeurs. 

Ils disposent de la liberté d'information et d'expression à 
l'égard des problèmes politiques, économiques, sociaux et cultu-
rels. Ils exercent cette liberté à titre individuel et collectif, dans 
des conditions qui ne portent pas atteinte aux activités d'ensei-
gnement et de recherche et qui ne troublent pas l'ordre public. 
Des locaux sont mis à leur disposition. Les conditions d'utili-
sation de ces locaux sont définies, après consultation du conseil 
des études et de la vie universitaire, par le président ou le 
directeur de l'établissement, et contrôlées par lui. 

Art. 51. — La collectivité nationale accorde aux étudiants, 
dans les conditions déterminées par voie réglementaire, des pres-
tations qui sont dispensées notamment par des organismes spé-
cialisés où les étudiants élisent leurs représentants sans 
distinction de nationalité et où les collectivités territoriales sont 
représentées dans les conditions et selon des modalités fixées 
par décret. Elleprivilégie l'aide servie à l'étudiant sous condition 
de ressources afin de réduire les inégalités sociales. 

Les collectivités territoriales et toutes personnes morales de 
droit public ou privé peuvent instituer les aides spécifiques, 
notamment pour la mise en oeuvre de programmes de formation 
professionnelle. 

Les étudiants bénéficient de la sécurité sociale, conformément 
aux articles L. 565 à L. 575 du Code de la sécurité sociale. 

Des services de médecine préventive et de promotion de la 
santé sont mis à la disposition des usagers, selon des modalités 
fixées par décret. 

CHAPITRE II 

LES PERSONNELS 

Art. 52. — Les personnels des établissements publics à ca-
ractère scientifique, culturel et professionnel participent à l'ad-
ministration des établissements et contribuent au développement 
et à la diffusion des connaissances et à la recherche. 

Ils peuvent bénéficier d'une formation professionnelle initiale. 
Des actions de formation continue et une action sociale sont 
organisées à leur intention. Ils participent à la gestion des or-
ganismes mis en place à cette fin. Une protection médicale leur 
est assurée dans l'exercice de leurs activités. 

Art. 53. — Les dispositions de la loi n. 83-481 du 11 juin 
1983, définissant les conditions dans lesquelles doivent être 
pourvue les emplois civils permanents de l'Etat et de ses éta-
blissements publics et autorisant l'intégration des agents non 
titulaires occupant de tels emplois, sont applicables aux établis-
sements publics à caractère scientifique, culturel et profession-
nel. 

Les établissements ne peuvent pas recruter par contrat à 
durée indéterminée des personnes rémunérées, soit sur des cré-
dita alloués par l'Etat ou d'autres collectivités publiques, soit 
sur leurs ressources propres. 

Le régime des contrats à durée déterminée est fixé par les 
articles 2 et 4 de la loi précitée du 11 juin 1983 et par un décret 
qui précise le régime transitoire applicable aux personnels 
contractuels actuellement en fonction, notamment dans les ser-
vices de formation continue. 

Lorsque les ressources nécessaires à la rémunération de per-
sonnels permanente sont suffisamment garanties, les emplois 
correspondants, dont la rémunération sera couverte par voie de 
fonda de concours, peuvent être attribués aux établissements 
dans la limite du total des emplois inscrits à la loi de finances 
de l'année dans des conditions fixées par décret. 

SECTION I. — Les enseignants-chercheurs, 
les enseignante et les chercheurs 

Art. 54. — Sous réserve des dispositions de l'article 53, le 
personnel enseignant comprend des enseignants-chercheurs ap-
partenant à l'enseignement supérieur, d'autres enseignants ayant 
également la qualité de fonctionnaires, des enseignants associés 
ou invités et des chargés d'enseignement. 

Lee enseignants associés ou invités assurent leur service à 
temps plein ou it tempe partiel. Il sont recrutés pour une durée 
limitée dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Les chargés d'enseignement apportent aux étudiants la contri-
bution de leur expérience ; ils exercent une activité profession. 
nelle principale en dehors de leur activité d'enseignement. Ils 
sont nommés pour une durée limitée par le président de l'uni-
versité, sur proposition de l'unité intéressée, ou le directeur de 
l'établiasement. 

Le recrutement de chercheurs pour des triches d'enseignement 
est organisé dans des conditions fixées par décret. 

Art. 55. — Les fonctions des enseignants-chercheurs s'exer-
cent dans les domaines suivants : 

— l'enseignement incluant formation initiale et continue, tu-
torat, orientation, conseil et contrôle des connaissances ; 

—la recherche ; 
— la diffusion des connaissances et la liaison avec l'environ-

nement économique, social et culturel ; 
—la coopération internationale ; 
—l'administration et la gestion de l'établissement. 
En outre, les fonctions des personnels hospitalo-universitaires 

comportent une activité de soins, conformément à l'ordonnance 
n. 58-1373 du 30 décembre 1958 précitée. 

Les professeurs ont la responsabilité principale de la prépa-
ration des programmes, de l'orientation des étudiants, de la 
coordination des équipes pédagogiques. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les droits et obligations 
des enseignants-chercheurs, notamment les modalités de leur 
présence dans l'établissement. 

Art. 56. — Sauf dispositions contraires des statuts particu-
liers, la qualification des enseignants-chercheurs est reconnue 
par une instance nationale. 
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L'examen des questions individuelles relatives au recrute-
ment, à l'affectation et à la carrière de ces personnels relève, 
dans chacun des organes compétente, des seuls représentants 
des enseignants-chercheurs et personnels assimilée d un rang eu 
moins égal à celui postulé par l'intéressé s'il s'agit de son recru-
tement et d'un rang au moine égal à celui détenu par l'intéressé 
s'il s'agit de son affectation ou du déroulement de sa carrière. 

L'appréciation, concernant le recrutement ou la carrière, por-
tes sur l'activité de l'enseignant-chercheur tient compte de l'en-
semble de ses fonctions. Elle est transmise au ministre de 
l'éducation nationale avec l'avis du président ou du directeur de 
l'établissement. 

Par dérogation au statut général de la fonction publique, des 
personnalités ne possédant pas la qualité de fonctionnaire peuvent 
être recrutées et titularisées à tout niveau de la hiérarchie des 
corps d'enseignants-chercheurs dans des conditions précisées 
par un décret en Conseil d'Etat qui fixe notamment les condi-
tions dans lesquelles les qualifications des intéressés sont ap-
préciées par l'instance nationale. 

De même, des personnalités n'ayant pas la nationalité fran-
cise peuvent, dans des conditions fixées par un décret en Conseil 
d'Etat, être nommées dans un corps d'enseignants-chercheurs. 

Art. 57. - Les enseignants-chercheurs, les enseignants et les 
chercheurs jouissent d'une pleine indépendance et d'une entière 
liberté d'expression dans l'exercice de leurs fonctions d'ensei-
gnement et de leurs activités de recherche, sous les réserves que 
leur imposent, conformément aux traditions universitaires et 
aux dispositions de la présente loi, les principes de tolérance et 
d'objectivité. 

SECTION II. - Les personnels administratifs, 
techniques, ouvriers et de service 

Art. 58. - Les personnels qui concourent aux missions de 
l'enseignement supérieur et qui assurent le fonctionnement de 
l'établissement, en dehors des personnels enseignants et cher-
cheurs, sont des personnels administratifs, techniques, ouvriers 
et de service. Ils exercent leurs activités dans les différents 
services de l'établissement, et notamment les bibliothèques, les 
musées, les services sociaux et de santé. 

Art. 59. - Le secrétaire général de l'établissement public à 
caractère scientifique, culturel et professionnel est nommé par 
le ministre de l'éducation nationale, sur proposition du président 
ou du directeur de l'établissement. Soue l'autorité du président 
ou du directeur, il est chargé de la gestion de cet établissement. 

L'agent comptable de chaque établissement est nommé, sur 
proposition du président ou du directeur, par un arrêté conjoint 
du ministre de l'éducation nationale et du ministre chargé du 
budget. Il est choisi sur une liste d'aptitude établie conjointe-
ment par ces deux ministres. Il a la qualité de comptable public. 
Il peut exercer, sur décision du président ou du directeur, les 
fonctions de chefs des services financiers de l'établissement. 

Le secrétaire général et l'agent comptable participent avec 
voix consultative au conseil d'administration et aux autres ins-
tances administratives de l'établissement. 

Art. 60. - Les personnels des bibliothèques exercent des 
fonctions de documentation et d'information scientifique et 
technique pour répondre aux besoins des personnels et des usa-
gers du service public de l'enseignement supérieur. Ils parti-
cipent, avec les personnels des musées, à la mission d'animation 
scientifique et de diffusion des connaissances. 

Les personnels scientifiques des bibliothèques et des musées 
sont assimilés aux enseignante-chercheurs pour leur participa-
tion aux différents conseils et au fonctionnement de l'établis-
sement. 

Art. 61. - Les obligations de service des personnels men-
tionnés à l'article 58 sont fixées par arrêté du ministre de l'édu-
cation nationale, du ministre chargé de la fonction publique et 
du ministre chargé du budget sous la forme d'un nombre d'heures 
annuel ; ce nombre d'heures est déterminé par référence à la 
durée hebdomadaire du travail et au nombre de jours de congés 
dans la fonction publique. 

TITRE V 

LES INSTITUTIONS DEPARTEMENTALES, 
REGIONALES ET NATIONALES 

DES ENSEIGNEMENTS SUPERIEURS 

Art. 64. - Le conseil national de l'enseignement supérieur 
et de la recherche assure la représentation, d'une part, des 
établissements publics à caractère scientifique, culturel et pro-
fessionnel et, d'autre part, des grands intérêts nationaux, notam-
ment éducatifs, culturels, scientifiques, économiques et sociaux. 

Les représentants des personnels et des étudiants des établis-
sements à caractère scientifique culturel et professionnel sont 
élus au scrutin secret et par collèges distincts tels que définis à 
l'article 39. Les représentants des grands intérêts nationaux sont 
nommés par le ministre de l'éducation nationale. 

Le conseil est présidé par le ministre de l'éducation nationale. 
Le conseil donne son avis sur les questions relatives aux 

missions confiées aux établissements publics à caractère scien-
tifique, culturel et professionnel dans les cas prévus par la 
présente loi et les textes pris pour son application. 

Il est obligatoirement consulté sur : 
- la politique proposée par les pouvoirs publics pour assurer 

la cohésion des formations supérieures dépendant du ministère 
de l'éducation nationale ; 

- les orientations générales des contrats d'établissement pluri-
annuels prévus à l'article 20 ; 

- la répartition des dotations d'équipement et de fonction-
nement entre les différents établissements. 

Il fait toutes propositions sur les mesures à prendre pour 
améliorer le fonctionnement des établissements à caractère 
scientifique, culturel et professionnel. 

Il peut être enfin saisi de toutes questions à l'initiative du 
ministre de l'éducation nationale. 

Un décret précise les attributions, la composition et les règles 
de fonctionnement de ce conseil ainsi que les conditions de 
nomination ou d'élection de ses membres. 

Art. 65. - Le comité national d'évaluation dee établisse-
ments publics à caractère scientifique, culturel et professionnel 
procède à l'évaluation des réalisations dans l'accomplissement 
des missions définies à l'article 4. En liaison avec les organismes 
chargés d'élaborer et d'appliquer la politique de formation et de 
recherche, il évalue les établissements et apprécie les résultats 
des contrats passés par eux. Il dispose d'un pouvoir d'investi-
gation sur pièces et sur place. Il recommande les mesures propres 
à améliorer le fonctionnement des établissements ainsi que l'ef-
ficacité de l'enseignement et de la recherche, notamment au 
regard de la carte des formations supérieures et des conditions 
d'accès et d'orientation des étudiants. Il établit et publie pério-
diquement un rapport sur son activité et sur l'état de l'ensei-
gnement supérieur et de la recherche. Celui-ci est transmis au 
conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche. 

Un décret précise la composition et les règles de fonctionne-
ment de ce comité ainsi que les conditions de nomination ou 
d'élection de ses membres. 

Art. 66. - Il est créé une conférence des chefs d'établisse-
ments publics à caractère scientifique, culturel et professionnel, 
composée des présidents d'université, des directeurs des insti-
tuts et des écoles extérieurs aux universités, des responsables 
des grands établissements, des directeurs des écoles normales 
supérieures et des responsables des écoles françaises à l'étranger. 

La conférence plénière est présidée par le ministre de l'édu-
cation nationale. Elle élit en son sein un vice-président et un 
bureau pour une durée de deux ana. Elle étudie toutes les 
questions intéressant les établissements qu'elle représente. Elle 
peut formuler des voeux à l'intention du ministre de l'éducation 
nationale. Celui-ci lui soumet les problèmes pour lesquels il 
requiert son avis motivé. 

Les présidents d'université, les responsables dee grands éta-
blissements et les directeurs d'écoles normales supérieures, d'une 
part, les directeurs des écoles, instituts et autres établissements 
relevant du ministre de l'éducation nationale et habilités à dé-
livrer un diplôme d'ingénieur, d'autre part, se réunissent sépa-
rément pour examiner les questions qui les concernent. Chacune 
de ces conférences est présidée par le ministre de l'éducation 
nationale et élit un vice-président et un bureau pour une durée 
de deux ans. 

TITRE VI 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Art. 62 et 83 (Abrogés, L. n. 86-16, 6 janv. 1986, art. 37-6'). 
Art. 87. - Les établissements doivent adapter leurs struc-

tures internes aux missions qui leur sont dévolues et, en parti- 
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culier, aux formations qu'ils seront habilités à organiser en 
fonction des objectifs définis par la présente loi. 

Les établissements publics à caractère scientifique et culturel 
créés en application de la loi n. 68-978 du 12 novembre 1968 
d'orientation de l'enseignement supérieur doivent réviser leurs 
statuts afin de les mettre en accord avec l'ensemble des dispo-
sitions qui précèdent et avec les décrets pris pour leur applica-
tion. Par dérogation aux dispositions de l'article 22 les conseils 
de ces établissements actuellement en fonction adoptent, à la 
majorité des deux tiers des suffrages exprimés, les nouveaux 
statuts qui doivent être approuvés par le ministre de l'éducation 
nationale. Si la révision n'est pas intervenue avant une date 
fixée par décret, le ministre de l'éducation nationale arrête d'of-
fice les dispositions statutaires. 

Le mandat de l'ensemble des membres des conseils actuelle-
ment en fonction ne prend fin, dans chaque établissement, 
qu'après l'élection des nouveaux conseils suivant la réforme des 
statuts. Les présidents d'université, les directeurs d'établisse-
ment ou d'unité d'enseignement et de recherche restent en fonc-
tion jusqu'au terme de leur mandat. S'il expire auparavant, ce 
mandat est prorogé jusqu'à l'élection des nouveaux conseils. 

Les décrets relatifs à la transformation des établissements 
publics d'enseignement supérieur à caractère administratif en 
établissements publics à caractère scientifique, culturel et pro-
fessionnel par la présente loi doivent être publiés dans l'année 
qui suit la promulgation de celle-ci. Les instances délibérantes 
de ces établissements restent en fonction jusqu'à la mise en 
application des nouveaux statuts. Leurs autorités exécutives 
restent en fonction jusqu'au terme de leur mandat. S'il expire 
auparavant, ce mandat est prorogé jusqu'à l'élection des nou-
veaux conseils. Un arrêté du ministre de l'éducation nationale 
fixe la liste de ceux de ces établissements dont les statuts seront 
élaborés par dee assemblées provisoires qui devront comprendre 
pour moitié des représentants élus des conseils actuellement en 
fonction. Cet arrêté fixe également la composition et les règles 
de fonctionnement de ces assemblées ainsi que le délai à l'issue 
duquel, à défaut d'élaboration des nouveaux statuts, le ministre 
arrêtera ceux-ci d'office. 

Art. 88 (L. n. 87-588, 30 juill. 1987, art. 58) (1). — Pour la 
mise en oeuvre de la réforme des études médicales introduite 
par la loi n. 82-1098 du 23 décembre 1982 relative aux études 
médicales et pharmaceutiques, le Gouvernement pourra prendre 
par décret des mesures transitoires applicables jusqu'à la date 
d'entrée en vigueur des décrets prie pour l'application de 
l'article 56 de la loi n. 87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses 
mesures d'ordre social. 

Ces mesures auront notamment pour objet 
— de préciser la nature et de fixer les conditions d'organisation 

de l'examen de fin de deuxième cycle des études médicales prévu 
à l'article 47 de la loi n. 68-978 du 12 novembre 1968 précitée ; 

— de déterminer les conditions d'accès, par voie de concours, 
aux filières de médecine spécialisée, de santé publique et de 
recherche prévues à l'article 46 de la loi du 12 novembre 1968 
susvisée ; 

— de déterminer les conditions dans lesquelles les étudiants 
admis dans la filière de médecine générale choisissent leurs 
postes d'interne dans cette filière. 

Les dispositions de l'ordonnance n. 58-1373 du 30 décembre 
1958 demeurent applicables sous réserve des aménagements né-
cessaires. Le ministre de la santé est associé à toutes les déci-
sions concernant les enseignements médicaux, pharmaceutiques 
et odontologiques. 

Les articles 1- à 4 de la loi n. 79.4 du 2 janvier 1979 demeurent 
applicables. Les activités hospitalières mentionnées dans ces 
articles concernent celles qui sont effectuées dans les centres 
hospitaliers régionaux et dans les centres hospitaliers généraux 
et assimilés. 

Art. 89. — Le Gouvernement déposera, avant le 1** octobre 
1985, sur le bureau des assemblées parlementaires, un rapport 
sur l'application de la présente loi, et notamment sur la mise en 
place des structures prévues pour développer de nouvelles for-
mations. 

Art 70 (Ajouté, L. n. 90-587, 4 jet 1994 art 23 puis modifié, L 
n. 91-715, 26 juin, 1991, art. 9). — Les dispositions des articles 29, 
29-1, 29-2 et 29-3 sont applicables aux établissements publics à carac-
tère administratif d'enseignement supérieur, placés sous la tutelle 
dis ministre de l'éducation nationale, sous réserve des, dérogations 
fixées par décret en Conseil d'Etat, compte tenu des caractéristiques 
propres à ces établissements. 

Art. 71 (L. a° 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions 
diverses relatives à l'outre-mer, art. 14).— La présente loi ainsi que 
les dispositions toujours en vigueur de la loi n° 68-978 du 12 no-
vembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur modifiée s'ap-
pliquent aux territoires de Polynésie française, de Nouvelle-
Calédonie et des îles Wallis-et-Futuna sous réserve, d'une part, des 
compétences exercées par ces territoires en vertu des statuts qui les 
régissent, d'autre part, des dispositions des articles 72 et 73 ci-après. 

"Art. 72 (L. te 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions 
diverses relatives à l'outre-nier, art 14).— L'établissement public à 
caractère scientifique, culturel et professionnel créé dans les terri-
toires mentionnés à l'article précédent est une université constituée 
de deux centres respectivement implantés en Polynésie française et 
en Nouvelle-Calédonie et de services communs. Son président est un 
enseignant-chercheur de nationalité française. Il est nommé par 
arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur. Son mandat 
est de cinq ans non renouvelable immédiatement. L'établissement 
est administré par un conseil d'administration, assisté d'un conseil 
d'orientation. Le conseil d'administration, qui comprend de trente à 
quarante membres répartis dans les conditions fixées à l'article 28 de 
la présente loi, exerce les compétences dévolues aux conseils insti-
tués par les articles 28,30 et 31, au vu des orientations proposées par 
le conseil d'orientation en matière de formation et de recherche. Les 
centres universitaires sont dotés d'un conseil de centre et dirigés par 
un directeur nommé sur proposition de ce conseil. Le conseil de 
centre, dont l'effectif ne peut dépasser trente membres, est constitué 
dans les conditions fixées au deuxième alinéa de l'article 33 de la pré-
sente loi. Il exerce les compétences prévues au troisième alinéa du 
même article. Le directeur du centre peut, dans les cas déterminés 
par le conseil d'administration, conclure au nom de l'établissement 
les contrats et conventions afférents au centre universitaire. Il est 
ordonnateur secondaire des recettes et des dépenses. Chaque centre 
universitaire est doté d'un budget propre intégré au budget de l'éta-
blissement. 

"Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du 
présent article et notamment les modalités de représentation des ter-
ritoires au sein des conseils. 

"Art 73 (L. te° 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions 
diverses relatives à l'outre-mer, art. 14).— Pour l'application de la 
présente loi aux territoires mentionnés à l'article 71 ci-dessus, les 
mots : "planification nationale ou régionale" sont remplacés par les 
mots : "planification nationale ou territoriale", le mot "régions" par le 
mot "territoires", le mot "départements" par le mot "territoires" et en 
ce qui concerne la Nouvelle-Calédonie par le mot "provinces", les 
mots : "conseils régionaux" par les mots : "assemblée territoriale" et 
en ce qui concerne la Polynésie française par les mots : "conseil des 
ministres du territoire". 

« Le ministre chargé de l'enseignement supérieur exerce 
les compétences dévolues au recteur d'académie, chancelier 
des universités, par la présente loi, sous réserve des compé-
tences prévues au troisième alinéa de l'article 14 et au cin-
quième alinéa de l'article 43 qui sont exercées par le vice-
recteur de Polynésie française et de Nouvelle-Calédonie. 

« Les références à des dispositions législatives ne s'appli-
quant pas dans les territoires mentionnés à l'article 71 ci-
dessus sont remplacées par les références aux dispositions, 
ayant le même objet, applicables dans ces territoires. » 

Il. — Sous réserve des droits nés des décisions juridic-
tionnelles passées en force de chose jugée, sont validés en 
tant que leur régularité serait mise en cause sur le fonde- 
ment de l'incompétence de l'auteur du décret n° 87-360 du 
29 mai 1987 modifié relatif à l'Université française du Paci-
fique 

1° Les décisions, les délibérations, avis, propositions ou 
approbations, les désignations ou élections et les contrats ou 
conventions relatifs à l'Université française du Pacifique, 
aux personnels et aux usagers de cet établissement, inter-
venus antérieurement à l'entrée en vigueur de la présente 
loi ; 

2° Les décisions, les délibérations, avis, propositions ou 
approbations, les désignations ou élections et les contrats ou 
conventions relatifs à l'institut universitaire de formation des 
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maîtres du Pacifique, aux personnels et aux usagers de cet 
établissement, intervenus antérieurement à l'entrée en 
vigueur de la présente loi. 

HI. – Pendant un délai qui expirera avec la mise en 
place des organes prévus au I ci-dessus et, au plus tard, 
quinze mois après la publication de la présente loi, les mis-
sions dévolues aux établissements visés au titre III de la loi 
n° 84-52 du 26 janvier 1984 précitée seront prises en charge 
par l'établissement créé sur le fondement du décret tr. 87-360 
du 29 mai 1987 précité, selon les règles fixées par ce der-
nier texte. 

LOI n' 86-18 du 6 janvier 1986 relative aux sociétés d'attri- 
bution d'immeubles en jouissance à temps partagé. 

Chapitre premier 
Dispositions communes 

Article 1er.— Les sociétés constituées en vue de l'attri-
bution, en totalité ou par fractions, d'immeubles à usage prin-
cipal d'habitation en jouissance par périodes aux associés 
auxquels n'est accordé aucun droit de propriété ou autre droit 
réel en contrepartie de leurs apports, sont régies par les dis-
positions applicables aux sociétés sous réserve des disposi-
tions de la présente loi. 

L'objet de ces sociétés comprend la construction d'im-
meubles, l'acquisition d'immeubles ou de droits réels immobi-
liers, l'aménagement ou la restauration des immeubles 
acquis ou sur lesquels portent ces droits réels. 

Il comprend aussi l'administration de ces immeubles, l'ac-
quisition et la gestion de leurs éléments mobiliers conformes 
à la destination des immeubles. Il peut également s'étendre à 
la fourniture des services, au fonctionnement des équipe-
ments collectifs nécessaires au logement ou à l'immeuble et 
de ceux conformes à la destination de ce dernier, qui lui sont 
directement rattachés. 

Art. 2.— Les sociétés mentionnées à l'article premier ne 
peuvent se porter caution. 

Art. 3.— Les associés sont tenus, envers la société, de 
répondre aux appels de fonds nécessités par la construction, 
l'acquisition, l'aménagement ou la restauration de l'im-
meuble social en proportion de leurs droits dans le capital 
social et de participer aux charges dans les conditions 
prévues à l'article 9 de la présente loi. 

Si un associé ne satisfait pas à ces obligations, il peut être 
fait application des 2e, 3e, 4e alinéas de l'article L. 212-4 du 
code de la construction et de l'habitation. 

L'associé défaillant ne peut prétendre, à compter de la 
décision de l'assemblée générale, ni entrer en jouissance de la 
fraction de l'immeuble à laquelle il a vocation, ni se maintenir 
dans cette jouissance. 

Art. 4.— Par dérogation à l'article 1857 du code civil, les 
associés des sociétés constituées sous la forme de société 
civile ne répondent des dettes sociales à l'égard des tiers qu'à 
concurrence de leurs apports. 

Art. 5.— Le ou les gérants d'une société civile constituée 
aux fins prévues à l'article premier de la présente loi sont 
nommés par une décision des associés représentant plus de la 
moitié des parts sociales nonobstant toutes dispositions 
contraires des statuts. 

Art. 6.— Le ou les gérants d'une société civile constituée 
aux fins prévues à l'article premier de la présente loi sont 
révocables par une décision des associés représentant plus de 
la moitié des parts sociales nonobstant toutes dispositions 
contraires des statuts. 

Art. 7.— Est réputée non écrite toute clause des statuts 
prévoyant la désignation d'une personne physique ou morale 
autre que le représentant de la société pour assumer les 
missions prévues à l'article premier de la présente loi. 

Art. 8.— Un état descriptif de division délimite les 
diverses parties de l'immeuble social en distinguant celles qui 
sont communes de celles qui sont à usage privatif. 

Les parts ou actions sont réparties entre les associés en 
fonction des caractéristiques du lot attribué à chacun d'eux, 
de la durée et de l'époque d'utilisation du local correspondant. 

La valeur des droits de tous les associés est appréciée au 
jour de l'affectation aux lots des groupes de droits sociaux qui 
leur sont attachés. 

Un tableau d'affectation des parts ou actions aux lots et 
par période est annexé à l'état descriptif de division. 

Un règlement précise la destination de l'immeuble et de 
ses diverses parties et organise les modalités de l'utilisation 
des équipements collectifs. 

Si un document publicitaire, quelle que soit sa forme, fait 
état d'un service mis à la disposition des associés et destiné à 
permettre l'échange des périodes de jouissance, la vente des 
actions ou parts sociales ou la location du lot qui leur est 
attaché, le règlement mentionne l'existence de ce service. En 
ce cas, tout acte de souscription ou de cession d'actions ou de 
parts sociales doit en faire état. 

Le règlement indique, en outre, les conditions parti-
culières dont peut être assorti ce service. 

Art. 9.— A moins qu'elles ne soient individualisées par les 
lois ou règlements en vigueur, un décret détermine, parmi les 
charges entraînées par les services collectifs, les éléments 
d'équipement et le fonctionnement de l'immeuble, les charges 
communes et les charges liées à l'occupation. 

Les associés sont tenus de participer aux charges des deux 
catégories en fonction de la situation et de la consistance du 
local, de la durée et de l'époque de la période de jouissance. 

Toutefois, lorsque le local sur lequel l'associé exerce son 
droit de jouissance n'est pas occupé, l'associé n'est pas tenu de 
participer aux charges de la deuxième catégorie pendant la 
période correspondante. 

Ils sont tenus de participer aux charges relatives au fonc-
tionnement de la société, à la conservation, à l'entretien et à 
l'administration des parties communes en proportion du 
nombre des parts ou actions qu'ils détiennent dans le capital 
social. 

Le règlement fixe la quote-part qui incombe, dans chacu-
ne des catégories de charges, à chaque groupe particulier de 
parts ou actions défini en fonction de la situation du local, de 
la durée et de la période de jouissance. 

A défaut, il indique les bases selon lesquelles la réparti-
tion est faite. 
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Art. 10.— Tout associé peut demander au tribunal de 
grande instance du lieu de situation de l'immeuble la 
révision, pour l'avenir, de la répartition des charges visées à 
l'article 9, si la part correspondant à son lot est supérieure de 
plus d'un quart ou si la part correspondant au lot d'un autre 
associé est inférieure de plus d'un quart, dans l'une ou l'autre 
catégorie de charges, à celle qui résulterait d'une répartition 
conforme aux dispositions de l'article 9. Si l'action est 
reconnue fondée, le tribunal procède à la nouvelle répartition 
des charges. 

L'action en révision prévue à l'alinéa premier ne peut être 
exercée que dans les cinq ans de l'adoption de l'état descriptif 
de division, du règlement et des dispositions corrélatives des 
statuts. 

Art. 11.— L'état descriptif de division, le règlement et les 
dispositions corrélatives des statuts doivent être adoptés 
avant tout commencement des travaux de construction ou, en 
cas d'acquisition de l'immeuble existant avant toute entrée en 
jouissance des associés. 

Art. 12 (Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 portant disposi-
tions diverses relatives à l'outre-mer, art. 37, IV).— Les 
sociétés prévues à l'article premier qui ont pour objet la 
construction d'immeubles sont tenues de se conformer aux 
dispositions des délibérations de l'assemblée de la Polynésie 
frsinçaise applicables en la matière en ce qu'il impose, soit de 
conclure un contrat de promotion immobilière, soit de confier 
les opérations constitutives de la promotion immobilière, à 
leur représentant légal ou statutaire. 

Les mêmes obligations incombent aux sociétés prévues à 
l'article premier qui ont pour objet l'acquisition d'immeubles 
en vue de l'aménagement ou de la restauration dès lors que 
le coût global des travaux excède 50 % du prix d'acquisition 
des immeubles. 

Les sociétés prévues à l'article premier qui ont pour objet 
l'acquisition d'immeubles à construire doivent conclure un 
contrat ou bénéficier d'une cession de contrat conforme aux 
dispositions des délibérations de l'assemblée de la Polynésie 
française applicables en la matière. Si la vente a lieu sous la 
forme de vente en l'état futur d'achèvement, le contrat com-
porte la garantie d'achèvement prévue par ces délibérations. 

Art_ 13.— La société, quelle qu'en soit la forme, peut 
exiger de chaque associé, en début d'exercice, le versement 
d'une provision au plus égale au montant des charges lui 
ayant été imparties lors de l'exercice précédent ou, s'il s'agit 
d'un nouvel associé, ayant été imputées à l'associé précédent 
au cours du dernier exercice écoulé, pour le même local, la 
même durée et la même période. 

Le règlement peut prévoir, pour le premier exercice à 
compter de l'achèvement des opérations mentionnées à 
l'article premier de la présente loi, le paiement d'avances sur 
charges. 

Les associés se réunissent en assemblée générale au 
moins une fois par an. Lorsque, conjointement, des associés 
disposant au moins du cinquième des parts ou actions de la 
société le demandent, l'assemblée générale est réunie dans 
un délai de trois mois qui suit la date de cette demande. 

Les associés peuvent toujours assister aux assemblées 
générales et y voter. Les votes par correspondance sont 
admis. L'avis de convocation à l'assemblée générale, qui doit  

mentionner les questions portées à l'ordre du jour, est adressé 
à tous les associés. Sans préjudice de ce qui est dit au premier 
alinéa de l'article 14, un associé peut se faire représenter à 
l'assemblée générale par toute personne physique ou morale 
même non associée. Toute clause contraire des statuts est 
réputée non écrite. 

Dans les quinze jours précédant l'assemblée générale, 
tout associé peut demander à la société communication des 
comptes sociaux et consulter la liste des associés. 

Art. 14,— Les statuts prévoient que chaque ensemble 
d'associés ayant un droit de jouissance pendant la même 
période peut, à la majorité, désigner un ou plusieurs associés 
de cet ensemble pour le représenter à l'assemblée générale. 
Chaque représentant peut avoir un ou plusieurs suppléants 
ayant également la qualité d'associé. 

Les représentants de périodes et leurs suppléants sont 
désignés pour une durée maximum de trois ans, renou-
velable ; ils ne peuvent se faire représenter. 

Les dispositions du premier alinéa ne sont pas applicables 
aux décisions mentionnées aux deuxième et dernier alinéas 
de l'article 16. 

Art. 15.— Chaque associé dispose d'un nombre de voix 
proportionnel au nombre de parts ou actions qu'il détient 
dans le capital social. 

Toutefois, en ce qui concerne les décisions relatives aux 
charges mentionnées au premier alinéa de l'article 9, chaque 
associé dispose d'un nombre de voix proportionnel à sa parti-
cipation aux charges. 

En outre, lorsque le règlement met à la charge de certains 
associés seulement les dépenses d'entretien et de fonctionne-
ment d'un élément d'équipement, seuls ces associés ou leurs 
représentants prennent part au vote sur les décisions qui 
concernent ces dépenses. 

Dans tous les cas, chaque représentant de période ou son 
suppléant dispose d'un nombre de voix égal au total des voix 
des associés de la période qu'il représente, sous déduction des 
voix des associés présents ou représentés en application du 
quatrième alinéa de l'article 13. 

Art. 16.— Les décisions de l'assemblée générale sont 
prises à la majorité des voix des associés présents ou repré-
sentés, sous réserve des alinéas suivants et des dispositions 
des articles 5 et 6 de la présente loi. 

La majorité des deux tiers des voix des associés est 
requise pour la modification des statuts, pour l'établissement 
ou la modification du règlement, pour les décisions relatives 
à des actes de disposition affectant des biens immobiliers, 
pour la dissolution anticipée de la société, pour la fixation des 
modalités de sa liquidation et pour sa prorogation. 

La majorité des deux tiers des voix des associés présents 
ou représentés est requise pour toutes les décisions relatives 
à des opérations telles que la transformation d'un ou de plu-
sieurs éléments d'équipement existants, l'adjonction d'élé-
ments nouveaux, l'aménagement ou la création de locaux à 
usage commun. 

Pour les décisions prévues aux deuxième et troisième 
alinéas, et par dérogation à l'alinéa premier de l'article 15, 
l'ensemble des cessionnaires de parts ou actions d'une société 
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d'attribution d'immeubles en jouissance à temps partagé ne 
peut disposer de moins de 40 % des voix. 

La répartition entre les associés de leurs droits dans le 
capital, telle qu'elle est définie aux deuxième, troisième et 
quatrième alinéas de l'article 8, ne peut être modifiée qu'à la 
majorité des deux tiers des voix des associés. Cette modifica-
tion doit avoir reçu l'accord de chacun des associés concernés. 

Art. 17.— Le premier alinéa de l'article 23 de la loi 
n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété 
des immeubles bâtis ne s'applique pas aux associés des 
sociétés régies par la présente loi, lorsque ces sociétés sont 
membres d'un syndicat de copropriété. 

Lorsque les sociétés régies par la présente loi sont 
membres d'un tel syndicat, elles sont représentées à 
l'assemblée du syndicat par toute personne désignée par 
l'assemblée générale. 

Art. 18.— Lorsque les dispositions applicables à la forme 
sociale choisie n'imposent pas la constitution d'un conseil 
d'administration ou d'un conseil de surveillance, il est 
institué un conseil de surveillance. Ce conseil est élu par 
l'assemblée générale parmi les associés. Les dirigeants 
sociaux, leur conjoint et leurs préposés ne peuvent en faire 
partie. 

Le conseil de surveillance donne son avis aux dirigeants 
sociaux ou à l'assemblée générale sur toutes les questions 
concernant la société, pour lesquelles il est consulté ou dont il 
se saisit lui-même. 

Il reçoit, sur sa demande, communication de tout docu-
ment intéressant la société. 

A défaut de dispositions imposant la nomination d'un 
commissaire aux comptes, le contrôle de la gestion doit être 
effectué chaque année par un technicien non associé désigné 
par l'assemblée à laquelle il rend compte de sa mission. 

Art. 19.— Les dirigeants sociaux, leur conjoint et leurs 
préposés ainsi que toute personne physique ou morale les 
représentant directement ou indirectement ne peuvent ni 
être représentant de période ni recevoir mandat pour repré-
senter un associé. 

Art. 20.— Toute souscription ou cession de parts ou 
actions doit faire l'objet d'un acte sous seing privé ou d'un 
acte notarié qui précise la nature des droits attachés à la part 
ou action de leur consistance, telles que celles-ci résultent de 
la localisation de l'immeuble et du local correspondant au lot, 
et la détermination de la période de jouissance attribuée. 

S'il s'agit d'une cession, l'acte précité doit, en outre, 
préciser la situation comptable du cédant, attestée par la 
société, et, sauf si la cession a lieu à titre gratuit, le prix à 
payer au cédant. 

L'acte de souscription ou de cession fait également men-
tion du dépôt au rang des minutes d'un notaire, soit du 
contrat de vente d'immeuble à construire, soit du contrat de 
promotion immobilière, de l'acte en tenant lieu ou de l'acte de 
cession de l'un de ces-contrats. 

Doivent être annexés à l'acte de souscription ou de cession 
les statuts de la société, l'état descriptif de division, le tableau 
d'affectation des pans ou actions, le règlement prévu à l'ar-
ticle 8, une note sommaire indiquant les caractéristiques  

techniques de l'immeuble et des locaux et, s'il y a lieu, le bilan 
du dernier exercice, le montant des charges afférentes au lot 
pour l'exercice précédent ou, à défaut, le montant prévi-
sionnel de celles-ci et un inventaire des équipements et du 
mobilier. Cet acte peut se borner à faire référence à ces docu-
ments s'ils sont déposés au rang des minutes d'un notaire. En 
ce cas, une copie de ces documents est remise à l'associé et 
l'acte de souscription ou de cession doit mentionner cette 
communication. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas s'il 
s'agit d'une souscription effectuée lors de la constitution de la 
société, sous réserve des dispositions propres à chaque société 
selon sa forme. 

Art. 21.— Un état des lieux est établi contradictoirement 
par l'associé et le gérant de la société ou son représentant 
dûment désigné à cet effet, lors de la restitution du local au 
terme de la période de jouissance. L'associé nouvel occupant 
a, de plein droit, communication de cet état des lieux. 

Art. 22.— Sauf entre associés, aucun contrat de cession de 
parts ou d'actions ne peut être conclu avant l'achèvement de 
l'immeuble, à moins que n'aient été fournies la garantie 
exigée en application du deuxième alinéa ci-après et la justi-
fication, soit d'un contrat de vente d'immeuble à construire 
soumis à l'article L. 261-10 et suivants du code de la construc-
tion et de l'habitation, soit d'un contrat de promotion immo-
bilière ou de l'écrit en tenant lieu. 

Sauf entre associés, toute cession volontaire de parts ou 
actions consentie avant l'achèvement doit comporter la justi-
fication d'une garantie destinée à assurer, en cas de défail-
lance d'un ou de plusieurs associés, le règlement des appels 
de fonds nécessaires au paiement du prix d'acquisition des 
biens sociaux ou à la réalisation des travaux de construction, 
d'aménagement ou de restauration. Cette garantie donnée 
par un établissement de crédit habilité à se porter caution ou 
à réaliser des opérations de financement immobilier, par une 
entreprise d'assurance agréée à cet effet ou par une société de 
caution mutuelle constituée conformément aux dispositions 
de la loi du 13 mars 1917 ayant pour objet l'organisation du 
crédit au petit et au moyen commerce, à la petite et à la 
moyenne industrie. 

Lorsque l'associé cédant est un des organismes précités, il 
n'a pas à fournir cet engagement. 

Les dispositions des premier et deuxième alinéas du 
présent article sont applicables aux souscriptions de parts ou 
d'actions effectuées avant l'achèvement de l'immeuble, à 
l'exception de celles qui ont lieu lors de la constitution de la 
société. 

Le représentant de la société qui aura effectué une sous-
cription de parts ou d'actions, ou l'associé qui aura consenti 
une cession de parts ou d'actions en violation du présent 
article sera puni d'un emprisonnement de deux ans et d'une 
amende de 100.000 F ou de l'une de ces deux peines 
seulement. 

Art. 23.— L'associé dispose du droit de louer et/ou prêter 
le local qui lui est attribué en jouissance, pendant la période 
où il lui est attribué. 

Toute clause, contraire des statuts ou du règlement est 
réputée non écrite. 

Art. 24 à 35.— Non applicable en Polynésie française (Loi 
ri' 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions diverses rela-
tives à l'outre-mer, art. 37). 
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Art. 36.— La présente loi est applicable à la collectivité 
territoriale de Mayotte. Les articles 1er à 23 sont applicables 
au territoire de la Polynésie française. Pour l'application de 
l'article 12 au territoire de la Polynésie française, la référence 
au code de la construction et de l'habitation est remplacée par 
la référence aux délibérations de l'assemblée de la Polynésie 
française applicables en la matière. 

(Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions 
diverses relatives à l'outre-mer, art. 37, V).— Le présent 
article s'applique aux contrats conclus à compter du 1er sep-
tembre 1996. 

EXTRAITS DE LA LOI n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à 
la prévention de la corruption et à la transparence de la 
vie économique et des procédures publiques. 

TITRE Ier 
Financement des campagnes électorales 

et des partis politiques 

Art. 7.— I. Dans la troisième phrase du quatrième alinéa 
de l'article L. 52-5 du code électoral, les mots : "soit à une 
autre association de financement électorale," sont supprimés. 

II. Dans la deuxième phrase du cinquième alinéa de 
l'article L. 52-6 du code électoral, les mots : "soit à une asso-
ciation de financement électorale," sont supprimés. 

Art. 8.— Il est inséré, dans la loi n° 90-55 du 15 janvier 
1990 relative à la limitation des dépenses électorales et à la 
clarification du financement des activités politiques, un 
article 26 bis ainsi rédigé : 

"Art. 26 bis.— La commission nationale des comptes de 
campagne et des financements politiques établit chaque 
année un rapport sur son activité qui contient des éléments 
sur l'application des lois et règlements applicables au finan-
cement de la vie politique. Ce rapport est adressé au gouver-
nement et aux bureaux des assemblées parlementaires et est 
rendu public." 

Art. 9.— I. Le premier alinéa de l'article L. 52-8 du code 
électoral est complété par une phrase ainsi rédigée : (Alinéa 
remplacé par deux autres, loi n° 95-65 du 19 janvier 1995, 
art. 4, 1). 

II. Le dernier alinéa de 	L. 52-12 du code électoral 
est complété par une phrase ainsi rédigée : (phrase suppri-
mée, loi n° 95-65 du 19 janvier 1995, art. 17, 1). 

Art. 10.— (Non applicable en Polynésie française, loi n° 
96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions diverses relatives 
à l'outre-mer, art. 19). 

Art. 11.— Il est inséré dans le titre III de la loi n° 88-277 
du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la 
vie politique un article 11-9 ainsi rédigé : (article abrogé, loi 
a° 95-65 du 19 janvier 1995, art. 18). 

Art, 12.— Dans le troisième alinéa de l'article L. 167 du 
code électoral, le mot : "dixième" est remplacé par le mot : 
"cinquième". (3e alinéa de l'article L. 167 abrogé, loi n' 95-65 
du 19 janvier 1995, art. 11). 

Art. 13.-- I. Le premier alinéa de l'article 11-4 de la loi 
n° 88-227 précitée est complété par deux phrases ainsi  

rédigées : (premier alinéa remplacé par deux autres alinéas, 
loi n° 95.65 du 19 janvier 1995, art. 16). 

II. Le deuxième alinéa de l'article 11-7 de la même loi est 
complété par une phrase ainsi rédigée : (phrase supprimée 
par la loi n° 95-65 du 19 janvier 1995, art. 17). 

Art. 14.— Dans le premier alinéa de l'article 9 de la loi 
n° 88-227 du 11 mars 1988 précitée, le mot : "soixante-
quinze" est remplacé par le mot : "cinquante". 

Art. 15.— Dans le troisième alinéa de l'article 9 de la loi 
n° 88-227 du 11 mars 1988 précitée, après les mots : "partis 
ou groupements politiques", sont insérés les mots : "bénéfi-
ciaires de la première fraction visée ci-dessus". 

Art. 16.— Les dispositions du présent titre sont appli-
cables aux territoires de la Nouvelle-Calédonie, de la 
Polynésie française et des îles Wallis-et-Futuna, à l'exception 
de l'article 10 et à la collectivité territoriale de Mayotte. 

Chapitre VIII 
Dispositions relatives au blanchiment de capitaux 
provenant de l'activité d'organisations criminelles 

Art. 72.— I. Le 1° de l'article 3 de la loi n° 90-614 du 
12 juillet 1990 relative à la participation des organismes 
financiers à la lutte contre le blanchiment des capitaux 
provenant du trafic de stupéfiants est ainsi rédigé : (rempla-
cé, loi n° 93-122 du 29 janvier 1992, art. 72-1) : 

"1° Les sommes inscrites dans leurs livres lorsqu'elles 
paraissent provenir du trafic de stupéfiants ou de l'activité 
d'organisations criminelles." 

Il. Le 2° de l'article 3 de la même loi est ainsi rédigé : 
(remplacé, loi n° 93-122 du 29 janvier 1992, art. 72-11) : 

"2° Les opérations qui portent sur des sommes lorsque 
celles-ci paraissent provenir du trafic de stupéfiants ou de 
l'activité d'organisations criminelles." 

III. A l'article 5 de la même loi, les mots : "de constituer 
une des infractions prévues par l'article L. 627 du code de 
santé publique ou par l'article 415 du code des douanes" sont 
remplacés par les mots : "de relever du trafic de stupéfiants 
ou de l'activité d'organisations criminelles" (loi n° 93-122 du 
29 janvier 1993, art. 72-111). 

IV. Au troisième alinéa de l'article 6 de la même loi, les 
mots : "de l'une des infractions prévues par l'article L. 627 du 
code de la santé publiqüe ou par l'article 415 du code des 
douanes" sont remplacés par les mots : "du trafic de stupé-
fiants ou de l'activité d'organisations criminelles" (loi n° 93-
122 du 29 janvier 1993, art. 72-1V). 

Art. 73.— I. Après l'article 6 de la loi n° 90-614 du 
12 juillet 1990, il est inséré un article 6 bis ainsi rédigé : 

'Art. 6 bis.— La déclaration peut être verbale, ou écrite. 
L'organisme peut demander que le service institué à l'article 
5 n'accuse pas réception de la déclaration. Dans le cas où ce 
service saisit le procureur de la République, la déclaration, 
dont ce dernier est avisé, ne figure pas au dossier de la 
procédure" (loi n° 93-122 du 29 janvier 1993, art. 73-1). 

. II. Au début du premier alinéa de l'article 6 de la même loi 
précitée, sont insérés les mots : "sous réserve des dispositions 
de l'article 6 bis" (loi n° 93-122 du 29 janvier 1993, art. 73-1). 
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Art. 73-1.--- Les dispositions du présent chapitre sont 
applicables aux territoires d'outre-mer et à la collectivité 
territoriale de Mayotte. 

LOI n° 94-88 du 1•E février 1994 modifiant la loi 
n° 86-1087 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 93-333 DC 

en date du 21 janvier 1994 ; 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit 
CHAPITRE I" 

Dispositions relatives au secteur public 
de la communication audiovisuelle 

Art. 1". — Dans un délai de deux mois à compter de la 
publication de la présente loi, le Conseil supérieur de 
l'audiovisuel remettra au Parlement un rapport sur les 
conséquences pour le secteur audiovisuel de l'entrée en 
vigueur des dispositions suivantes 

—l'article 12 de la loi n° 89-25 du 17 janvier 1989 modi-
fiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à 
la liberté de communication ; 

—la loi n° 89-532 du 2 août 1989 modifiant la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication ; 

—l'article 1" du décret n° 88-607 du 6 mai 1988 ; 
—le décret n° 90-66 du 17 janvier 1990, modifié par le 

décret n° 92-279 du 27 mars 1992 ; 
—les décrets n° 87-37 du 26 janvier 1987 et n° 92-280 du 

27 mars 1992 ; 
—le décret n° 90-67 du 17 janvier 1990, modifié par le 

décret n° 92-281 du 27 mars 1992 ; 
—le décret n° 92-881 du I" septembre 1992 ; 
—le décret n° 92-882 du 1" septembre 1992. 
Art. 2. — I. — L'article 45 de la loi n° 86-1067 du 

30 septembre 1986 relative à la liberté de communication est 
ainsi rédigé : 

« Art. 45. — Une société est chargée de la conception et 
de la programmation d'émissions de télévision à vocation 
nationale favorisant l'accès au savoir, à la formation et à 
l'emploi sur l'ensemble du territoire. La programmation doit 
spécialement viser à améliorer les moyens de connaissance 
et de défense de la langue française tout en illustrant l'ex-
pression de la francophonie dans le monde. Une partie 
significative de cette programmation doit être consacrée à 
des programmes de promotion pour des organismes favori-
sant l'accès au savoir. 

« La majorité du capital de cette société est détenue direc-
tement ou indirectement par des personnes publiques. 

« Les organes dirigeants de la société sont constitués dans 
le respect du pluralisme. Ses statuts sont approuvés par 
décret en Conseil d'Etat. 

« Le président du conseil d'administration ou du direc-
toire est élu. 

« La société conclut avec les sociétés nationales de pro-
gramme visées aux 2° et 3° de l'article 44 et les sociétés 
titulaires d'une autorisation relative à un service national de 
télévision diffusé par voie hertzienne terrestre des conven-
tions fixant les modalités de promotion de ses programmes. 

« Les sociétés visées à l'article L. 321-1 du code de la 
propriété intellectuelle passent avec l'autorité administrative 
compétente des conventions prévoyant les conditions dans 
lesquelles les établissements d'enseignement et de formation 
figurant sur une liste établie par décret sont autorisés à réali-
ser et à utiliser à des fins pédagogiques des copies des pro-
grammes diffusés par cette société. » 

II. — Il est inséré, après le quatrième alinéa de l'article 26 
de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée, un ali-
néa ainsi rédigé : 

« Dans les mêmes conditions, le Conseil supérieur de 
l'audiovisuel attribue en priorité à la société mentionnée à 
l'article 51 l'usage des fréquences nécessaires à la société 
mentionnée à l'article 45 pour l'accomplissement de ses 
missions de service public. » 

111. — Dans le premier alinéa de l'article 48 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée, après les mots : 
« les obligations », sont insérés les mots : « de la société 
mentionnée à l'article 45 et ». 

IV. — Il est inséré, au 6^ de l'article 4 de la loi n° 92-546 
du 20 juin 1992 relative au dépôt légal, après les mots : 
« les sociétés nationales de programme », les mots : « la 
société mentionnée à l'article 45 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication ». 

Art. 3. — Il est inséré, après l'article 45 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée, un article 45-1 
ainsi rédigé : 

« Art. 45-1. — Chaque assemblée parlementaire peut, 
sous le contrôle de son bureau. produire et faire diffuser par 
voie hertzienne ou distribuer par câble un programme de 
présentation et de compte rendu de ses travaux. Ce pro-
gramme peut également porter sur le fonctionnement des 
institutions parlementaires et faire place au débat public 
dans le respect de la représentativité des groupes et forma-
tions siégeant dans chacune des assemblées. » 

Art. 4. — Il est inséré, après l'article 48 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée, les articles 48-1 
à 48-10 ainsi rédigés : 

« Art 48-1. — Le Conseil supérieur de l'audiovisuel peut 
mettre en demeure les sociétés nationales de programme 
visées à l'article 44 et la société mentionnée à l'article 45 
de respecter les obligations qui leur sont imposées par les 
textes législatifs et réglementaires, et par les principes défi-
nis à l'article 1". 

« Le Conseil supérieur de l'audiovisuel rend publiques 
ces mises en demeure. 

« Les organisations professionnelles et syndicales repré-
sentatives du secteur de la communication audiovisuelle 
ainsi que le Conseil national des langues et cultures régio-
nales et les associations familiales reconnues par l'Union 
nationale des associations familiales peuvent saisir le 
Conseil supérieur de l'audiovisuel de demandes tendant à ce 
qu'il engage .la procédure prévue au premier alinéa du 
présent article. 

« Art. 48-2. — Si une société nationale de programme ou 
la société mentionnée à l'article 45 ne respecte pas ses obli-
gations ou ne se conforme pas aux mises en demeure qui lui 
ont été adressées, le Conseil supérieur de l'audiovisuel peut 
prononcer à son encontre la suspension, après mise en 
demeure, d'une partie du programme pour un mois au plus 
ou une sanction pécuniaire dans les limites définies à 
l'article 42-2 et à la condition que le manquement ne soit 
pas constitutif d'une infraction pénale. 

« Art. 48-3. — Dans tous les cas de manquement aux 
obligations incombant aux sociétés nationales de programme 
ou à la société mentionnée à l'article 45, le Conseil supé-
rieur de l'audiovisuel peut ordonner l'insertion dans les pro-
grammes d'un communiqué dont il fixe les termes et les 
conditions de diffusion. Le refus de la société de se confor-
mer à cette décision est passible d'une sanction pécuniaire 
dans les limites définies à l'article 42-2, 

« Art. 48-4. — Les sanctions pécuniaires sont recouvrées 
comme les créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au 
domaine. 
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«Art. 48-5. — Le Conseil supérieur de l'audiovisuel ne 
peut être saisi de faits remontant à plus de trois ans s'il n'a 
été accompli aucun acte tendant à leur recherche, leur 
constatation ou à leur sanction. 

« Art. 48-6. — Les sanctions pécuniaires prévues à 
l'article 48-2 sont prononcées dans les conditions prévues au 
présent article. 

« Le vice-président du Conseil d'Etat désigne un membre 
de la juridiction administrative chargé d'instruire le dossier 
et d'établir un rapport. Le rapporteur peut présenter des 
observations orales. Il assiste au délibéré avec voix consul-
tative. 

« Le Conseil supérieur de l'audiovisuel notifie les griefs 
et le rapport à la société concernée qui peut consulter le 
dossier et présenter ses observations écrites dans le délai 
d'un mois. En cas d'urgence, le président du Conseil supé-
rieur de l'audiovisuel peut réduire ce délai sans pouvoir le 
fixer à moins de sept jours. 

« Le président de la société concernée ou son représentant 
est entendu par le Conseil supérieur de l'audiovisuel. Ce 
dernier peut également entendre toute personne dont l'audi-
tion lui paraît susceptible de contribuer utilement à son 
information. 

« Art. 48-7. — Les décisions du Conseil supérieur de 
l'audiovisuel sont motivées. Elles sont notifiées à la société 
concernée et publiées au Journal officiel de la République 
française. 

« Art. 48-8. — La société concernée peut, dans le délai 
de deux mois suivant leur notification, former un recours de 
pleine juridiction devant le Conseil d'Etat contre une déci-
sion du Conseil supérieur de l'audiovisuel prise en vertu de 
l'article 48-2 ou de l'article 48-3. 

« Arr. 48-9. — Les dispositions de l'article 42-10 sont 
:applicables en cas de manquement aux obligations 
incombant aux sociétés nationales de programme visées à 
l'article 44 ou à la société mentionnée à l'article 45. 

« Art. 48-10. — Le Conseil supérieur de l'audiovisuel sai-
sit le procureur de la République de toute infraction.aux dis-
positions de la présente loi commise par les sociétés natio-
nales de programme visées à l'article 44 ou par la société 
mentionnée à l'article 45. » 

Art. 5. — Le troisième alinéa de l'article 42 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée est ainsi rédigé 

« Les organisations professionnelles et syndicales repré-
sentatives du secteur de la communication audiovisuelle 
ainsi que le Conseil national des langues et cultures régio-
nales et les associations familiales reconnues par l'Union 
nationale des associations familiales peuvent saisir le 
Conseil supérieur de l'audiovisuel de demandes tendant à ce 
qu'il engage la procédure prévue au premier alinéa du 
présent article. » 

Art. 6. — I. — Il est inséré, dans la loi n" 86-1067 du 
30 septembre 1986 précitée, un article 49-1 ainsi rédigé : 

«Art. 49-1. — En cas de manquement grave de l'Institut 
national de l'audiovisuel aux obligations qui lui sont impo-
sées par les textes législatifs et réglementaires et par les 
principes définis à l'article le Conseil supérieur de 
l'audiovisuel adresse des observations publiques au conseil 
d'administration. 11 peut également, par décision motivée, 
enjoindre au président de l'institut de prendre, dans un délai 
fixé dans la décision, les mesures nécessaires pour faire ces-
ser le manquement. » 

II. — Les deuxième et troisième alinéas de l'article 13 de 
la kilt n" 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée sont abro-
gés. 

CHAPITRE Il 
Dispositions relatives aux services 

de communication audiovisuelle soumis à autorisation 
Art. 7. — I. — Avant le dernier alinéa de l'article 28 de la 

loi ir 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée, il est inséré 
un alinéa (12") ainsi rédigé : 

« 12° Les conditions dans lesquelles les services de télé-
vision bénéficiant d'une autorisation nationale en clair sont 
autorisés à effectuer des décrochages locaux sous leur res-
ponsabilité éditoriale, dans la limite cumulée de trois heures 
par jour, sauf dérogation du Conseil supérieur de l'audiovi-
suel. Les décrochages locaux visés au présent alinéa ne sont 
pas considérés comme des services distincts bénéficiant 
d'autorisations locales et ne peuvent comporter de messages 
publicitaires ni d'émissions parrainées. » 

11. — Les dispositions de l'avant-dernier alinéa (12") de 
l'article 28 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 préci-
tée sont applicables aux sociétés titulaires d'une autorisation 
nonobstant les engagements que ces services auraient pu 
souscrire antérieurement. 

Art. 8. — 1. — La dernière phrase du premier alinéa de 
l'article 28 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 préci-
tée est supprimée. 

II. — Il est inséré, dans la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 précitée, un article 28-1 ainsi rédigé : 

« Ars. 28-1. — La durée de l'autorisation initiale ne peut 
excéder dix ans pour les services de télévision et cinq ans 
pour les services de radiodiffusion sonore, diffusés par voie 
hertzienne terrestre. 

« Cette autorisation est reconduite, par le Conseil supé-
rieur de l'audiovisuel, hors appel aux candidatures, dans la 
limite de deux fois et chaque fois pour une durée de cinq 
ans, sauf : 

« 1° Si l'Etat a modifié la destination de la ou des fré-
quences considérées en application de l'article 21 ; 

« Si le Conseil supérieur de l'audiovisuel estime que la 
ou les sanctions dont le titulaire de l'autorisation a fait 
l'objet ou que la ou les astreintes liquidées à son encontre 
justifient, en raison de la gravité des agissements qui les ont 
motivées, que cette autorisation ne soit pas reconduite hors 
appel aux candidatures ; 

« 3° Si le Conseil supérieur de l'audiovisuel estime que la 
reconduction de l'autorisation hors appel aux candidatures 
porte atteinte à l'impératif de pluralisme sur le plan national 
ou sur le plan régional et local. 

« Un an avant l'expiration de l'autorisation pour les ser-
vices de télévision et de radiodiffusion sonore, te Conseil 
supérieur de l'audiovisuel statue sur la possibilité de 
reconduction hors appel aux candidatures. Dans l'affirma-
tive, il procède, de sa propre initiative ou à la demande du 
titulaire de l'autorisation, et en accord avec ce dernier, à la 
modification de la convention prévue à l'article 28. 

« A défaut d'accord six mois au moins avant la date d'ex-
piration de l'autorisation pour les services de télévision et 
de radiodiffusion sonore, l'autorisation n'est pas reconduite 
hors appel aux candidatures. Une nouvelle autorisation 
d'usage de fréquences ne peut être alors délivrée par le 
Conseil supérieur de l'audiovisuel que dans les conditions 
prévues aux articles 29 et 30. 

« Les décisions de reconduction d'autorisation sont 
publiées au Journal officiel de la République française. 

« La procédure définie au présent article est applicable 
aux autorisations venant à expiration à une date postérieure 
au 28 février 1995. » 

— Dans la deuxième phrase du premier alinéa de 
l'article 31 de la loi n" 86-1067 du 30 septembre 1986 préci-
tée, après les mots : « Les autorisations », sont insérés les 
mots : « dont la durée ne peut être supérieure à dix ans pour 
les services de télévision et à cinq ans pour les services de 
radiodiffusion sonore ». 

Page LEXPOL 33 sur 47



536 N.S. 	 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 11 Octobre 1996 

Art. 9. - 11 est inséré, dans la loi n" 86-1067 du 30 sep-
tembre 1986 précitée, un article 28-2 ainsi rédigé : 

« Art. 28-2. - Le titulaire d'un contrat de concession 
passé en vertu de l'article 79 de la loi n" 82-652 du 29 juillet 
1982 sur la communication audiovisuelle est regardé, pour 
l'application de l'article 28-1, comme étant titulaire d'une 
autorisation, sans que soit cependant modifié le terme qui a 
été prévu pour l'expiration de la concession. » 

Art. 10. - I. - Il est inséré, après l'article 70 de la loi 
n" 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée, un article 70-1 
ainsi rédigé 

« Art. 70-1. - Un décret en Conseil d'Etat détermine les 
délais dans lesquels une oeuvre cinématographique de longue 
durée peut être exploitée successivement : 

« I" Par les services de communication audiovisuelle pra-
tiquant le paiement à la séance et sous forme de supports 
destinés à la vente ou à la location pour l'usage privé du 
public et notamment sous forme de vidéocassettes ou de 
vidéodisques ; 

« 2" Par les services de communication audiovisuelle qui 
font l'objet d'un abonnement spécifique et qui consacrent à 
l'acquisition des droits de diffusion des oeuvres cinémato-
graphiques un pourcentage déterminé de leur chiffre 
d'affaires ; 

« 3' Par les autres services de communication audiovi-
suelle. » 

Il. - Le sixième alinéa (4") de l'article 70 de la loi 
n" 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée est abrogé. 

Art. Il. - Il est inséré, dans la loi n" 86-1067 du 30 sep-
tembre 1986 précitée, un article 28-3 ainsi rédigé : 

« Art. 28-3. - Le Conseil supérieur de l'audiovisuel 
peut, sans procéder aux appels aux candidatures prévus par 
l'article 29 ou l'article 30, délivrer des autorisations rela-
tives à un service de radiodiffusion sonore ou de télévision 
par voie hertzienne terrestre pour une durée n'excédant pas 
six mois. » 

Art. 12. - I. - Le 2' bis de l'article 28 de la loi 
n" 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée est ainsi rédigé : 

« 2" bis La proportion substantielle d'oeuvres musicales 
créées ou interprétées par des auteurs et artistes français ou 
francophones, devant atteindre avant le 1" janvier 1996 un 
minimum de 40 p. 100 de chansons d'expression française, 
dont la moitié au moins provenant de nouveaux talents ou 
de nouvelles productions, diffusées aux heures d'écoute 
significatives par chacun des services de radiodiffusion 
sonore autorisés par le Conseil supérieur de l'audiovisuel, 
pour la part de ses programmes composée de musique de 
variété ; ». 

II. - Le même article 28 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Pour l'application des dispositions du 2" bis du présent 
article, le Conseil supérieur de l'audiovisuel adaptera, dans 
les six mois à compter de la publication de la loi n" 94-88 
du 1" février 1994 modifiant la loi n" 86-1067 du 30 sep-
tembre 1986 relative à la liberté de communication, les 
conventions déjà conclues avec les services de radio-
diffusion sonore autorisés. » 

Art. 13. - Il est inséré, après l'article 42-I1 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée, un article 42-12 
ainsi rédigé : 

« Art. 42-12. - Lorsqu'une entreprise titulaire d'une 
autorisation relative à un service de communication audiovi-
suelle fait l'objet d'un plan de cession dans les conditions 
prévues aux articles 81 et suivants de la loi n" 85-98 du 
25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation 
judiciaires des entreprises, le tribunal peut, à la demande du 
procureur de la République et après que ce magistrat a solli-
cité l'avis du Conseil supérieur de l'audiovisuel, dans des 

 

conditions prévues par décret, autoriser la conclusion d'un 
contrat de location-gérance conformément aux articles 94 et 
suivants de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée. Pen-
dant la durée de cette location-gérance, le cessionnaire béné-
ficie, nonobstant les dispositions de l'article 42-3 de la pré-
sente loi, de l'autorisation qui avait été accordée à 
l'entreprise cédée. 

« Si, au cours de la location-gérance, le cessionnaire 
n'obtient pas l'autorisation nécessaire du Conseil supérieur 
de l'audiovisuel, le tribunal, d'office ou à la demande du 
commissaire à l'exécution du plan ou du procureur de la 
République, ordonne la résiliation' du contrat de location-
gérance et la résolution du plan. Dans ce cas, il n'y a pas 
lieu à application des dispositions de l'article 98 de la loi 
n" 85-98 du 25 janvier 1985 précitée. 

« L'autorisation mentionnée à l'alinéa précédent est déli-
vrée hors appel aux candidatures. » 

CHAPITRE III 

Dispositions relatives au pluralisme dans les services 
de radiodiffusion sonore et de télévision 

Art. 14. - L'article 39 de la loi n" 86-1067 du 30 sep-
tembre 1986 précitée est ainsi modifié : 

I. - Le premier alinéa du I est ainsi rédigé : 
« Une même personne physique ou morale agissant seule 

ou de concert ne peut détenir, directement ou indirectement, 
plus de 49 p. 100 du capital ou des droits de vote d'une 
société titulaire d'une autorisation relative à un service 
national de télévision par voie hertzienne terrestre. » 

Il. - Il est ajouté un V ainsi rédigé : 

« V. - Le franchissement de la fraction du capital ou . des 
droits de vote prévu par les règlements pris pour l'applica-
tion de l'article 6 bis de la loi n" 88-70 du 22 janvier 1988 
sur les bourses de valeurs n'entraîne l'obligation de déposer 
un projet d'offre publique qu'à hauteur de la quotité de 
capital ou des droits lui permettant d'atteindre la limite 
applicable en vertu du présent article. » 

Art. 15. - I. - Le premier alinéa de l'article 41 de la loi 
n" 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée est ainsi rédigé : 

« Une même personne physique ou morale ne peut, sur le 
fondement d'autorisations relatives à l'usage de fréquences 
dont elle est titulaire pour la diffusion d'un ou de plusieurs 
services de radiodiffusion sonore par voie hertzienne ter-
restre, ou par le moyen d'un programme qu'elle fournit à 
d'autres titulaires d'autorisation, disposer en droit ou en fait 
de plusieurs réseaux que dans la mesure où la somme des 
populations recensées dans les zones desservies par ces dif-
férents réseaux n'excède pas 150 millions d'habitants. » 

II. - Le cinquième alinéa (40) de l'article 41-3 de la loi 
n" 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée est ainsi rédigé : 

« 4° En matière de radiodiffusion sonore par voie hert-
zienne terrestre : 

« a) Constitue un réseau tout service ou ensemble de ser-
vices diffusant un même programme pour une proportion 
majoritaire du temps d'antenne de chaque service ; 

« b) Constitue un réseau de diffusion à caractère national 
tout réseau qui dessert une zone dont la population recensée 
est supérieure à 30 millions d'habitants ; ». 

III. - Le deuxième alinéa de l'article 32 de la loi 
Ir 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée est ainsi rédigé : 

« Les refus d'autorisation sont motivés et sont notifiés 
aux candidats dans un délai d'un mois après la publication 
prévue à l'alinéa précédent. » 

Art. 16. - La première phrase du deuxième alinéa de 
l'article 12 de la loi n" 86-1067 du 30 septembre 1986 préci-
tée est complétée par une phrase ainsi rédigée : 

« lorsque ces signaux sont numérisés, leurs caractéris-
tiques techniques sont normalisées. » 

Art. 17. - Le Conseil supérieur de l'audiovisuel dépo-
sera devant le Parlement, dans un délai de deux ans à 
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compter de la publication de la présente loi, un rapport pré-
sentant un bilan de l'usage des fréquences affectées à la 
radiodiffusion sonore et à la télévision par voie hertzienne 
terrestre et proposant des orientations en vue d'une gestion 
plus rationnelle du spectre. 

Art. 18. – Après le premier alinéa de l'article 13 de la 
loi n" 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Le Conseil supérieur de l'audiovisuel communique 
chaque mois aux présidents de chaque assemblée et aux res-
ponsables des différents partis politiques représentés au Par-
lement le relevé des temps d'intervention des personnalités 
politiques dans les journaux et les bulletins d'information, 
les magazines et les autres émissions des programmes. » 

Art. 19.— La présente loi est applicable dans les terri-
toires de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, des 
îles Wallis-et-Futuna et dans la collectivité territoriale de 
Mayotte. 

Pour le territoire de la Polynésie française, les autorisa-
tions d'émettre, en vigueur, des services de radiodiffusion 
sonore sont prorogées jusqu'au 31 mai 1997. 

EXTRAITS DE LA LOI n° 94-475 du 10 juin 1994 relative à la 
prévention et au traitement des difficultés des entre-
prises. 

Chapitre Ier 
Prévention des difficultés des entreprises 

Article ler.— 

Art. 2.— L'article 27 de la loi n° 84-148 du ler mars 1984 
relative à la prévention et au règlement amiable des 
difficultés des entreprises est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

"Même si les seuils visés au premier alinéa ne sont pas 
atteints, les personnes morales de droit privé non commer-
çantes ayant une activité économique peuvent nommer un 
commissaire aux comptes et un suppléant dans les mêmes 
conditions que celles prévues au deuxième alinéa. Dans ce 
cas, le commissaire aux comptes et son suppléant sont soumis 
aux mêmes obligations, encourent les mêmes responsabilités 
civile et pénale et exercent les mêmes pouvoirs que s'ils 
avaient été désignés en application du premier alinéa." 

Art. 3.— L'article 34 de la loi n° 84-148 du ler mars 1984 
précitée est ainsi rédigé 

"Art. 34.— Lorsqu'il résulte de tout acte, document ou pro-
cédure qu'une société commerciale, un groupement d'intérêt 
économique, ou une entreprise individuelle, commerciale ou 
artisanale connaît des difficultés de nature à compromettre la 
continuité de l'exploitation, ses dirigeants peuvent être 
convoqués par le président du tribunal de commerce pour que 
soient envisagées les mesures propres à redresser la 
situation. 

"A l'issue de cet entretien, le président du tribunal peut, 
nonobstant toute disposition législative ou réglementaire 
contraire, obtenir communication, par les commissaires aux 
comptes, les membres et représentants du personnel, les 
administrations publiques, les organismes de sécurité et de 
prévoyance sociales ainsi que les services chargés de la cen-
tralisation des risques bancaires et des incidents de paie-
ment, des renseignements de nature à lui donner une exacte  

information sur la situation économique et financière du 
débiteur." 

Art. 4.— Les articles 35 à 37 de la loi n° 84-148 du 
ler mars 1984 précitée sont ainsi rédigés : 

"Art. 35.— Sans préjudice du pouvoir du président du 
tribunal de commerce de désigner un mandataire ad hoc dont 
il détermine la mission, il est institué une procédure de règle-
ment amiable ouverte à toute entreprise commerciale ou arti-
sanale qui, sans être en cessation de paiements, éprouve une 
difficulté juridique, économique ou financière ou des besoins 
ne pouvant être couverts par un financement adapté aux 
possibilités de l'entreprise. 

Le président du tribunal de commerce est saisi par une 
requête du représentant de l'entreprise, qui expose sa situa-
tion financière, économique et sociale, les besoins de finance-
ment ainsi que les moyens d'y faire face. 

Outre les pouvoirs qui lui sont attribués par le second 
alinéa de l'article 34, le président du tribunal peut charger un 
expert de son choix d'établir un rapport sur la situation éco-
nomique, sociale et financière de l'entreprise et, nonobstant 
toute disposition législative ou réglementaire contraire, 
obtenir des établissements bancaires ou financiers tout ren-
seignement de nature à donner une exacte information sur la 
situation économique et financière de l'entreprise. 

Le président du tribunal ouvre le règlement amiable et 
désigne un conciliateur pour une période n'excédant pas trois 
mois mais qui peut être prorogée d'un mois au plus à la 
demande de ce dernier." 

"Art. 36.— Le président du tribunal détermine la mission 
du conciliateur, dont l'objet est de favoriser le fonctionnement 
de l'entreprise et de rechercher la conclusion d'un accord avec 
les créanciers. 

Le président du tribunal communique au conciliateur les 
renseignements dont il dispose et, le cas échéant, les 
résultats de l'expertise visée au troisième alinéa de l'ar-
ticle 35. 

S'il estime qu'une suspension provisoire des poursuites 
serait de nature à faciliter la conclusion de l'accord, le conci-
liateur peut saisir le président du tribunal. Après avoir 
recueilli l'avis des principaux créanciers, ce dernier peut 
rendre une ordonnance, la prononçant pour une durée 
n'excédant pas le terme de la mission du conciliateur. 

Cette ordonnance suspend ou interdit toute action en 
justice de la part de tous les créanciers dont la créance a son 
origine antérieurement à ladite décision et tendant : 

à la condamnation du débiteur au paiement d'une somme 
d'argent ; 
à la résolution d'un contrat pour défaut de paiement d'une 
somme d'argent. 

Elle arrête ou interdit également toute voie d'exécution de 
la part de ces créanciers tant sur les meubles que sur les 
immeubles. 

Les délais impartis à peine de déchéance ou de résolution 
des droits sont, en conséquence, suspendus. 

Sauf autorisation du président du tribunal, l'ordonnance 
qui prononce la suspension provisoire des poursuites interdit 
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au débiteur, à peine de nullité, de payer, en tout ou partie, 
une créance quelconque née antérieurement à cette décision, 
ou de désintéresser les cautions qui acquitteraient des 
créances nées antérieurement, ainsi que de faire un acte de 
disposition étranger à la gestion normale de l'entreprise ou de 
consentir une hypothèque ou un nantissement. Cette inter-
diction de payer ne s'applique pas aux créances résultant du 
contrat de travail. 

Lorsqu'un accord est conclu avec tous les créanciers, il est 
homologué par le président du tribunal de commerce et 
déposé au greffe. Si un accord est conclu avec les principaux 
créanciers, le président du tribunal peut également l'homo-
loguer et accorder au débiteur les délais de paiement prévus 
à l'article 1244-1 du code civil pour les créances non incluses 
dans l'accord. 

L'accord suspend, pendant la durée de son exécution, 
toute action en justice, toute poursuite individuelle tant sur 
les meubles que sur les immeubles du débiteur dans le but 
d'obtenir le paiement des créances qui en font l'objet. Il sus-
pend les délais impartis aux créanciers à peine de déchéance 
ou de résolution des droits afférents à ces créanciers. 

En cas d'inexécution des engagements résultant de 
l'accord, le tribunal prononce la résolution de celui-ci ainsi 
que la déchéance de tout délai de paiement accordé." 

"Art. 37.— Le président du tribunal de grande instance 
peut, dans les mêmes conditions que celles prévues par les 
articles 34, 35 et 36, être saisi par le représentant de toute 
personne morale de droit privé et exerce les mêmes pouvoirs 
que ceux attribués par ces dispositions au président du 
tribunal de commerce." 

Art. 5.— Non applicable en Polynésie française (Loi n° 96-
609 du 5 juillet 1996 portant dispositions diverses relatives à 
l'outre-mer, art. 22). 

Art. 6.— Les articles 230-1 et 230-2 de la loi n° 66-537 du 
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales sont ainsi 
rédigées : 

"Art. 230-1.— Lorsque le commissaire aux comptes d'une 
société anonyme relève, à l'occasion de l'exercice de sa 
mission, des faits de nature à compromettre la continuité de 
l'exploitation, il en informe le président du conseil d'adminis-
tration ou du directoire dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d'Etat. 

A défaut de réponse sous quinze jours ou si celle-ci ne 
permet pas d'être assurée de la continuité de l'exploitation, le 
commissaire aux comptes invite par écrit le président du 
conseil d'administration ou le directoire à faire délibérer le 
conseil d'administration ou le conseil de surveillance sur les 
faits relevés. Le commissaire aux comptes est convoqué à 
cette séance. La délibération du conseil d'administration ou 
du conseil de surveillance est communiquée au comité d'en-
treprise. Le commissaire aux comptes en informe le président 
du tribunal de commerce. 

En cas d'inobservation de ces dispositions ou s'il constate 
qu'en dépit des décisions prises la continuité de l'exploitation 
demeure compromise, le commissaire aux comptes établit un 
rapport spécial qui est présenté à la prochaine assemblée 
générale des actionnaires. Ce rapport est communiqué au 
comité d'entreprises. 

Si, à l'issue de la réunion de l'assemblée générale, le com-
missaire aux comptes constate que les décisions prises ne 
permettent pas d'assurer la continuité de l'exploitation, il 
informe de ses démarches le président du tribunal de com-
merce et lui en communique les résultats." 

"Art. 230-2.— Dans les autres sociétés que les sociétés 
anonymes, le commissaire aux comptes demande au gérant, 
dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, des 
explications sur les faits visés au premier alinéa de l'article 
230-1. Le gérant est tenu de lui répondre sous quinze jours. 
La réponse est communiquée au comité d'entreprise et, s'il en 
existe un, au conseil de surveillance. Le commissaire aux 
comptes en informe le président du tribunal de commerce. 

En cas d'inobservation de ces dispositions ou s'il constate 
qu'en dépit des décisions prises la continuité de l'exploitation 
demeure compromise, le commissaire aux comptes établit un 
rapport spécial et invite par écrit le gérant à faire délibérer la 
prochaine assemblée générale sur les faits relevés. Ce 
rapport est communiqué au comité d'entreprise. 

Si, à l'issue de la réunion de l'assemblée générale, le com-
missaire aux comptes constate que les décisions prises ne 
permettent pas d'assurer la continuité de l'exploitation, il 
informe de ses démarches le président du tribunal de com-
merce et lui en communique les résultats." 

Art. 7.— La première phrase du deuxième alinéa de l'ar-
ticle 75 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée est ainsi 
rédigée : (Loi n° 94-975 du 10 juin 1994, art. 7) 

"Les actions de numéraire sont libérées, lors de la sous-
cription, de la moitié au moins de leur valeur nominale." 

Art. 8.— L'article 10-3 de l'ordonnance n° 67-821 du 
23 septembre 1967 sur les groupements d'intérêt économique 
est ainsi rédigé : 

"Art. 10-3.— Lorsque le commissaire aux comptes relève, 
à l'occasion de l'exercice de sa mission, des faits de nature à 
compromettre la continuité de l'exploitation du groupement, 
il en informe les administrateurs, dans des conditions qui 
sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Ceux-ci sont tenus de 
Iui répondre sous quinze jours. La réponse est communiquée 
au comité d'entreprise. Le commissaire aux comptes en 
informe le président du tribunal. 

« En cas d'inobservation de ces dispositions, ou s'il 
constate qu'en dépit des décisions prises la continuité de 
l'exploitation demeure compromise, le commissaire aux 
comptes établit un rapport spécial et invite par écrit les 
administrateurs à faire délibérér la prochaine assemblée 
générale sur les faits relevés. Ce rapport est communiqué au 
comité d'entreprise. 

« Si, à l'issue de la réunion de l'assemblée générale, le 
commissaire aux comptes constate que les décisions prises 
ne perméttent pas d'assurer la continuité de l'exploitation, il 
informe de ses démarches le président du tribunal et lui en 
communique les résultats. » 

Art. 9. – L'article 29 de la loi n° 84-148 du 1" mars 
1984 précitée est ainsi rédigé 

Art 29. – Lorsque le commissaire aux comptes d'une 
personne morale visée à l'article 27 relève, à l'occasion de 
l'exercice de sa mission, des faits de nature à compromettre 
la continuité de l'exploitation de cette personne morale, il 
en informe les dirigeants de la personne morale dans des 
conditions fixées: par décret en Conseil d'Etat. 

« A défaut de réponse sous quinze jours, ou si celle-ci ne 
permet pas d'être assuré de la continuité de l'exploitation, le 
commissaire aux comptes invite, par écrit, les dirigeants à 
faire délibérer l'organe collégial de la personne morale sur 
les faits relevés. Le commissaire aux comptes est convoqué 
à cette séance. La délibération de l'organe collégial est 
communiquée au comité d'entreprise. Le commissaire aux 
comptes en informe le président du tribunal. 
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« En cas d'inobservation de ces dispositions, ou s'il 
constate qu'en dépit des décisions prises la continuité de 
l'exploitation demeure compromise, le commissaire aux 
comptes établit un rapport spécial qui est présenté à la pro-
chaine assemblée générale. Ce rapport est communiqué au 
comité d'entreprise. 

« Si, à l'issue de la réunion de l'assemblée générale, le 
commissaire aux comptes constate que les décisions prises 
ne permettent pas d'assurer la continuité de l'exploitation, il 
informe de ses démarches le président du tribunal et lui en 
communique les résultats. » 

Art. 10. - L - L'article L. 351-5 du code rural est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions de l'article 55 de la loi n" 85-98 du 
25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation 
judiciaires des entreprises sont applicables. 

Il. - Les dispositions du I sont applicables aux cautions 
souscrites à compter de la date de publication de la présente 
loi. 

CHAPITRE il 

Simplification de la procédure de redresseMent 
et de liquidation judiciaires 

Art. 11. - L - La dernière phrase du second alinéa de 
l'article 1" de la loi n" 85-98 du 25 janvier 1985 relative au 
redressement ci à la liquidation judiciaires des entreprises 
est supprimée. 

II. 	Le même article est complété par un alinéa ainsi 
rédigé 

« La liquidation judiciaire peut être prononcée sans ouver-
ture d'une période d'observation lorsque l'entreprise a cessé 
toute activité ou lorsque le redressement est manifestement 
impossible. » 

Art. 12. - 1..es deux premiers alinéas de l'article 2 de la 
loi Ir 85-98 du 25 janvier 1985 précitée sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Le redressement et la liquidation judiciaires sont appli-
cables à tout commerçant, à tout artisan, à tout agriculteur et 
à toute personne morale de droit privé. » 

Art. 13. - Dans la première phrase de l'article 5 de la 
loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée, les mots « la pro-
cédure est ouverte d'office ou » sont remplacés par les 
mots : « la procédure peut être ouverte a. 

Art. 14. - Le troisième alinéa de l'article 7 de la loi 
Ir' 85-98 du 25 janvier 1985 précitée est complété par une 
phrase ainsi rédigée 

« La Cour de cassation, saisie dans les mêmes conditions, 
peut renvoyer l'affaire devant une juridiction du ressort 
d'une autre cour d'appel. » 

CHAPITRE III 

Modernisation du régime général 
du redressement judiciaire 

Art. 15. - Le second alinéa de l'article 8 de la loi 
n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée est ainsi rédigé : 

« La durée maximale de la période d'observation, qui 
peut être renouvelée une fois par décision motivée à la 
demande de l'administrateur, du débiteur, du procureur de la 
République ou d'office par le tribunal, est fixée par décret 
en Conseil d'Etat. Elle peut en outre être exceptionnelle-
ment prolongée à la demande du procureur de la République 
par décision motivée du tribunal pour une durée fixée par 
décret en Conseil d'Etat. » 

Art, 16. - I. - Le troisième alinéa de l'article 10 de la 
loi n" 85-98 du 25 janvier 1985 précitée est complété par un 
membre de phrase ainsi rédigé : « sauf dans les cas où cette 
disposition empêche la désignation d'un représentant des 
salariés ». 

IL - Le même article est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Lorsqu'aucun représentant des salariés ne peut être dési-
gné, un procès-verbal de carence est établi par le chef 
d'entreprise. » 

Art. 17. - 	- L'article 10 de la loi n,  85-98 du 25 jan- 
vier 1985 précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« En l'absence de comité d'entreprise ou de délégué du 
personnel, le représentant des salariés exerce les fonctions 
dévolues à ces institutions par les dispositions du titre pre-
mier. » 

Il. - Le second alinéa de l'article 139 de la même loi est 
ainsi rédigé : 

« Dans les entreprises ne remplissant pas les conditions 
prévues à l'article L. 421-4 du code du travail ou dans les 
entreprises n'ayant pas d'institutions repréSentatives du per-
sonnel, le représentant des salariés exerce les fonctions 
dévolues à ces institutions par les dispositions du titre pre-
mier. » 

Art. 18. - 1. - L'intitulé de la sous-section 2 de la sec-
tion 1 du chapitre I" du titre I- de la loi n" 85-98 du 25 jan-
vier 1985 précitée est ainsi rédigé : « Les organes de la pro-
cédure et les contrôleurs ». 

11. - La première phrase du deuxième alinéa de 
l'article 12 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée est . 

 ainsi rédigée : « L'administrateur, le représentant des créan-
ciers ou un contrôleur peut demander au juge-commissaire 
Je saisir à cette fin le tribunal ». 

Art. 19. - I. - Le premier alinéa de l'article 15 de la loi 
ris 85-98 du 25 janvier 1985 précitée est ainsi rédigé : 

a Le juge-commissaire désigne un à cinq contrôleurs 
parmi les créanciers qui lui en font la demande. Lorsqu'il 
désigne plusieurs contrôleurs, il veille à ce qu'au moins l'un 
d'entre eux soit choisi parmi les créanciers titulaires de 
sûretés et qu'un autre soit choisi parmi les créanciers chiro-
graphaires. » 

II. - Le troisième alinéa du même article est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « ils sont tenus au secret profes 7  
sionnel sous les peines prévues à l'article 226-13 du code 
pénal ». 

III. - La première phrase du dernier alinéa du même 
article est ainsi rédigée : « Les fonctions de contrôleur sont 
gratuites ; le contrôleur peut se faire représenter par l'un de 
ses préposés ou par ministère d'avocat ». 

Art. 20. - I. - Dans la première phrase du premier ali-
néa de l'article 17 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 pré-
citée, les mots : « La procédure ne peut être ouverte » sont 
remplacéS par les mots : « Le tribunal ne peut être saisi ». 

IL - Au début du cinquième alinéa du même article, les 
mots : « La procédure ne peut être ouverte » sont remplacés 
par les mots : « Le tribunal ne peut être saisi en vue de l'ou-
serrure d'une procédure de redressement ou de liquidation 
judiciaires ». 

Art. 21. - L'article 21 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 
1985 précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ni les dirigeants de la personne morale en redressement 
judiciaire ni les parents ou alliés jusqu'au deuxième degré 
inclusivement de ces dirigeants ou du débiteur personne 
physique ne sont admis, directement ou par personne inter-
posée, à présenter une offre. Lorsqu'il s'agit d'une exploita-
tion agricole, le tribunal peut accorder une dérogation à l'in-
terdiction concernant les parents ou alliés. » 

Art. 22. - I. - Au premier alinéa de l'article 25 de la loi 
n" 85-98 du, 25 janvier 1985 précitée, après les mots : « les 
délégués du personnel », sont insérés les mots : « , un 
contrôleur ». 
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Il. — Au premier alinéa de l'article 36 de la même loi, 
après les mots : « du représentant des créanciers », sont insé-
rés les mots : « d'un contrôleur, ». 

HI. — Au deuxième alinéa de l'article 36 de la même loi, 
après les mots : « le représentant des créanciers », sont insé-
rés les mots : «, un contrôleur ». 

IV. — Au premier alinéa de l'article 61 de la même loi, 
après les mots : « le représentant des créanciers », sont insé-
rés les mots : «, un contrôleur ». 

Art. 23. — L'article 27 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 
1985 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 27. — Il est procédé à l'inventaire des biens de 
l'entreprise dès l'ouverture de la procédure. 

« L'absence d'inventaire ne fait pas obstacle à l'exercice 
des actions en revendication ou en restitution. » 

Art. 24. — Le premier alinéa de l'article 33 de la loi 
n" 85-98 du 25 janvier 1985 précitée est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Cette interdiction ne fait pas obstacle au paiement par 
compensation de créances connexes. » 

Art. 25. — Après le premier alinéa de l'article 34 de la 
loi n" 85-98 du 25 janvier 1985 précitée, il est inséré un ali-
néa ainsi rédigé : 

« Le juge-commissaire peut ordonner le paiement provi-
sionnel de tout ou partie de leur créance aux créanciers titu-
laires de sûretés sur le bien. Sauf décision spécialement 
motivée du juge-commissaire ou lorsqu'il intervient au 
bénéfice du Trésor ou des organismes sociaux ou orga-
nismes assimilés, ce paiement provisionnel est subordonné à 
la présentation par son bénéficiaire d'une garantie émanant 
d'un établissement de crédit. » 

Art. 26. — I. — Le premier alinéa de l'article 37 de la loi 
n" 85-98 du 25 janvier 1985 précitée est remplacé par trois 
alinéas ainsi rédigés : 

« L'administrateur a seul la faculté d'exiger l'exécution 
des contrats en cours en fournissant la prestation promise au 
cocontractant du débiteur. Le contrat est résilié de plein 
droit après une mise en demeure adressée à l'administrateur 
restée plus d'un mois sans réponse. Avant l'expiration de ce 
délai, le juge-commissaire peut impartir à l'administrateur 
un délai plus court ou lui accorder une prolongation, qui ne 
peut excéder deux mois, pour prendre pafti. 

« Lorsque la prestation porte sur le paiement d'une 
somme d'argent, celui-ci doit se faire au comptant, sauf 
pour l'administrateur à obtenir l'acceptation, par le 
cocontractant du débiteur, de délais de paiement. Au vu des 
documents prévisionnels dont il dispose, l'administrateur 
s - assure, au moment Mt 11 siemanue rexecution, qu - ii dispo-
sera des fonds nécessaires à cet effet. S'il s'agit d'un contrat 
à exécution ou paiement échelonnés dans le temps, l'admi-
nistrateur y met fin s'il lui apparaît qu'il ne disposera pas 
des fonds nécessaires pour remplir les obligations du terme 
suivant. 

« A défaut de paiement dans les conditions définies à 
l'alinéa précédent et d'accord du cocontractant pour pour-
suivre les relations contractuelles, le contrat est résilié de 
plein droit et le parquet, l'administrateur, le représentant des 
créanciers ou un contrôleur peut saisir le tribunal aux fins 
de mettre fin à, la période d'observation. » 

IL — Le troisième alinéa du même article est supprimé. 
Art. 27. — Le premier alinéa de l'article 38 de la loi 

n" 85-98 du 25 janvier 1985 précitée est ainsi rédigé 
« A compter du jugement d'ouverture, le bailleur peut 

demander la résiliation judiciaire ou la résiliation de plein 
droit du bail des immeubles affectés à l'activité de l'entre-
prise pour défaut de paiement des loyers et des charges affé-
rent à une occupation postérieure audit jugement. Cette 
action ne peut être introduite moins de deux mois après le 
jugement d'ouverture. » 

Art. 28. — Après l'article 38 de la loi n" 85-98 du 25 jan-
vier 1985 précitée, il est inséré un article 38-1 ainsi rédigé : 

« Art. 38-1. — En cas de cession du bail, toute clause 
imposant au cédant des dispositions solidaires avec le ces-
sionnaire est inopposable à l'administrateur. » 

Art. 29. — L'article 40 de la loi n" 85-98 du 25 janvier 
1985 précitée est ainsi modifié : 

I. — Dans la deuxième phrase du premier alinéa, les 
mots : « ou de liquidation » sont supprimés. 

IL — Il est inséré, après le premier alinéa, un alinéa ainsi 
rédigé : 

« En cas de liquidation judiciaire, elles sont payées par 
priorité à toutes les autres créances, à l'exception de celles 
qui sont garanties par le privilège établi aux articles 
L. 143-10, L. 143-11, L. 742-6 et L. 751-15 du code du tra-
vail, des frais de justice, de celles qui sont garanties par des 
sûretés immobilières ou mobilières spéciales assorties d'un 
droit de rétention ou constituées en application de la loi 
n" 51-59 du 18 janvier 1951 relative au nantissement de 
l'outillage et du matériel d'équipement. » 

III. — Le cinquième alinéa (3") est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « En cas de résiliation d'un contrat 
régulièrement poursuivi, les indemnités et pénalités sont 
exclues du bénéfice de la présente disposition. » 

Art. 30.— Non applicable en Polynésie française. (L. n° 96-609 du 
5 juillet 1996 portant dispositions diverses relatives à l'outre-mer, 
art. 22). 

Art. 31.— Non applicable en Polynésie française. (L. n° 96-609 du 
5 juillet 1996 portant dispositions diverses relatives à Poutre-mer, 
art. 22). 

Art. 32. — Les deux dernières phrases de l'article 45 de 
la loi n" 85-98 du 25 janvier 1985 précitée sont ainsi rédi-
gées : 

« Préalablement à la saisine du juge-commissaire, l'admi-
nistrateur consulte le comité d'entreprise ou, à défaut, les 
délégués du personnel dans les conditions prévues à l'article 
L. 321-9 du code du travail et informe l'autorité administra-
tive compétente dans les conditions prévues à l'article 
L. 321-8 du même code. Il joint, à l'appui de la demande 
qu'il adresse au juge-commissaire, l'avis recueilli et les jus-
tifications de ses diligences en vue de faciliter l'indemnisa-
tion et le reclassement des salariés. » 

Art. 33. — Après l'article 45 de la loi n° 85-98 du 25 jan-
vier 1985 précitée, il est inséré un article 45-1 ainsi rédigé : 

e Art. 45-1. — Toute somme versée par l'association 
mentionnée à l'article L. 143-11-4 du code du travail en 
application des articles L. 143-11-1 à L. 143-11-3 du même 
code donne lieu à déclaration à l'administration fiscale. » 

Art. 34. — I. — Le premier alinéa de l'article 46 de la loi 
n^ 85-98 du 25 janvier 1985 précitée est ainsi rédigé : 

« Sans préjudice des droits reconnus aux contrôleurs, le 
représentant des créanciers désigné par le tribunal a seul 
qualité pour agir au nom et dans l'intérêt des créanciers. » 

Il. — Après le premier alinéa du même article, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Le représentant des créanciers communique au juge-
commissaire et au procureur de la République les observa-
tions qui lui sont transmises à tout moment de la procédure 
par les contrôleurs. » 

Art. 35. — A. — L'article 50 de la loi ri° 85-98 du 25 jan-
vier 1985 précitée est ainsi modifié : 

I. — La seconde phrase du premier alinéa est ainsi rédi-
gée : 

« Les créanciers titulaires d'une sûreté ayant fait l'objet 
d'une publication ou d'un contrat de crédit-bail publié sont 
avertis personnellement et, s'il y a lieu, à domicile élu. » 

II. — Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 
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« La déclaration des créances peut être faite par le créan-
cier ou par tout préposé ou mandataire de son choix. » 

III. — Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa, après 
les mots : « sécurité sociale », il est inséré un membre de 
phrase ainsi rédigé : « ainsi que les créances recouvrées par 
les organismes visés à l'article L. 351-21 du code du tra-
vail ». 

IV. — Le deuxième alinéa est complété par un membre de 
phrase ainsi rédigé : 

« ; sous réserve des procédures judiciaires ou administra-
tives en cours, leur établissement définitif doit, à peine de 
forclusion, être effectué dans le délai prévu à 
l'article 100. ». 

B. — L'article 106 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 
précitée est abrogé. 

Art. 36. — Les deux premières phrases du dernier alinéa 
de l'article 51 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée 
sont ainsi rédigées : 

« Sauf si elle résulte d'un titre exécutoire, la créance 
déclarée est certifiée sincère par le créancier. Le visa du 
commissaire aux comptes ou, à défaut, -  de l'expert-
comptable sur la déclaration de créance peut être demandé 
par le juge-commissaire. » 

Art. 37. — 1. — Après le premier alinéa de l'article 53 de 
la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« La forclusion n'est pas opposable aux créanciers men-
tionnés dans la seconde phrase du premier alinéa de l'article 
50, dès lors qu'ils n'ont pas été avisés personnellement. » 

II. — Le deuxième alinéa du même article est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 

« L'appel de la décision du juge-commissaire statuant sur 
le relevé de forclusion est porté devant la cour d'appel. » 

Art. 38. — I. — L'article 55 de la loi n° 85-98 du 25 jan-
vier 1985 précitée est complété par une phrase et deux ali-
néas ainsi rédigés 

« Les cautions et coobligés ne peuvent se prévaloir des 
dispositions du présent alinéa. 

« Le jugement d'ouverture du redressement judiciaire sus-
pend jusqu'au jugement arrêtant le plan de redressement ou 
prononçant la liquidation toute action contre les cautions 
personnelles personnes physiques. Le tribunal peut ensuite 
leur accorder des délais ou un différé de paiement dans la 
limite de deux ans. 

« Les créanciers bénéficiaires de ces cautionnements 
peuvent prendre des mesures conservatoires. » 

II. — Les dispositions du I sont applicables aux cautionne-
ments souscrits à compter de la date de publication de la 
présente loi. 

Art. 39. — Le premier alinéa de l'article 57 de la loi 
n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée est ainsi rédigé : 

« Les hypothèques, nantissements et privilèges ne peuvent 
plus être inscrits postérieurement au jugement d'ouverture 
du redressement judiciaire. » 

Art. 40. — L'article 65 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 
1985 précitée est complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« Elle ne peut excéder dix ans. Lorsque le débiteur est un 
agriculteur, elle ne peut excéder quinze ans. » 

Art. 41. 	L — Le dernier alinéa de l'article 68 de la loi 
n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée est ainsi rédigé : 

« Toutefois, en cas de cession de l'entreprise, le montant 
du, prix tel qu'il a été fixé dans le jugement arrêtant le plan 
ne peut être modifié. » 

— Le dernier alinéa de l'article 98 de la même loi est 
complété par un membre de phrase ainsi rédigé « sauf en 
ce qui concerne le montant du prix ». 

Art. 42. — La seconde phrase du second alinéa de 
l'article 69 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée 
est ainsi rédigée : 

« Les cessions faites en application du présent article sont 
soumises aux dispositons des articles 82 à 90 et 93 ci-
après. » 

Art. 43. — Après l'article 69 de la loi n° 85-98 du 25 jan-
vier 1985 précitée, il est inséré un article 69-1 ainsi rédigé : 

« Art. 69-1. — Lorsque le débiteur fait l'objet d'une 
interdiction d'émettre des chèques conformément à 
l'article 65-3 du décret-loi du 30 octobre 1935 unifiant le 
droit en matière de chèques et relatif aux cartes de paie-
ment, mise en oeuvre à l'occasion du rejet d'un chèque émis 
avant le jugement d'ouverture de la procédure, le tribunal 
peut prononcer la suspension des effets de cette mesure pour 
une durée ne pouvant excéder les délais arrêtés en applica-
tion de l'article 74 ou de l'article 75, selon le cas. 

« La décision du tribunal prononçant, en application de 
l'article 80, la résolution du plan met fin de plein droit à la 
suspension des effets de l'interdiction. 

« Le respect des échéances et des modalités prévues par 
le plan vaut régularisation de l'incident au sens de 
l'article 65-3 du décret-loi du 30 octobre 1935 précité. » 

Art. 44. — L'article 73 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 
1985 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 73. — Les associés ou actionnaires sont tenus de 
libérer le capital qu'ils souscrivent dans le délai fixé par le 
tribunal. En cas de libération immédiate, ils peuvent bénéfi-
cier de la compensation à concurrence du montant de leurs 
créances admises et dans la limite de la réduction dont elles 
sont l'objet dans le plan sous forme de remises ou de 
délais. » 

Art. 45. — Le second alinéa de l'article 74 de la loi 
n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Le premier paiement ne peut inter-
venir au-delà d'un délai d'un an. » 

Art. 46. — L'article 74 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 
1985 précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les contrats de crédit-bail, ces délais prennent fin 
si, avant leur expiration, le crédit-preneur lève l'option 
d'achat. Celle-ci ne peut être levée si, sous déduction des 
remises acceptées, l'intégralité des sommes dues en vertu du 
contrat n'a pas été réglée. » 

Art. 47. — A la fin du dernier alinéa de l'article 77 de 
la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée, le mot « qué-
rables » est remplacé par le mot « portables ». 

Art. 48. — Le premier alinéa de l'article 80 de la loi 
n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée est ainsi rédigé : 

« Si le débiteur n'exécute pas ses engagements dans les 
délais fixés par le plan, le tribunal peut, d'office ou à la 
demande d'un créancier, le commissaire à l'exécution du 
plan entendu, prononcer la résolution du plan et l'ouverture 
d'une procédure de liquidation judiciaire. » 

Art. 49. — L — Le dernier alinéa de l'article 81 de la loi 
n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée est ainsi rédigé : 

« En l'absence de plan de continuation de l'entreprise, les 
biens non compris dans le plan de cession sont vendus et les 
droits et actions du débiteur sont exercés par le commissaire 
à l'exécution du plan selon les modalités prévues au 
titre HI. » 

II. — Le premier alinéa de l'article 92 de la même loi est 
ainsi rédigé : 

« En cas de cession totale de l'entreprise, le tribunal pro-
nonce la clôture des opérations après régularisation des actes 
nécessaires à la cession, paiement du prix et réalisation des 
actifs non compris dans le plan. » 
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Art. 50. — I. — Le premier alinéa de l'article 83 de la loi 
n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée est ainsi rédigé : 

« Toute offre doit être . communiquée à l'administrateur 
dans le délai qu'il a fixé et qu'il a porté à la connaissance 
du représentant des créanciers et des contrôleurs. Sauf 
accord entre le débiteur, le représentant des salariés, le 
représentant des créanciers et les contrôleurs, un délai de 
quinze jours au minimum doit s'étendre entre la réception 
d'une offre par l'administrateur et l'audience au cours de 
laquelle le tribunal examine cette offre. Toute offre 
comporte l'inçlication : ». 

II. — Après le sixième alinéa (5") du même article, -il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« 6° Des prévisions de cession d'actifs au cours des 
deux années suivant la cession. » 

HI. — Le même article est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« L'administrateur informe les personnes mentionnées au 
premier alinéa du contenu des offres reçues. » 

Art. 51. — L'article 84 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 
1985 précitée est complété par les mots : « ainsi que la qua-
lité de tiers de son auteur ». 

Art. 52. — L'article 86 de la loi n" 85-98 du 25 janvier 
1985 précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« En cas de cession d'un contrat de crédit-bail, ces délais 
prennent fin si, avant leur expiration, le crédit-preneur lève 
l'option d'achat. Cette option ne peut être levée qu'en cas 
de paiement des sommes restant dues dans la limite de la 
valeur du bien fixée d'un commun accord entre les parties 
ou, à défaut, par le tribunal à la date de la cession. » 

Art. 53. — L'article 89 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 
1985 précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le cessionnaire rend compte au commissaire à l'exé-
cution du plan de l'application des dispositions prévues par 
le plan de cession à l'issue de chaque exercice suivant 
celle-ci. Si le cessionnaire n'exécute pas ses engagements, le 
tribunal peut, d'office, à la demande du procureur de la 
République, du commissaire à l'exécution du plan, du repré-
sentant des créanciers ou d'un créancier, prononcer la réso-
lution du plan. » 

Art. 54. — Après l'article 89 de la loi ni' 85-98 du 25 jan-
vier 1985 précitée, il est inséré un article 89-1 ainsi rédigé : 

« Art. 89-1. — Le tribunal peut assortir le plan de cession 
d'une clause rendant inaliénables, pour une durée qu'il fixe. 
tout ou partie des biens cédés. 

« La publicité de cette clause sera assurée dans des condi-
tions fixées par un décret en Conseil d'Etat. » 

Art. 55. — Le deuxième alinéa de l'article 93 de la loi 
n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée est remplacé par deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« Le paiement du prix de cession fait obstacle à l'exercice 
à l'encontre du cessionnaire des droits des créanciers inscrits 
sur ces biens, 

a Toutefois, la charge des sûretés immobilières et niolai-
hères spéciales garantissant le remboursement d'un crédit 
consenti à l'entreprise pour lui permettre le financement 
d'un bien sur lequel portent ces sûretés est transmise au ces-
sionnaire. Celui-ci sera alors tenu d'acquitter entre les mains 
du créancier les échéances convenues avec lui et qui restent 
dues à compter du transfert de la propriété ou, en cas de 
location-gérance, de la jouissance du bien sur lequel porte la 
garantie, sous réserve des délais de paiement qui pourront 
être accordés dans les conditions prévues au troisième alinéa 
de l'article 86. Il peut être dérogé aux dispositions du 
présent alinéa par accord entre le cessionnaire et les créan-
Ciers titulaires des sûretés. » 

Art. 56, — L'article 100 de la loi n" 85-98 du 25 janvier 
.1985 précitée est ainsi rédigé 

Art. 100. — Dans le délai fixé par le tribunal, le repré-
sentant des créanciers établit, après avoir sollicité les obser-
vations du débiteur, la liste des créances déclarées avcc ses 
propositions d'admission, de rejet ou de renvoi devant la 
juridiction compétente. Il transmet cette liste au juge- 
commissaire.

« Le représentant des créanciers ne peut être rémunéré au 
titre des créances déclarées ne figurant pas sur la liste éta-
blie dans le délai mentionné ci-dessus. » 

Art. 57. — L'article 115 de la loi n" 85-98 du 25 janvier 
1985 est ainsi rédigé : 

« Art. 115. — La revendication des meubles ne peut être 
exercée que dans le délai de trois mois suivant la publica-
tion du jugement ouvrant la procédure de redressement jadi 
ciaire ou de liquidation judiciaire immédiate. 

« Pour les biens faisant l'objet d'un contrat en coins au 
jour de l'ouverture de la procédure, le délai cour à partir de 
la résiliation ou du terme du contrat » 

Art. 58. — Il est inséré, dans la loi :r 85-98 du 25 janr, ier 
1985 précitée, un article 115-1 ainsi rédigé : 

« Art. 115-1. — Le propriétaire d'un hien est dispensé de 
faire reconnaître. son droit de propriété lorsque IL contrat 
portant sur ce bien a fait l'objet d'une publicité. 

Art. 59. — Le second alinéa de l'article 121 de !a loi 
n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée est remplacé par guis 
alinéas ainsi rédigés.: 

« Peuvent également être revendiqués, s'ils se retrouvent 
en nature au moment de l'ouverture de la procédure, les 
bienS vendus avec une clause de réserve de propriété subor-
donnant le transfert de propriété au paiement intégral du 
prix. Cette clause, qui peut figurer dans un écrit régissant un 
ensemble d'opérations commerciales convenues entre Tes 
parties, doit avoir été convenue entre les parties dans un 
écrit établi, au plus tard, au moment de la livraison. 

« La revendication en nature peut s'exercer dans les 
mêmes conditions sur les biens mobiliers incorporés dans un 
autre bien mobilier lorsque leur récupération peut être effec-
tuée sans dommage pour les biens eux-mêmes et le bien 
dans lequel ils sont incorporés. La revendication en nature 
peut également s'exercer' sur des biens fongibles lorsque se 
trouvent entre les mains de l'acheteur des biens de même 
espèce et de même qualité. 

« Dans tous les cas, il n'y a pas lieu à revendication si le 
prix est payé immédiatement. Le juge-commissaire peut, 
avec le consentement du créancier requérant, accorder un 
délai de règlement. Le paiement du prix est alors assimilé à 
celui d'une créance née régulièrement après le jugement 
d'ouverture. » 

Art. 60. — 11 est inséré, dans la loi n° 85-98 du 25 janvier 
1985 précitée, un article 121-1 ainsi rédigé : 

« Art. 121-1. — L'administrateur, ou à défaut le représen-
tant des créanciers ou le liquidateur, peut acquiescer à la 
demande en revendication ou en restitution d'un bien visé à 
la présente section, avec l'accord du débiteur. A défaut 
d'accord ou en cas de contestation, la demande est portée 
devant le juge-commissaire qui statue sur le sort du contrat, 
au vu des observations du créancier, du débiteur et du man-
dataire de justice précédemment saisi. » 

Arta 61. — L'article 122 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 
1985 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 122. — Peut être revendiqué le prix ou la partie du 
prix des biens visés à l'article 121 qui n'a été ni payé, ni 
réglé en valeur, ni compensé en compte courant entre le 
débiteur et l'acheteur à la date du jugement ouvrant la pro-
cédure de redressement judiciaire. » 
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CHAPITRE IV 
Adaptation de la procédure simplifiée 

Art. 62. — L'intitulé du chapitre I" du titre II de la 
loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée est ainsi rédigé : 
« Jugement d'ouverture et période d'observation ». 

Art. 63. — L'article 140 de la loi n° 85-98 du 25 jan-
vier 1985 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 140. — La durée maximale de la période d'obser-
vation, qui peut être renouvelée une fois par décision moti-
vée du tribunal qui statue, soit à la demande du débiteur, du 
procureur de la République ou de l'administrateur, s'il en a 
été nommé un, soit d'office, est fixée par décret en Conseil 
d'Etat. Lorsqu'il s'agit d'une exploitation agricole, le tribu-
nal petit proroger la durée de la période d'observation jus-
qu'au terme de l'année culturale en cours compte tenu des 
usages spécifiques aux productionsconcernées. 

« Le juge-commissaire dispose des pouvoirs prévus à 
l'article 19. » 

Art. 64. — Au premier alinéa de l'article 141 de la 
loi n' 85-98 du 25 janvier 1985 précitée, les mots : « soit 
l'expert mentionné à l'article 140, » sont supprimés. 

Art. 65. — Les deux premiers alinéas de l'article 143 de 
la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée sont remplacés 
par un alinéa ainsi rédigé : 

« Pendant la période d'observation, le débiteur ou l'admi-
nistrateur, s'il en a été nommé un, établit un projet de plan 
de redressement de l'entreprise avec le concours éventuel 
d'un expert nommé par le tribunal. » 

CHAPITRE V 
Modification de la procédure de liquidation judiciaire 

Art. 66. — L'intitulé du chapitre I" du titre III de la 
loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée est ainsi rédigé : 
« Le jugement de liquidation judiciaire ». 

Art. 67. — I. — L'article 148 de la loi n° 85-98 du 25 jan-
vier 1985 précitée devient l'article 148-4. 

H. — Après l'intitulé du chapitre I« du titre III de la 
loi n" 85-98 du 25 janvier 1985 précitée, sont insérés la 
division et l'intitulé suivants : « Section 1. Liquidation judi-
ciaire ouverte sans période d'observation », comprenant les 
articles 148 à 148-3 ainsi rédigés : 

« Art. 148. — La procédure de liquidation judiciaire est 
ouverte sans période d'observation à l'égard de toute entre-
prise mentionnée au premier alinéa de l'article 2 en état de 
cessation des paiements, dont l'activité a cessé ou dont le 
redressement est manifestement impossible. 

« Elle est engagée selon les modalités prévues au 
deuxième alinéa de l'article 3 et aux articles 4 à 7 ainsi 
que 16 et 17. 

« La date de cessation des paiements est fixée conformé-
ment à l'article 9. 

Art. 148-1. — Dans le jugement qui ouvre la liquida-
tion judiciaire, le tribunal désigne le juge-commissaire et un 
mandataire judiciaire en qualité de liquidateur. Le liquida-
teur est remplacé suivant les règles prévues au deuxième ali-
néa de l'article 148-4. 

« Un représentant des salariés est désigné dans tes condi-
tions prévues au premier alinéa de l'article 10 ou au premier 
alinéa de l'article 139 selon le cas. Il est remplacé dans les 
conditions prévues au troisième alinéa de l'article 12. Il 
exerce la mission prévue à l'article 44 et, dans le cas men-
tionné au deuxième alinéa de l'article 139, les fonctions qui 
lui sont dévolues par ces dispositions. 

« Les contrôleurs sont désignés comme il est dit à 
l'article 15 et exercent leurs attributions dans les mêmes 
conditions que celles prévues au titre I". 

« Art. 148-2. — Le jugement qui ouvre la liquidation 
judiciaire a les mêmeS effets que ceux qui sont prévus en 
cas de redressement judiciaire par les premier et quatrième 
alinéas de l'article 33 et par les articles 47, 48, 50, 55, 57, 
115, 115-1 et 121. 

« Les créanciers déclarent leurs créances au liquidateur 
selon les modalités prévues aux articles 50 à 54. 

« Art. 148-3. — Le liquidateur procède aux opérations de 
liquidation en même temps qu'à la vérification des créances. 
Il peut introduire les actions qui relèvent de la compétence 
du représentant des créanciers. 

« Le liquidateur exerce les missions dévolues à l'adminis-
trateur et au représentant des créanciers par les articles 27, 
48, 49, 124 et 125. 

« Les licenciements sont soumis aux dispositions du qua-
trième alinéa de l'article 148-4. » 

III. — Après l'article 148-3 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 
1985 précitée, sont insérés la division et l'intitulé suivants : 
« Section 2, Liquidation judiciaire prononcée au cours de la 
période d'observation », comprenant l'article 148-4. 

Art. 68. — Après l'article 148-4 de la loi n° 85-98 du 
25 janvier 1985 précitée, sont insérés la division et l'intitulé 
suivants « Section 3 ;  Dispositions communes ». 

Art. 69. — La première phrase du premier alinéa de 
l'article 153 de la loi re 85-98 du 25 janvier 1985 précitée 
est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« Si l'intérêt public ou celui de.; créanciers l'exige, le 
maintien de l'activité peut être autorisé par le tribunal pour 
une durée maximale fixée par décret en Conseil d'Etat. Elle 
peut être prolongée à la demande du procureur de la 
République pour une durée fixée par la même voie. » 

Art. 70. — Après l'article 153 de la loi nn 85-98 du 
25 janvier 1985 précitée, sont insérés les articles 153-1 à 
153-4 ainsi rédigés : 

« Art. 153-I. — Le juge-commissaire exerce les compé-
tences qui lui sont dévolues par les articles 14, 15, 19, 27, 
29 et 30, par le troisième alinéa de l'article 37 et le qua-
trième alinéa de l'article 39. 

« Les renseignements détenus par le procureur de la 
République lui sont communiqués selon les règles prévues 
au deuxième alinéa de l'article 13. 

« Art. 153-2. — Le liquidateur reçoit du juge-commis.. 
saire tous les renseignements et documents utiles à 
l'accomplissement de sa mission. Il exerce les fonctions 
dévolues à l'administrateur ou au représentant des créan-
ciers, selon le cas, par les articles 26, 29 et 112. 

« L'administrateur, dans le cas mentionné au deuxième 
alinéa de l'article 153, ou, à défaut, le liquidateur, a la 
faculté d'exiger l'exécution des contrats en cours dans les 
conditions prévues à l'article 37. 

« Art. 153-3. — La liquidation judiciaire n'entraîne pas 
de plein droit la résiliation du bail des immeubles affectés à 
l'activité de l'entreprise. 

« Le liquidateur ou l'administrateur peut continuer le bail 
ou k céder dans les conditions prévues au contrat conclu 
avec le bailleur avec tous les droits et obligations qui s'y 
rattachent. 

« Si le liquidateur ou l'administrateur décide de ne pas 
continuer le bail, celui-ci est résilié sur sa simple demande. 
La résiliation prend effet au jour de cette demande. 

« Le bailleur qui entend demander ou faire constater la 
résiliation pour des causes antérieures au jugement de liqui-
dation judiciaire doit, s'il ne l'a déjà fait, introduire sa 
demande dans les trois mois du jugement. Les dispositions 
de l'article 38 sont applicables, que l'activité soit ou non 
poursuivie. 

« Le privilège du bailleur est déterminé conformément 
aux trois premiers alinéas de l'article 39. 
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« Art. 153-4. - Les articles 58 à 60, 100 à 127 s'ap-
pliquent à la procédure de liquidation judiciaire, à l'excep-
tion de la dernière phrase du deuxième alinéa de 
l'article 121. » 

Art. 71. - Après le premier alinéa de l'article 154 de la 
loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée, il est inséré un ali-
néa ainsi rédigé : 

« Lorsqu'une procédure de saisie immobilière engagée 
avant l'ouverture du redressement ou de la liquidation judi-
ciaires a été suspendue par l'effet de cette dernière, le liqui-
dateur peut être subrogé dans les droits du créancier saisis-
sant pour les actes que celui-ci a effectués, lesquels sont 
réputés accomplis pour le compte du liquidateur qui procède 
à la vente des immeubles. La saisie immobilière peut alors 
reprendre son cours au stade où le jugement d'ouverture 
l'avait suspendue. » 

Art. 72. - L'article 155 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 
1985 précitée est ainsi modifié : 

I. - Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 
« Toutefois, ni le débiteur, ni les dirigeants de droit ou de 

fait de la personne morale en liquidation judiciaire, ni aucun 
parent ni allié de ceux-ci jusqu'au deuxième degré indu-• 
sivement ne peuvent se porter acquéreur. » 

II. - Le cinquième alinéa est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

« Le juge-commissaire, après avoir entendu ou dûment 
convoqué le débiteur, le comité d'entreprise ou à défaut les 
délégués du personnel, les contrôleurs et, le cas échéant, le 
propriétaire des locaux dans lesquels l'unité de production 
est exploitée, le ministère public dûment avisé, choisit 
l'offre qui lui paraît la plus sérieuse et qui permet dans les 
meilleures conditions d'assurer durablement l'emploi et le 
paiement des créanciers. 

« Le liquidateur rend compte de l'exécution des actes de 
cession. » 

Art. 73. - 1. - Après les mots : « du jugement qui », la 
fin du premier alinéa de l'article 161 de la loi n° 85-98 du 
25 janvier 1985 précitée est ainsi rédigée : « ouvre ou pro-
nonce la liquidation judiciaire ». 

II. - Le second alinéa du même article est ainsi rédigé : 
« En cas de vente d'immeubles, les dispositions des pre-

mier, troisième et cinquième alinéas de l'article 154 sont 
applicables. Lorsqu'une procédure de saisie immobilière a 
été engagée avant le jugement d'ouverture, le créancier titu-
laire d'une hypothèque est dispensé, lors de la reprise des 
poursuites individuelles, des actes et formalités effectués 
avant ce jugement. » 

Art. 74. - Après l'article 161 de la loi n" 85-98 du 
25 janvier 1985 précitée, il est inséré un article 161-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 161-1. - Le juge-commissaire peut, d'office ou à 
la demande du représentant des créanciers, du liquidateur, 
du commissaire à l'exécution du plan ou d'un créancier, 
ordonner le paiement à titre provisionnel d'une quote-part 
d'une créance définitivement admise. 

« Ce paiement provisionnel peut être subordonné à la pré-
sentation par son bénéficiaire d'une garantie émanant d'un 
établissement de crédit. » 

Art. 75. - Le premier alinéa de l'article 169 de la loi 
n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée est remplacé par quatre 
alinéas ainsi rédigés : 

«Le jugement de clôture de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d'actif ne fait pas recouvrer aux créanciers 
l'exercice individuel de leurs actions contre le débiteur, sauf 
si la créance résulte : 

« 1" D'une condamnation pénale soit pour des faits étran-
gers à l'activité professionnelle du débiteur, soit pour fraude 
fiscale, au seul bénéfice, dans ce cas, du Trésor public ; 

« 2" De droits attachés à la personne du créancier. 
« Toutefois, la caution ou le coobligé qui a payé au lieu 

et place du débiteur peut poursuivre celui-ci. » 

Art. 76. - L'article 170 de la loi n" 85-98 du 25 janvier 
1985 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 170. - Si la clôture de la liquidation judiciaire est 
prononcée pour insuffisance d'actif et s'il apparaît que des 
actifs n'ont pas été réalisés ou que des actions dans l'intérêt 
des créanciers n'ont pas été engagées, la procédure peut être 
reprise, à la demande de tout créancier intéressé, par déci- 
sion spécialement motivée du tribunal, sur la justification 
que les fonds nécessaires aux frais des opérations ont été 
consignés à la Caisse des dépôts et consignations. Par prio-
rité sur les sommes recouvrées à la suite de la reprise de la 
procédure, le montant des frais consignés est remboursé au 
créancier qui a avancé les fonds. » 

Art. 77. - L'article 171 de la loi n'' 85-98 du 25 janvier 
1985 précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le recours du ministère public est suspensif. » 

Art. 78. - Après l'article 171 de la loi n' 85-98 du 
25 janvier 1985 précitée, il est inséré un article 171-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 171-1. - Les décisions statuant sur l'ouverture de 
la procédure sont susceptibles de tierce opposition. » 

Art. 79. - Après l'article 173 de la loi n" 85-98 du 
:.5 janvier 1985 précitée, il est insérée un article 173-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 173-1. - Ne sont susceptibles que d'un appel et 
d'un pourvoi en cassation de la part du ministère public, les 
jugements statuant sur les recours formés contre les ordon-
nances du juge-commissaire rendues en application des 
articles 154, 155 et 156. » 

Art. 80. - 1. - L'article 174 de la loi n" 85-98 du 25 jan-
vier 1985 précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L'appel du ministère public est suspensif. » 
II. - Aux premier, quatrième et cinquième alinéas du 

même article, les mots « procureur de la République » sont 
remplacés par les mots : « ministère public ». 

Art. 81. - L'article 175 de la loi n" 85-98 du 25 janvier 
1985 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 175. - Il ne peut être exercé de tierce opposition 
ou de recours en cassation contre les arrêts rendus en appli-
cation des trois premiers alinéas de l'article 174. 

« Le pourvoi en cassation n'est OU Vert qu'au ministère 
public à l'encontre des arrêts rendus en application des qua-
trième et cinquième alinéas de l'article 174. » 

CHAPITRE VI 

Sanctions 
Art. 82. - A l'article 179 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 

1985 précitée, les mots : « ayant une activité économique » 
sont supprimés. 

Art. 83. - Le début de la seconde phrase du dernier ali-
néa de l'article 180 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 
précitée est ainsi rédigé : « En cas de cession ou de liquida-
tion... (Le reste sans changement.) » 

Art. 84. - Après le septième alinéa (6°) de l'article 182 
de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« 7° Avoir tenu une comptabilité manifestement 
incomplète ou irrégulière au regard des dispositions 
légales. » 

Art. 85. - Dans l'article 192 de la loi n° 85-98 du 25 jan-
vier 1985 précitée, les références : « 189 et 190 » sont rem-
placées par les références : « 187 à 190 ». 
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Art. 86. - L'article 192 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 
1985 précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L'interdiction mentionnée au premier alinéa peut égale-
ment être prononcée à l'encontre de toute personne mention-
née à l'article 185 qui, de mauvaise foi, n'aura pas remis au 
représentant des créanciers la liste complète et certifiée de 
ses créanciers et le montant de ses dettes dans les huit jours 
suivant le jugement d'ouverture. » 

Art. 87. - L'article 197 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 
1985 précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

5. Avoir tenu une comptabilité manifestement 
incomplète ou irrégulière au regard des dispositions 
légales. » 

Art. 88. - Dans le premier alinéa de l'article 207 de la 
loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée, les mots : « des 
peines prévues par le deuxième alinéa de l'article 408 du 
code pénal » sont remplacés par les mots : « des peines pré-
vues par l'article 314-2 du code pénal ». 

Art. 89. - L'article 240 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 
1985 précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Sont retirés du casier judiciaire les jugements de règle-
ment judiciaire prononcés en application de la loi n° 67-563 
du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la liquidation 
des biens, la faillite personnelle et les banqueroutes ; sont 
également retirés à l'expiration d'un délai de cinq ans, à 
compter du jour où ce jugement est devenu définitif, les 
jugements de clôture pour extinction du passif, ainsi que les 
jugements prononçant la liquidation des biens d'une per-
sonne physique prononcés en application de la même loi. » 

Art. 90. - Le deuxième alinéa de l'article 702-1 du code 
de procédure pénale est complété par une phrase ainsi rédi-
gée : 

« La juridiction peut accorder, dans les mêmes conditions, 
le relèvement des interdictions, déchéances et incapacités 
résultant des condamnations pour banqueroute prononcées 
en application des articles 126 à 149 de la loi n° 67-563 du 
13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la liquidation des 
biens, la faillite personnelle et les banqueroutes. » 

Art. 91. - A la fin du quatrième alinéa (1°) de 
l'article 769 du code de procédure pénale, les mots : « d'un 
jugement de clôture pour extinction du passif » sont rempla-
cés par les mots : « d'un jugement emportant réhabilita-
tion ». 

CHAPITRE VII 
Mesures de coordination 

Art. 92. - I. - A l'article 152 de la loi n° 85-98 du 
25 janvier 1985 précitée, les mots : « Le jugement qui pro-
nonce la liquidation judiciaire » sont remplacés par les 
mots : « Le jugement qui ouvre ou prononce la liquidation 
judiciaire ». 

II. - Le premier alinéa de l'article 160 est ainsi rédigé : 
« Le jugement qui ouvre ou prononce la liquidation judi-

ciaire rend exigiblçs les créances non échues. » 
III. - A l'article 178, les mots : «Le jugement qui ouvre 

le redressement judiciaire » sont remplacés par les mots 
« Le jugement qui ouvre le redressement ou la liquidation 
judiciaires ». 

A la fin de la deuxième phrase du même article, après les 
mots « redressement judiciaire », sont ajoutés les mots : 
« ou de liquidation judiciaire selon le cas ». 

IV. - Aux articles 128, 129, 176, 179, 181, 182, 185, 
189, 193, 197, au troisième alinéa de l'article 204, aux 
articles 208, 209 et 215, après les mots : « de redressement 
judiciaire », sont ajoutés les mots : « ou de liquidation judi-
ciaire ». 

V. - Au premier alinéa de l'article 228, les mots : « aux 
articles 10 et 139 » sont remplacés par les mots : « aux 
«rack.* IO, lao 

VI. - Au premier alinéa de l'article 233, les mots : 
« redressement judiciaire » sont remplacés par les mots : 
« redressement ou liquidation judiciaires ». 

VIL - Aux articles 63 et 148-4, les mots : « des articles 
L. 321-7, deuxième alinéa, et L. 321-10 » sont remplacés par 
les mots : « des articles L. 321-8 et L. 321-9 ». A 
l'article 153, les mots : « au deuxième alinéa de l'article 
L. 321-7 et à l'article L. 321-10 » sont remplacés par les 
mots : « aux articles L. 321-8 et L. 321-9 ». 

Art. 93. - L - Dans le 5° de l'article 768 du code de 
procédure pénale, les mots : « en matière de redressement 
judiciaire » sont supprimés. 

II. - Au 7° de l'article 775 du même code, les mots : 
« En matière de redressement judiciaire » sont supprimés et 
les mots : « le jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire » sont remplacés par les mots : « le jugement de liqui-
dation judiciaire ». 

Art. 94.— Non applicable en Polynésie française. (Loi 
a' 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions diverses rela-
tives à l'outre-mer, art. 22). 

Art. 95.—A l'article L. 310-25 du code des assurances, les 
mots : "Le redressement judiciaire" sont remplacés par les 
mots : "Le redressement ou la liquidation judiciaires". 

Art. 96.— Non applicable en Polynésie française. (Loi 
n° 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions diverses rela-
tives à l'outre-mer, art. 22). 

Art. 97.— I. Aux articles 33, 54, 114, 150, 248, au 
deuxième alinéa de l'article 249, aux articles 331 et 333 de la 
loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, 
après les mots : "de redressement", sont insérés les mots "ou 
de liquidation". 

Il. Le dernier alinéa des articles 68 et 241 de la loi 
n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée est complété par un 
membre de phrase ainsi rédigé : "ou qui bénéficient d'un plan 
de continuation". 

III. A l'article 332 de la même loi, après les mots : "du 
redressement", sont insérés les mots : "ou de la liquidation". 

IV. A l'article 337 de la même loi, les mots : "Le redresse-
ment judiciaire" sont remplacés par les mots : "Le redresse-
ment ou la liquidation judiciaire". 

Art. 98.— Non applicable en Polynésie française. (Loi 
n° 96- 609 du 5 juillet 1996 portant dispositions diverses rela-
tives à l'outre-mer, art. 22). 

Art. 99.— Non applicable en Polynésie française. (Loi 
ri° 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions diverses rela-
tives à l'outre-mer, art. 22). 

Chapitre IX 
Dispositions relatives aux territoires d'outre-mer 

et aux collectivités territoriales de Mayotte 
et de Saint-Pierre-et-Miquelon 

Art. 100.— Les dispositions de la présente loi sont appli-
cables aux territoires d'outre-mer et à la collectivité terri-
toriale de Mayotte à l'exception des article ler (II), 5, 30, 31, 
96, 98 et 99 et, en ce qui concerne les territoires d'outre-mer, 
du I de l'article ler et de l'article 94. 

Art. 101.— Dans les territoires d'outre-mer, les références 
au code du travail sont remplacées par des références à la loi 
.>. ce 1222 	16 ado..à.bro ioce 	 mal, code. do trw-ectil 
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dans les territoires et les territoires associés relevant du 
ministère de la France d'outre-mer pour le territoire des îles 
Wallis-et-Futuna et, sous réserve de la compétence des terri-
toires en ce domaine, à l'ordonnance n° 85-1181 du 
13 novembre 1985 relative aux principes directeurs du droit 
du travail et à l'organisation et au fonctionnement de l'ins-
pection du travail et du tribunal du travail en Nouvelle-
Calédonie et dépendances pour la Nouvelle-Calédonie et à la 
loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes géné-
raux du droit du travail et à l'organisation et au fonctionne-
ment de l'inspection du travail et des tribunaux du travail en 
Polynésie française pour la Polynésie française. 

Dans la collectivité territoriale de Mayotte, les références 
au code du travail sont remplacées par des références à l'or-
donnance n° 91-246 du 25 février 1991 relative au code du 
travail applicable dans la collectivité territoriale de Mayotte. 

Art. 102.— Pour l'application de la présente loi aux terri-
toires d'outre-mer et aux collectivités territoriales de Mayotte 
et de Saint-Pierre-et-Miquelon, les mots : "tribunal de grande 
instance" sont remplacés par les mots : "tribunal de première 
instance" ; les mots : "tribunal de commerce" sont remplacés 
par les mots : "tribunal de première instance statuant en 
matière commerciale", en ce qui concerne les collectivités ter-
ritoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon, et par 
les mots : "tribunal mixte de commerce", en ce qui concerne 
les territoires de Nouvelle-Calédonie, de Polynésie française 
et des îles Wallis-et-Futuna. 

Art. 103.— Les dispositions de la présente loi sont appli-
cables dans les territoires d'outre-mer et la collectivité terri-
toriale de Mayotte pour les procédures ouvertes à compter 
d'une date fixée par décret en Conseil d'Etat. 

Pour la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon, les références au code général des impôts citées 
par la présente loi sont remplacées par les références au code 
local des impôts de cette collectivité. 

ARTICLES DU CODE CIVIL 
ETENDUS A LA POLYNESIE FRANÇAISE 

Art. 2154 (Ord. n° 55-22 du 4 janvier 1955, art. 24 ; Ord. 
n° 55-22 du 4 janvier 1955, art. 46).— L'inscription conserve 
le privilège ou l'hypothèque jusqu'à la date que fixe le créan-
cier en se conformant aux dispositions suivantes : 

- si le principal de l'obligation garantie doit être acquitté à 
une ou plusieurs dates déterminées, la date extrême 
d'effet de l'inscription prise avant l'échéance ou la 
dernière échéance prévue est, au plus, postérieure de 
deux années à cette échéance sans toutefois que la durée 
de l'inscription puisse excéder trente-cinq années ; 

- si l'échéance ou la dernière échéance est indéterminée ou 
si elle est antérieure ou concomitante à l'inscription, la 
date extrême d'effet de cette inscription ne peut être pos-
térieure de plus de dix années au jour de la formalité. 

Lorsque l'obligation est telle qu'il puisse être fait applica-
tion de l'un et de l'autre des deux alinéas précédents, le 
créancier peut requérir soit une inscription unique en 
garantie de la totalité de l'obligation jusqu'à la date la plus 
éloignée, soit une inscription distincte en garantie de chacun 
des objets de cette obligation jusqu'à une date déterminée 
conformément aux dispositions desdits alinéas. Il en est de 
même lorsque, le premier de ces alinéas étant seul applicable, 
les différents objets de l'obligation ne comportent pas les 
mêmes échéances ou dernières échéances. 

Art. 2154-1 (Ord. n° 67-839 du 28 septembre 1967, 
art. 2).— L'inscription cesse de produire effet si elle n'a pas 
été renouvelée au plus tard à la date visée au premier alinéa 
de l'article 2154. 

Chaque renouvellement est requis jusqu'à une date déter-
minée. Cette date est fixée comme il est dit à l'article 2154 en 
distinguant suivant que l'échéance ou la dernière échéance, 
même si elle résulte d'une prorogation de délai, est ou non 
déterminée et qu'elle est ou non postérieure au jour du renou-
vellement. 

Le renouvellement est obligatoire, dans le cas où l'ins-
cription a produit son effet légal, notamment en cas de réali-
sation du gage, jusqu'au paiement ou à la consignation du 
prix. 

Art. 2154-2 (Ord. n° 67-839 du 28 septembre 1967, 
art. 2).— Si l'un des délais de deux ans, dix ans et trente-cinq 
ans visés aux articles 2154 et 2154-1 n'a pas été respecté, 
l'inscription n'a pas d'effet au-delà de la date d'expiration de 
ce délai. 

Art. 2154-3 (Ord. n° 67-839 du 28 septembre 1967, 
art. 2).— Quand il a été pris inscription provisoire de l'hypo-
thèque légale des époux ou d'hypothèque judiciaire, les dispo-
sitions des articles 2154 à 2154-2 s'appliquent à l'inscription 
définitive et à son renouvellement. La date retenue pour 
point de départ des délais est celle de l'inscription définitive 
ou de son renouvellement. 

Art. 2271 (Remplacé, loi n° 71-586 du 16 juillet 1971, 
art. 7-1).-- L'action des maîtres et instituteurs des sciences et 
arts, pour les leçons qu'ils donnent au mois ; 

Celle des hôteliers et traiteurs à raison du logement et de 
la nourriture qu'ils fournissent, 

se prescrivent par six mois. 

Art. 2272 (Remplacé, loi n° 71-586 du 16 juillet 1971, 
art. 7-11).— L'action des huissiers, pour le salaire des actes 
qu'ils signifient et des commissions qu'ils exécutent ; 

Celle des maîtres de pensions, pour le prix de pension de 
leurs élèves, et des autres maîtres, pour le prix de l'appren-
tissage, 

se prescrivent par un an. 

L'action des médecins, chirurgiens, chirurgiens-dentistes, 
sages-femmes et pharmaciens, pour leurs visites, opérations 
et médicaments, se prescrit par deux ans. 

L'action des marchands, pour les marchandises qu'ils ven-
dent aux particuliers non marchands, se prescrit par deux 
ans. 

Art. 2277 (Remplacé, loi n°71-586 du 16 juillet 1971, 
art. ler).— Se prescrivent par cinq ans les actions en paie-
ment : 

des salaires ; 
des arrérages des rentes perpétuelles et viagères et de 
ceux des pensions alimentaires ; 
des loyers et fermages ; 
des intérêts des sommes prêtées, et généralement de tout 
ce qui est payable par année ou à des termes périodiques 
plus courts. 
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ARTICLES DU CODE DE COMMERCE 
ETENDUS A LA POLYNESIE FRANÇAISE 

Art. 433 (Lm n° 71-586 du 16 juillet 1971, art. 4).— Sont 
prescrites toutes actions en paiement : 

pour nourriture fournie aux matelots par l'ordre du capi-
taine, un an après la livraison ; 
pour fournitures de matériaux et autres choses néces-
saires aux construction, équipement et avitaillement du 
navire, un an après ces fournitures faites ; 
pour ouvrages faits, un an après la réception des 
ouvrages. 

Art. 433-1 (Loi n° 71-586 du 16 juillet 1971, art. 5).— Les 
actions en paiement des salaires des officiers, matelots et 
autres membres de l'équipage se prescrivent par cinq ans 
conformément à l'article 2277 du code civil. 

ARTICLE DU CODE DE L'ORGANISATION 
JUDICIAIRE ETENDU A LA POLYNESIE FRANÇAISE 

Art. L. 710-1 (Inséré loi n° 95-125 du 8 février 1995, 
art. 6).— Avant le début de l'année judiciaire, le premier pré-
sident de la Cour de cassation, le premier président de la cour 
d'appel, le président du tribunal supérieur d'appel, le prési-
dent du tribunal de grande instance, le président du tribunal 
de première instance et le magistrat chargé de la direction et 
de l'administration du tribunal d'instance fixent par ordon- 

nance la répartition des juges dans les différents services de 
la juridiction dans les conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat. 

Cette ordonnance ne peut être modifiée en cours d'année 
qu'en cas d'urgence, pour prendre en compte une modification 
de la composition de la juridiction ou pour prévoir un service 
allégé pendant la période au cours de laquelle les magistrats, 
les fonctionnaires et les auxiliaires de justice bénéficient de 
leurs congés annuels. 

Les articles L. 731-1 à L. 731-3 et L. 781-1 ont été étendus 
par l'ordonnance n° 92-150 du 12 octobre 1992, art. ler. 
(Arrêté de promulgation n° 1180 DRCL du 3 novembre 1992, 
,1.0.PF. du 17 novembre 1992). 

ARTICLE DU CODE DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS 
ET DES COURS ADMINISTRATIVES D'APPEL 

ETENDU A LA POLYNESIE FRANÇAISE 

Art. L. 8-1 (Loi n° 91-647 du 10 juillet 1991, art. 
Dans toutes les instances devant les tribunaux administratifs 
et les cours administratives d'appel, le juge condamne la par-
tie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à payer 
à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais 
exposés et non compris dans les dépens. Le juge tient compte 
de l'équité ou de la situation économique de la partie condam-
née. Il peut, même d'office, pour les raisons tirées des mêmes 
considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. 
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EN VENTE A L'IMPRIMERIE OFFICIELLE 
(Liste non limitative) 

AFFICHE "Accident du travail" 
Prix : 150 francs 

CODE DE L'AMENAGEMENT 
Edition 1996 

Prix : 2.950 francs 

AFFICHE "Défense de consommer" 
Prix : 150 francs 

AFFICHE "Loi sur l'ivresse" 
Prix : 230 francs 

BUDGET DU TERRITOIRE — Année 1996 
Prix : 1.990 francs 

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES GENERALES 
Prix : 985 francs 

CONVENTION COLLECTIVE 
DES AGENTS NON FONCTIONNAIRES 

DE L'ADMINISTRATION DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 
Réédition 1989 

Prix : 770 francs 

COLLECTION RELIEES 
JOURNAL OFFICIEL de la Polynésie française 

Années : 1990 - 1991 - 1992 
(Quantité limitée) 

Prix : 21.860 francs les 2 tomes 

CARTE DES COMMUNES 
Prix : 680 francs 

CODE DE LA MER en tahitien 
Prix : 760 francs 

CODE DE LA ROUTE 
Prix : 1.800 francs 

PROCES-VERBAL TYPE DES ELECTIONS 
DES DELEGUES DU PERSONNEL 

Prix : 120 francs 

PROCES-VERBAL TYPE DES ELECTIONS 
DES MEMBRES DU COMTE D'ENTREPRISE 

Prix : 120 francs 

REGLEMENTATION DES LOYERS 
DES LOCAUX A USAGE D'HABITATION 

Prix : 690 francs 

TARIF DES DOUANES — Edition Juillet 1991 
Prix : 5.750 francs 

CODE DE PROCEDURE CIVILE 
DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

Prix : 1.490 francs 

CODE DU TRAVAIL 
(J.O.P.F. n° 3 NS du 22 février 1991) 

Prix broché : 1.500 francs 

TEXTES RELATIFS A L'INTEGRATION 
DANS LA FONCTION PUBLIQUE METROPOLITAINE 

(Corps de l'Etat pour l'administration 
de la Polynésie française) 

Prix : 380 francs 

TABLES ANALYTIQUE ET CHRONOLOGIQUE 
Année 1993 

Prix : 1.290 francs 
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Polynésie 
française 

Nouvelle- 
Calédonie 

France Hawaii U.S.A. 
Nouvelle- 
Zélande 

Europe 
Allemagne 

Voie aérienne 

Numéro 	  190* 265 325 315 345 335 420 

Abonnement 6 mois 	  3.865 5.935 7.880 7.530 8.505 8.255 10.495 

Abonnement 1 an 	  7.015 10.785 14.225 13.680 15.465 14.660 19.080 

ANNONCES ET AVIS 

Annonces judiciaires, commerciales, diverses : 
- 	la ligne 	  250 F 
- les mêmes renouvelées 

	
105 F 

Publications des associations sportives, syndicales, coopératives, etc, : 
- 	la ligne  

	
180 F 
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VIENT DE PARAÎTRE 

- Code pénal (J.O.P.F. n° 8 N.S. du 2 août 1996)  	360 FCP 
- Code de procédure pénale (J.O.P.F. n° 9 N.S. du 16 août 1996) 	 - 	670 FCP 
- Code de l'aménagement (édition 1996) 	  2.950 FCP 
- Code des impôts directs (mise à jour au 1er janvier 1996) 	  2.450 FCP 
- Statut de la Fonction Publique de la Polynésie française (prix broché) 	  2.250 FCP 
- Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique applicable à la Polynésie française 	1.290 FCP 

Sont également disponibles : 

- Code de procédure civile de la Polynésie française (édition 93) 	1.490 FCP 

- Code du travail (J.O.P.F. n° 3 N.S. du 22 février 1991) - broché 	1.500 FCP 

- Nomenclature douanière (sans classeur) 	5.750 FCP 

Modificatifs depuis l'édition 1991 également disponibles (la feuille) 	50 FCP 
- Répertoire chronologique des actes promulgués de 1842 à 1993 	2.860 FCP 

• Répertoire chronologique des textes publiés à titre d'information de 1 882 à 1993 	910 FCP 

- Table analytique et chronologique (année 1995) 	1.930 FCP 

Consulter l'Imprimerie Officielle pour les autres ouvrages 
43, rue des Poilus-Tahitiens — B.P. 117, Papeete — Tél. : 42.50.67 - Fax : 42.52.61 

Lundi à Jeudi : 7 h à 1 5 h et Vendredi : 7 h à 14 h 

TARIFS 
des Abonnements, Insertions (annonces et avis) de l'Imprimerie Officielle 

(en francs Pacifique) 

I - ABONNEMENTS - INSERTIONS 

" Frais d'expédition non inclus pour les îles. 
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